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INTRODUCTION:

L'ANNEE 1917

1917 fut une année singulière: l'une des plus angoissantes, des plus incertaines, des plus importantes du siècle. La guerre mondiale, qui pour la première fois dans l'histoire, devait faire plusieurs millions de morts, était marquée par l'échec de la grande offensive alliée sur le front occidental et, un peu plus tard, par l'écrasante défaite des Italiens à Caporetto; l'intensification de la guerre sous-marine allemande faisait peser une menace dramatique sur l'approvisionnement des armées française et anglaise. En Orient, par contre, les Alliés remportaient une victoire, militairement médiocre, mais symboliquement et politiquement importante: leurs troupes entraient à Jérusalem.

Ces péripéties n'auraient cependant guère distingué l'année 1917 des années sombres qui l'avaient précédée, si elle n'avait daté trois grands événements de l'histoire du monde.

Le premier est l'entrée en guerre des États-Unis, le 6 avril. Cet engagement va avoir une incidence décisive sur l'issue du conflit et donner un coup d'arrêt à la conception politique qui place la force au-dessus du droit. Mais cette première intervention américaine en Europe a une signification qui déborde largement le domaine stratégique: elle inaugure la communauté des Puissances occidentales qu'inspire une morale sémitique, face à un autre groupe de Puissances qui vont puiser leur pensée politique à une autre source: le marxisme-léninisme.

L'apparition concrète de cette nouvelle philosophie est le deuxième grand événement de 1917. La Révolution russe, qui dans un premier temps provoque l'effondrement de l'armée russe, permettant aux Allemands de ramener deux millions d'hommes sur le front occidental, instaure, dans un deuxième temps, le régime bolcheviste en Russie.

Le troisième événement, c'est la publication, le 2 novembre, de la Déclaration Balfour, qui annonce et prépare la renaissance de l'Etat d'Israël — renaissance dont Churchill écrit: «C'est un fait important du millénaire ».

La simultanéité de ces trois événements n'est pas sans signification. Des liens les unissent, liens visibles souvent évoqués, mais aussi des liens profonds enracinés dans une histoire qui ne nous apparaît pas encore clairement[1].

La Déclaration Balfour fut inspirée en grande partie par des motifs politiques; mais elle traduit aussi une intention généreuse, et l'on peut s'étonner qu'elle ait, dès sa proclamation, déclenché des violences qui, après plus de soixante ans, ne semblent pas près de s'apaiser.

Ce grand acte politique fut un drame parce qu'il consacra l'arrivée à maturité du mouvement sioniste au moment même où un autre mouvement révélait sa force antagoniste: le nationalisme arabe — et parce que l'Occident, par des promesses inconciliables, accrut la brutalité d'un choc qu'il avait cru pouvoir éviter.


LE CONTEXTE

JUDEO-ARABE

Le Sionisme

Le sionisme a deux sources : la première, permanente, issue des profondeurs mystiques du judaïsme ; la deuxième, novatrice et agissante, née des bouleversements survenus en Europe au XIXème siècle.

 

 

Le sionisme mystique

 

La nostalgie de Sion — colline de Jérusalem — habitait l'âme juive depuis la destruction du Temple et la première dispersion. Bien que les Juifs, dans leur immense majorité, n'aient pas de lien « racial » avec leurs coréligionnaires qui habitèrent la Palestine antique, leur religion et leurs traditions plongent des racines si profondes dans la Terre d'Israël qu'ils lui sont associés par un phénomène unique dans l'histoire. Le fondement même du judaïsme est une indissoluble trilogie « Dieu — Peuple — Terre ».

Avant la destruction du Temple et la dispersion, les prêtres avaient si profondément enchâssé la Loi et la mémoire de Sion dans la vie religieuse et les institutions que la Palestine demeura une réalité vivante dans les consciences juives. Où que le sort l'ait exilé, le Juif pieux se tournait en direction de la sainte colline pour réciter ses prières et adresser à Dieu ses supplications pour le rassemblement des exilés et la restauration de Jérusalem ; il se couvrait la tête de cendres pour pleurer la perte du Temple. Sous quelque climat qu'il vécût, il continuait de prier pour que la pluie et la rosée tombent durant les saisons où cela était favorable au sol de la Palestine. Quelque magnifiques qu'aient pu être les synagogues édifiées en terre étrangère, elles n'étaient que des « sanctuaires temporaires » : les ruines du mur des lamentations demeuraient le seul endroit sacré de la terre. Et dans ces sanctuaires temporaires, au cours des siècles, les exilés psalmodièrent, inlassablement, la prière de la fidélité et de l'espoir :

 

Si je t'oublie Jérusalem,

Que ma droite m'oublie,

Que ma langue s'attache à mon palais,

Si je ne me souviens de toi,

Si je ne fais de Jérusalem

Le sujet de ma joie.

 

On est frappé de constater le déséquilibre entre des aspirations aussi profondes, et les tentatives dérisoires qu'elles suscitèrent. Quelques rabbins essayèrent de ramener des coréligionnaires en Terre Sainte, mais leurs entreprises furent paralysées par l'enchevêtrement des exigences et des interdits religieux ; quelques Gentils encouragèrent ce retour, pour des raisons où se mêlaient, en proportions variables, la sympathie et la politique : le cheik libanais Daher, Bonaparte, Henri Dunant, fondateur de la Croix-Rouge, Lord Palmerston, Laurence Oliphant. Mais leur idéalisme généreux ne dépassa pas le stade des velléités. Au XVème siècle, pourtant, une petite communauté juive avait reparu en Palestine à la suite de deux événements, l'expulsion des Juifs d'Espagne par Isabelle la Catholique, et l'occupation de la Terre Sainte par les Ottomans, dont les sultans protégeaient les minorités juives. Savants et rabbins affluèrent en Palestine où ils firent revivre les communautés de Jérusalem, de Tibériade, et surtout de Safed où de grands penseurs approfondirent le message de la Cabale qui, de la Galilée, rayonna dans toute la diaspora et dans l'Occident chrétien. Mais lorsque s'éteignit la flamme cabaliste, plus rien ne subsista de ce brillant rassemblement.

L'une des causes de la fragilité de l'implantation des Juifs en Palestine était que la plupart d'entre eux considéraient comme profanatoire le fait de se livrer en Terre Sainte à toute activité qui ne soit pas celle de l'étude de la Thora. Pour subsister, ils envoyaient dans la dispersion des « émissaires du Miséricordieux » qui y recueillaient les subsides nécessaires à la survie des cités saintes. Cette attitude explique l'échec d'une tentative qui semblait prometteuse : celle de Joseph Nassi, Juif émigré d'Espagne, comblé de bienfaits par le Sultan qui lui avait accordé la concession de Tibériade. Joseph Nassi reconstruisit la ville et tenta d'en faire un grand centre de tissage, art dans lequel excellaient ses coreligionnaires ; il y regroupa les Juifs d'Orient, envoya des bateaux en Italie pour en ramener les Juifs des États du Pape. Il fut sans doute le premier à envisager la restauration d'Israël, non par l'appel à la protection divine, mais par la voie du travail manuel. Cependant, son peuple n'étant pas mûr pour une telle mutation, son projet, malgré un sérieux commencement d'exécution, fut abandonné après sa mort.

Ce sont les même raisons qui firent avorter, trois siècles plus tard, dans les années 1850, l'entreprise de Sir Moses Montefiore, qui voulut faire renaître en Palestine une paysannerie juive. Malgré beaucoup d'efforts et de lourdes dépenses, il ne réussit à créer qu'une petite colonie dans les orangeraies de Jaffa.

En 1870, l'alliance israélite universelle lança une tentative analogue en créant à Jaffa l'école d'agriculture de Mikveh Israël. Mais il ne s'agissait là que d'entreprises isolées, ne mobilisant qu'une faible population et ne suscitant donc aucune immigration. Il n'y avait que 25.000 Juifs en Palestine, vivant au milieu de 600.000 Arabes, au moment où allait commencer en 1880 la grande aventure du sionisme international.

 

 

Le sionisme national.

 

En 1862 dans son livre Rome et Jérusalem, un Juif laïc et socialiste, Moses Hess, posa pour la première fois le problème du retour du peuple juif en Palestine. Cet ouvrage n'éveilla que peu d'échos. Les temps n'étaient pas arrivés. Ils n'en étaient pas moins proches. Dans l' histoire juive les grandes tragédies ont toujours suscité les grands élans. De l'horreur des pogromes qui, à partir de 1881, allaient décimer les communautés juives d'Europe orientale, surgit le sionisme national. Quatre hommes allaient créer ce mouvement et le conduire à son terme : la naissance de l'Etat d'Israël. Ces quatre hommes furent Léo Pinsker, Théodor Herzl, Chaïm Weizmann et David Ben Gourion.

Quelques mois après les pogromes meurtriers qui suivirent l'assassinat du tsar Alexandre II, Léo Pinsker, médecin d'Odessa, publia à Berlin, en 1882, L'Auto-émancipation, le premier, mais aussi le plus puissant manifeste du sionisme. Loin de verser des larmes vaines sur le malheur de son peuple, il le fustigea, sur le ton des prophètes hébreux :

 

« En vérité, quelle lamentable figure que la nôtre ! Quelle est notre patrie ? Un sol étranger. Sur quoi se fonde notre unité ? Sur la dispersion. D'où vient notre solidarité ? De l'hostilité générale. Quelle est notre arme ? L'humilité. Notre force ? La fuite. Et quelle est notre espérance ? Le souci du lendemain ».

 

Comment réhabiliter le peuple juif, « ce cadavre errant au milieu des vivants » ? Pas en luttant contre l'antisémitisme, ce serait un combat perdu d'avance. « Jamais le monde ne fera confiance au Juif tant qu'il demeurera un mendiant apatride et vagabond... un résidu insoluble ». Le Juif doit « s'auto-émanciper » en faisant de son peuple un peuple comme les autres, de sa nation, une nation parmi les autres. Les Juifs qui ont un passé et une histoire commune doivent avoir une patrie.

C'est en écrivant le mot de patrie, que le sionisme national fut fondé. Pinsker ne se contente pas de vitupérer et de proposer. Il agit. Il fonde l'association Hovévé Sion (les amis de Sion) qui bientôt, étend ses ramifications en Russie et hors de Russie, dans toute l'Europe orientale. Grâce à lui les étudiants russes du mouvement bilou partent pour Jaffa, et organisent la première aliyah (montée) qui durera vingt ans et conduira en Palestine près de 30.000 Juifs russes, polonais et roumains.

Ce résultat, qui peut paraître important si on le compare aux entreprises misérables qui l'avaient précédé, ne doit pas pour autant masquer le relatif échec de Pinsker : son livre (redécouvert beaucoup plus tard), ne souleva que très peu d'écho, et l'émigration resta maigre dans les premières années. Cette passivité s'explique peut-être parce que sa prédication était fondée sur l'existence d'une nation juive. Or, en 1882, la nation juive n'existait plus. Un autre homme allait la faire renaître : Théodor Herzl.

Théodor Herzl... Rien pourtant ne semblait préparer cet homme à devenir le prophète du sionisme.

Né à Budapest dans une famille riche et libérale, écrivain, journaliste international, il offrait l'image du Juif assimilé. L'antisémitisme, certes, indignait ce libéral. Mais le moyen qu'il envisageait — ou du moins qu'il ne repoussait pas — pour l'éliminer aurait provoqué l'horreur des Sionistes qu'il rassemblera quelques années plus tard. Ce n'était rien moins que la disparition des Juifs par la conversion.

« L’idée d’un baptême général est moitié sérieuse et moitie plaisante. Je peux me permettre de le dire, moi qui ne veux pas être baptisé. Mais qu'en sera-t-il pour mon fils Hans ? [2]

Nous devons baptiser les enfants juifs tandis qu'ils sont incapables de s'en rendre compte, ... Nous devons nous fondre dans le peuple » [3].

 

Quant au retour sur la terre « ancestrale », il le considérait comme un mythe ridicule.

C'est l'affaire Dreyfus qui transformera complètement les opinions de Herzl, et qui contribuera donc, de façon inattendue, à la création de l'Etat d'Israël.

En 1894, Herzl était à Paris, correspondant du plus grand journal autrichien, la Neue Freie Presse.

La machination dont était apparemment victime un officier d'état-major, polytechnicien, prototype du Juif assimilé, le déchaînement d'antisémitisme qui s'ensuivit, et ce dans le pays qui avait le premier proclamé l'égalité civile des Juifs et s'enorgueillissait de sa tolérance frappèrent Herzl de stupeur. Sa théorie de l'assimilation n'était pas viable. Quelques mois plus tard, il avait profondément changé.

Un jour de juin 1895, il s'enferma dans sa chambre d'hôtel, et, dans un grand état d'exaltation, il écrivit le projet d'un livre qui allait entrer dans l'histoire, Die Judenstaat, l'Etat juif. Sa conclusion était la même que celle de Pinsker : la nation juive doit ressusciter sur un territoire qui lui soit propre.

Herzl prévoyait les moyens de la grande entreprise : la Société des Juifs établirait les bases culturelles et politiques de l'Etat, et la Compagnie juive apporterait les moyens financiers pratiques de cette création. En outre, le régime qu'il préconisait était une monarchie ou une république aristocratique, une démocratie lui paraissant incapable de mener à bien une œuvre aussi considérable. En ce qui concerne la langue du pays, il demeurait dans le vague, excluant seulement l'hébreu, qui n'était pas assez moderne, et le yiddish, « jargon dégénéré du ghetto ».

Israël est un Etat socialiste, l'hébreu est sa langue, le yiddish y est beaucoup parlé. Mais dans sa conclusion du moins, Herzl avait clairement perçu l'avenir. « Une génération de Juifs admirables surgira du sol. Les Macchabées ressusciteront ». Comme Pinsker, Herzl, son livre écrit, se lança dans l'action. Mais cette fois, « les temps étaient venus ». À partir de ce moment et jusqu'à sa mort, c'est-à-dire pendant huit ans, il consacra chaque heure de sa vie à redonner une âme à la communauté juive, à en faire une nation.

Il fallait tisser un lien entre les groupes épars de la diaspora. Il créa en 1897 un journal, Die Welt, et réunit la même année, à Bâle, le premier congrès sioniste mondial. Deux cents délégués, venus de Russie, de Bulgarie, d'Allemagne, de Suède, d'Amérique et d'Afrique y assistèrent ; ils créèrent l'Organisation sioniste mondiale et portèrent Herzl à sa tête. Pour la première fois, depuis deux mille ans, une assemblée nationale juive venait de se réunir [4].

Le deuxième congrès sioniste institua la Banque coloniale juive, qui devait devenir la Banque nationale d'Israël. Le cinquième congrès adopta le principe du rachat systématique du sol en Terre Sainte et créa à cet effet le Keren Kayèmeth qui devait jouer un rôle essentiel dans la construction d'Israël. Au sixième congrès, Herzl fut en mesure de faire part aux délégués de l'offre britannique d'un territoire en Ouganda ; contrairement à son avis, la majorité refusa cette proposition.

Pour structurer le judaïsme, Herzl avait accompli des efforts prodigieux, surmonté bien des obstacles, subi bien des échecs, rencontré beaucoup d'ingratitude. Il mourut l'année qui suivit le sixième congrès, en 1904, à l'âge de quarante-quatre ans. Mais avant de disparaître il avait eu la révélation de sa réussite : « À Bâle, j'ai fondé l'Etat juif. Si je le disais à haute voix, il y aurait un éclat de rire général. Mais dans cinquante ans, sûrement, tous l'admettront ». L'Etat d'Israël fut créé cinquante ans et huit mois après le premier congrès de Bâle.

 

 

Divergence des deux sionismes

 

Lorsqu'au sixième congrès sioniste Herzl avait fait part de l'offre de Joseph Chamberlain, secrétaire d'Etat britannique aux Colonies, d'un vaste territoire en Ouganda [5] où le foyer national juif aurait pu être édifié, cette proposition avait été, nous l'avons vu, rejetée. Or cette offre faisait suite à une nouvelle série de pogromes en Russie, et en particulier à celui, tristement célèbre, de Kichinev.

Herzl avait plaidé en faveur de la solution ougandaise : « La Palestine est le seul pays où notre peuple puisse trouver le repos. Mais des centaines de milliers de Juifs crient au secours ! » Or, paradoxalement, ce furent les Juifs qui criaient au secours, les Russes qui repoussèrent avec indignation « l'asile de nuit de l'Ouganda ». Leur réaction fut brutale ! Herzl reçut des lettres d'injures, tandis qu'à Paris un étudiant tira deux coups de pistolet sur son compagnon Nordau, en criant « Mort à Nordau, l'Africain ». Une telle situation entraîna une scission parmi les Sionistes, ceux qui avaient approuvé la proposition de Herzl se regroupant autour de l'un de ses premiers compagnons, Israël Zangwill, pour former la « Jewish Territorial Organisation ». [6]

L'un des chefs de la révolte qui entraîna la démission de Herzl, et hâta probablement sa mort, était un Juif russe de vingt-neuf ans, qui sera le personnage central de ce livre, Chaïm Weizmann.

Au-delà d'une division interne, cet incident dramatique montre la divergence des deux courants du sionisme : le courant mystique et le courant national.

Les fondements de ces deux sionismes étaient entièrement différents. Pour le premier le but à atteindre était de rétablir en Palestine un foyer spirituel et traditionnel, un sanctuaire d'où la vraie religion rayonnerait sur toute la diaspora ; l'espoir de ces sionistes était moins d'aller coloniser la Palestine, que de pouvoir s'y rendre dans leur vieillesse afin d'être ensevelis en Terre Sainte. Moins agressif que le courant politique, ce courant mystique ne fut pourtant jamais étouffé.  l'heure même où les nationalistes triomphaient, il continua d'avoir un défenseur en la personne d'Asher Hirsh Ginsberg, plus connu sous le nom d'Ahad Ha-Am (L'un du Peuple), un des hommes les plus respectés de la Communauté juive, qui accusa Herzl de négliger l'aspect culturel fondamental du judaïsme, critiqua l'action colonisatrice autoritaire d'Edmond de Rothschild et de l'Alliance israélite universelle. Bien qu'il ait participé, par solidarité, à la lutte pour la Déclaration Balfour, il écrivit : « Le Sionisme ne peut résoudre complètement le problème juif ; il faut chercher la solution dans la diaspora, où l'égalité des droits sera un jour reconnue. Israël sera notre centre spirituel ».

À ce courant du Sionisme mystique appartinrent aussi quelques-uns des membres du Conjoint Foreign Committee qui furent les adversaires les plus acharnés de Weizmann au moment où fut élaborée la « Déclaration ».

« Le Sionisme (national) n'est pas la conséquence logique de l'histoire d'Israël », écrivit Sokolov. Il fut en effet une conséquence de la situation politique en Europe — particulièrement en Europe orientale — au XIXème siècle, et l'une des nombreuses expressions du réveil des nationalités qui marqua cette époque.

Bien qu'il eût emprunté au messianisme sa foi et ses séductions extérieures, le nationalisme coula dans une autre direction. Ses militants n'avaient pas tous lu Auto-émancipation. Herzl n'entendit parler du livre, pour la première fois, qu'en 1895 ! —, mais tous se réclamaient de l'axiome énoncé par Pinsker : les Juifs ne pourront vivre dignes et libres que lorsqu'ils formeront une nation sur un sol qui leur appartienne. Cet axiome est réaffirmé par Herzl — après le traumatisme de l'affaire Dreyfus, et par Weizmann : l'antisémitisme est une bacille que porte en lui tout Chrétien, qui peut sommeiller pendant des années, mais qui se réveille et provoque des épidémies dès que les conditions adéquates sont réunies, c'est-à-dire dès que la population des Juifs dans un pays dépasse un certain seuil. Cela étant admis, le sol national peut ne pas être en Palestine. Pinsker éliminait cette solution : « Il ne faut pas renouer là où, jadis, l'existence de notre état fut brusquement interrompue... Ce n'est pas la Terre Sainte qui doit être le but de nos efforts, mais une terre à nous... Nous y amènerons nos biens les plus sacrés : l'idée de Dieu et la Bible ; elles seules ont fait de notre vieille patrie la Terre Sainte : le reste n'y est pour rien, ni Jérusalem, ni le Jourdain ». Herzl partageait ces sentiments : « Il est enfantin de partir à la recherche d'une localisation géographique de la patrie juive ». Il tenta d'obtenir des concessions territoriales au Mozambique et au Congo belge. Il examina toutes les propositions avancées par Joseph Chamberlain. Chypre, El-Arich dans le Sinaï (aux portes, il est vrai, de la Palestine), l'Ouganda. À la fin du XIXème siècle, un autre sioniste, le baron de Hirsch fonda la Jewish Colonization Association pour établir les Juifs de Russie en Argentine ; Israël Zangwill, quant à lui, accepta avec enthousiasme le concours du banquier américain Jacob Schiff, et installa grâce à ses subventions quelques milliers de Juifs à Galveston, dans le Texas.

Parmi les sionistes nationalistes, il y avait ceux qui pensaient que mieux valait un foyer hors de Palestine que pas de foyer du tout — Pinsker, Herzl — et ceux qui ne concevaient pas la patrie juive en dehors de la Palestine : Weizmann fut leur plus ardent représentant. L'unanimité était loin d'être faite, et les premiers nationalistes qui s'attribuèrent le nom de sionistes, malgré sa référence étymologique à la colline de Jérusalem, commirent un abus d'autant plus condamnable qu'ils allèrent parfois jusqu'à traiter d'anti-sionistes ceux dont ils avaient confisqué le symbole, les mystiques.

Lorsqu'il apparut que les nationalistes avaient pour ambition de recréer non plus un « foyer » mais un État, l'inquiétude des mystiques se transforma en hostilité chez les plus fanatiques d'entre eux, qui professaient que la résurrection d'Israël n'était possible que par l'intervention de Dieu, au moment qu'Il aurait choisi, et que cet accomplissement devait être attendu dans l'isolement du ghetto. Certes des rabbins et des hommes de foi soutinrent parfois le mouvement nationaliste, et y jouèrent même un rôle important, mais aujourd'hui encore à Mea Shearim, ghetto de Jérusalem, la secte extrémiste des Nétouré Karta considère l'État d'Israël comme une abomination.

 

 

Renaissance

du Nationalisme arabe

 

Réhabilitation de la langue arabe Les « Sociétés »

 

Les renaissances des nationalismes juif et arabe sont des phénomènes curieusement et fâcheusement concomitants. Rassemblant des peuples mal définis, tous deux s'éveillèrent à la fin du XIXème siècle, et tous deux trouvèrent leur accomplissement lors d'un même événement politique : l'éclatement de l'Empire ottoman.

Des peuples mal définis... Qui est arabe ? Qui est juif ? Les critères raciaux ou ethniques ne permettent pas d'apporter à ces questions des réponses satisfaisantes ; les critères religieux non plus, puisque des millions d'Arabes sont chrétiens, et que la majorité des Juifs a abandonné la pratique de la loi mosaïque.

Les meilleures définitions ont, semble-t-il, été données par Nagib Azoury « Est arabe qui parle arabe, se sent arabe, se veut arabe », et, dans un esprit très proche, par David Ben Gourion, au moment de l'affaire du Père Daniel en 1962 : « Est juif qui se sent juif » [7]. Il est surprenant que des appartenances aussi imprécises aient suscité de telles passions, de tels héroïsmes et de telles souffrances.

Ce qui, en revanche, distingue les deux nationalismes juif et arabe, c'est que l'un a pris naissance dans un peuple dispersé, aux cultures et aux langues diverses, alors que l'autre marque la renaissance d'un peuple plus homogène, établi sur la terre de ses ancêtres. Ce qui les distingue davantage encore, c'est le rôle de la religion dans leur élaboration. La religion mosaïque, même si les Juifs ne la pratiquaient pas, les a caractérisés aux yeux du reste du monde, et les a confinés dans un isolement qui a permis la survie, puis l'épanouissement de leur conscience nationale. L'Islam au contraire est apparu, dès les premières décennies qui suivirent l'Hégire, comme une patrie réunissant les Arabes et les peuples conquis, puis les Arabes et leurs conquérants. L'arabisme et sa gloire se sont fondus dans la religion commune, si bien que pendant quatre siècles les Arabes n'ont pas considéré les sultans turcs comme des maîtres étrangers. Il ne faut donc pas s'étonner de ce que l'éveil tardif du nationalisme arabe ait eu lieu en marge de l'Islam, chez les Chrétiens du Liban, et qu'il ait eu pour base le seul élément qui unissait ces Chrétiens à leurs frères musulmans : la langue arabe.

L'arabe — langue de la révélation divine — était au milieu du XIXème siècle en pleine décadence. Les différents parlers s'éloignaient de plus en plus les uns des autres et de leur souche commune. Ce furent des missionnaires chrétiens qui, paradoxalement, entreprirent de restituer sa pureté et son unité : Catholiques français à Antoura et à Ghazir — devenu l'Université Saint-Joseph —, Protestants américains au Syrian Collège — devenu l'Université américaine de Beyrouth. De ces écoles émergèrent deux hommes qui consacrèrent leur vie à la réhabilitation de la langue et à la renaissance de la culture arabe. Deux chrétiens du Liban, Nassif Yazigi et Boutros Boustani, qui fondèrent en 1847 la Société des Arts et des Sciences, première de ces associations culturelles qui devaient proliférer dans tout l'Orient et devenir les foyers d'une politique réformiste, puis révolutionnaire.

La Société des Arts et des Sciences comprenait des Arabes chrétiens et des missionnaires protestants américains. Les jésuites français, pour répondre à cette initiative, créèrent trois ans plus tard, avec d'autres Arabes chrétiens, et à Beyrouth également, la Société Orientale. Ces premières sociétés, où les étrangers étaient actifs, et dont les musulmans étaient absents, n'avaient ni les moyens ni l'intention de jouer un rôle politique ; mais, grâce en partie aux premières grandes imprimeries en caractères arabes installées par les Américains et les Français, elles firent renaître la littérature arabe, et réveillèrent une population culturellement assoupie. Elles préparèrent la voie à une troisième organisation beaucoup plus importante parce qu'elle regroupait des Arabes de toutes confessions : al-Jamiya al-Ilmiya al-Suriya, la Société scientifique syrienne, dont le premier président fut l'émir Druze Mohammed Arslan. Après une interruption de quelques années, due aux massacres de 1860 qui opposèrent un temps Chrétiens d'une part, Musulmans et Druzes de l'autre, la Société reprit ses activités, et c'est en son sein que retentit, en 1868, le premier appel nationaliste : Arabes, réveillez-vous, la « marseillaise de l'Arabisme », d'Ibrahim Yazigi (le fils de Nassif). Ce chant séditieux se répandit de Beyrouth à Damas, d'Alep à Bagdad. N'ayant suscité qu'un espoir éphémère, il s'éteignit. La première action subversive des Arabes n'apparut qu'en 1875, et elle fut encore le fait de Chrétiens libanais, étudiants au Syrian Protestant College. Pendant cinq années, la Société secrète qu'ils avaient créée placarda sur les murs de Beyrouth, Damas, Tripoli et Saïda des proclamations où était exposé le programme nationaliste : autonomie de la Syrie (comprenant le Liban) ; reconnaissance de l'arabe comme langue officielle de cette province ; suppression des entraves à la liberté d'expression ; emploi local des recrues syriennes. (Rappelons qu'une cause profonde de mécontentement était en effet l'emploi des soldats recrutés dans les provinces arabes sur des théâtres d'opération lointains, au Yémen, ou dans les Balkans lors de la guerre russo-turque de 1877).

L'organisation de cette Société était remarquable, puisqu'elle réussit à poursuivre ses activités pendant plusieurs années, sous le régime du terrible Sultan Abdul Hamid, sans qu'aucun de ses membres ait été identifié (la seule victime de l'affaire fut le gouverneur général de Syrie, Midhat Pacha, que le Sultan accusa de laxisme, sinon de complicité, et qu'il exila). Les résultats obtenus, furent cependant une fois de plus décevants. Les voyageurs qui parcoururent les provinces arabes de l'empire ottoman dans les années 1880 constatèrent que si la haine des Turcs s'était partout répandue, une résistance organisée n'existait nulle part. Un phénomène important se produisit d'ailleurs à cette époque : l'occupation de l'Egypte par les Britanniques en 1882. Dans ce pays, la cible des nationalistes devint l'armée d'occupation. Les Syriens continuèrent à utiliser parfois le Caire comme base arrière, mais, à partir de ce moment, l'Egypte était sortie du monde arabe. Elle n'y rentrera que cinquante ans plus tard.

Au début du siècle, le siège des nationalistes arabes se transporta à Paris où le Palestinien Negib Azoury fonda (1904) la Ligue de la Patrie arabe et publia un livre révolutionnaire : Le Réveil de la Nation arabe. Il ne s'agissait plus cette fois d'une demande d'autonomie, mais de la revendication d'un Empire, s'étendant du Tigre et de l'Euphrate à la Méditerranée et au Golfe Persique. [8] C'est Azoury qui donna à la patrie arabe l'étendue que lui reconnurent, après lui, tous les nationalistes : Arabie, Iraq et Syrie historique, englobant le Liban et la Palestine. Il eut en outre le mérite de prévoir un problème auquel ses contemporains ne pensaient guère : celui que poserait un jour l'intervention du judaïsme mondial en Orient.

En 1908, les Jeunes Turcs saisirent le pouvoir à Constantinople. Libéraux, ceux-ci semblaient devoir rallier tous les sujets de l'Empire. Leur régime s'était installé dans l'enthousiasme général, et de nombreux députés des minorités ethniques avaient été élus au parlement. Si les nouveaux dirigeants avaient persévéré dans la voie originelle, il est probable que le jeune nationalisme arabe se serait assoupi jusqu'au démembrement de l'Empire ; mais ils ne tardèrent pas à découvrir le pantouranisme, et s'engagèrent alors dans une direction opposée ; au lieu de la décentralisation promise, ils imposèrent des mesures de « turquisation » dans toutes les provinces. Les abus d'une administration contraignante, transformés en une véritable oppression après les guerres malheureuses contre l'Italie et la coalition balkanique, réveillèrent le mouvement nationaliste.

Comme dans la phase précédente, celui-ci s'exprima à travers des sociétés politico-culturelles, plus ou moins secrètes, qui s'ouvrirent dans les grandes villes du pays et à Paris. À Constantinople fut créé le Club littéraire, au Caire le Parti de la décentralisation ottomane, qui eut des ramifications en Syrie et en Iraq ; à Beyrouth le Comité des réformes, groupant des Arabes de toutes confessions, qui tint des réunions publiques à Damas, Alep, Acre, Naplouse, Bagdad et Bassora et dont les revendications se limitaient à l'autonomie. Ces organisations agissaient ouvertement. Deux autres étaient des Sociétés secrètes : à Constantinople, al-Qahtania (de Qahtan, l'un des ancêtres légendaires des Arabes), qui réclamait une confédération turco-arabe, sur le modèle de l'Autriche-Hongrie ; et à Paris al-Fatat, fondée par cinq étudiants musulmans, qui devaient plus tard jouer des rôles politiques importants (en particulier Jemil Mardam en Syrie) ; plus extrême dans ses objectifs, al-Fatat réclamait une complète indépendance arabe ; fondée en 1911, elle se transporta à Beyrouth en 1913, puis à Damas l'année suivante.

C'est al-Fatat qui, en liaison avec le Parti de la décentralisation ottomane et le Comité des réformes organisa le premier Congrès National Arabe qui s'ouvrit à Paris le 18 juin 1913. Pour élargir son audience, al-Fatat avait dû tempérer ses revendications. On ne parla pas d'indépendance à Paris, mais seulement d'une décentralisation de l'administration ottomane, et d'une autonomie des provinces arabes. Cette modération incita le Comité Union et Progrès — noyau originel des Jeunes Turcs devenu organe occulte de leur gouvernement — à envoyer à Paris des émissaires qui prirent contact avec les dirigeants du Congrès et obtinrent que trois d'entre eux viennent à Constantinople discuter de la situation avec le Gouvernement ottoman.

Le résultat de ces négociations parut assez favorable aux revendications arabes ; il fut convenu que l'arabe serait la langue officielle et la langue scolaire des provinces arabes, que les pouvoirs des autorités locales seraient élargis, que cinq Arabes au moins devraient être Gouverneurs généraux, et trois Ministres. Mais le décret impérial promulgué le 18 août en conclusion de ces négociations fut une immense déception. Un autre coup venait d'être porté au nationalisme arabe par l'arrestation du major Aziz al-Masri. Masri était l'un des officiers qui avaient organisé le coup d'état des Jeunes Turcs ; il avait eu une conduite héroïque au Yémen et en Libye, et jouissait dans l'armée d'un immense prestige. Mais il était Arabe, et il avait constitué dans l'armée une société secrète, al-Ahd, (le Pacte), dont l'objectif était le même que celui d'al-Qahtania : une confédération turco-arabe ; ainsi Masri parvenait à concilier son nationalisme arabe et son loyalisme ottoman.

Faussement accusé de trahison Masri fut condamné à mort. Ce jugement souleva une émotion considérable en Egypte, où Masri était né. Lord Kitchener, représentant britannique au Caire, alerta le Foreign Office, qui agit auprès du gouvernement turc. Masri fut grâcié et exilé. Mais son organisation fut — pour un temps — décapitée.

Finalement, au début de 1914 le nationalisme arabe n'avait obtenu du gouvernement ottoman aucune concession sérieuse, et il ne paraissait pas armé pour en arracher dans l'Avenir. En fait les Arabes n'avaient obtenu leur libération que dans les provinces extrêmes de l'Empire, et ce par l'intervention de chefs locaux, et non par l'action de mouvements populaires : au Yémen, après une longue guerre, l'Iman Yahya régnait de façon pratiquement indépendante (1911) ; en Assir, la grande famille Idrissi avait rejeté les Turcs hors de la partie montagneuse du pays ; dans la province située au nord du Golfe Persique, al-Hasa était conquise en 1913 par un jeune chef bédouin du Nejd, Abdul Aziz Ibn Seoud, qui allait bientôt entrer dans l'histoire.

Le nationalisme arabe n'était pas assez mûr pour s'engager résolument dans la voie révolutionnaire ; il ne rassemblait qu'une faible partie de la population, intellectuels, notables et officiers, tandis que les masses arabes de l'Empire n'avaient encore manifesté aucun signe d'éveil national.

Mais, dès que la Turquie fut entrée en guerre (31 octobre 1914) ce nationalisme entra dans une nouvelle phase, transformant ses demandes de réforme en exigence de liberté. Il trouva à s'exprimer grâce à l'entrée en jeu de la grande féodalité musulmane, représentée par le Chérif de la Mecque.

 

 

La correspondance Hussein — Mac-Mahon

 

Le Chérif de la Mecque, Hussein Ibn Ali, descendant du prophète, gouvernait les Lieux Saints au nom du sultan. Mais il entretenait le projet d'un grand royaume arabe dont il serait le souverain. Sentant la guerre prochaine, il avait, quelques mois avant son déclenchement, envoyé au Caire son second fils, Abdallah, pour y discuter avec le Résident britannique, lord Kitchener, d'un appui de l'Angleterre à ses ambitions. Cette démarche aboutit, quelques mois plus tard, à une négociation sous forme de lettres entre le Chérif et le nouveau Résident britannique, généralement connue sous le nom de « Correspondance Hussein-Mac-Mahon » (14 juillet 1915-30 janvier 1916).

Le Chérif proposait une alliance dont l'intérêt était double : la révolte arabe immobiliserait une partie de l'armée turque, au moment où celle-ci posait aux alliés de sérieux problèmes, et même pourrait leur infliger quelques revers ; d'autre part, l'autorité du gardien des Lieux Saints éviterait que ne se déclenchât réellement la guerre sainte, proclamée par le sultan, Calife de l'Islam. En échange, Hussein demandait que les britanniques reconnussent l'indépendance du « royaume arabe ».

La controverse qui devait opposer Hussein et les nationalistes arabes à l'Angleterre et aux Sionistes, puis à la France, porte sur les limites de ce royaume. Il importe donc d'examiner comment elles avaient été définies dans la correspondance, au moins en ce qui concerne la Pales-tine, qui seule nous intéresse ici.

Cette tâche n'est malheureusement pas facile. Les Arabes sont des négociateurs subtils, mais volontiers imprécis. Les Anglais, discutant le sort de pays qu'ils n'avaient pas encore conquis, et qui étaient déjà l'objet de revendications multiples et complexes, n'avaient pas intérêt à donner à leurs engagements une forme rigoureuse. Aucune carte n'accompagnait la correspondance. Il est donc bien difficile de répondre à la question : le royaume arabe promis par l'Angleterre à Hussein comprenait-il ou non la Palestine ? Il serait oiseux de résumer ici les exégèses innombrables qui alimentèrent la controverse. Qu'il suffise de rappeler qu'en 1939, après vingt-deux ans de discussion, le gouvernement de Londres décida de former un comité mixte chargé d'émettre un avis définitif sur cette question ; cependant, le comité se scinda, à la fin de ses travaux, en deux partis qui émirent des avis opposés : un avis arabe incluant la Palestine dans le royaume arabe, un avis des britanniques l'en excluant, mais nuançant leur opinion d'une réserve concédant « que les termes exprimant cette conclusion n'étaient ni aussi précis, ni aussi évidents qu'on l'avait jugé à l'époque ». [9]

Ce qui complique encore cette affaire, c'est que la « Correspondance » ne déboucha sur aucun accord. Elle fut interrompue en janvier 1916 parce que Hussein, impressionné par la puissance militaire encore intacte de la Turquie, tardait à déclencher la révolte. Lorsque s'engagea la négociation Sykes-Picot que nous allons aborder, l'Angleterre n'était donc tenue par aucun engagement vis-à-vis des Arabes — et encore moins la France qui était censée ignorer la « correspondance ». Mais lorsqu'enfin le Chérif de la Mecque fut contraint d'engager les hostilités, au mois de juin 1916, à la suite de la pendaison de 33 nationalistes par Jamal Pacha et de l'arrivée d'une brigade turque à Médine, les promesses de la « correspondance » s'en trouvèrent rétablies. Cela fut d'ailleurs confirmé plus tard par une communication du gouvernement britannique au roi Hussein datée du 8 février 1918 :

 

« (...) Le Gouvernement de Sa Majesté réaffirme les promesses précédentes concernant la libération des peuples arabes ».

 

Les membres du Cabinet de guerre britannique ne pouvaient ignorer ces promesses. Ronald Storr, le principal artisan de la négociation Hussein Mac-Mahon fit en effet partie du secrétariat de ce Cabinet de septembre à novembre 1917, pendant la période d'élaboration finale de la Déclaration Balfour. Les aurait-il oubliées que la première victoire importante de l'armée arabe, la prise d'Aqaba (6 juillet 1917) par Faysal, fils de Hussein, les leur aurait rappelées. On ne saurait toutefois les accuser de duplicité dans ce cas particulier. Les hommes d'Etat anglais estimaient de bonne foi que la Palestine était hors des limites envisagées pour le royaume arabe. [10] Les hommes d'État arabes restaient persuadés du contraire.

 

 

Les accords Sykes-Picot

 

Les aspirations du nationalisme arabe avaient fait un bond en avant prodigieux avec les promesses contenues dans la correspondance Hussein-Mac-Mahon. Elles subirent un recul de près de trente ans avec les accords Sykes-Picot.

Il existait dans les Échelles du Levant une tradition française qui remontait aux Croisades, et qui avait été confirmée à plusieurs reprises, notamment en 1860, lorsqu'un débarquement de troupes françaises avait sauvé du massacre les Maronites du Mont-Liban. Les Anglais avaient d'autre part entrepris une action politique très active dans les provinces arabes de l'Empire ottoman, par le truchement du bureau arabe du Caire auquel appartint le fameux colonel Lawrence. Il fallait que fussent accordées les ambitions des deux alliés. Aussi, lorsque furent interrompues les négociations entre Hussein et Mac-Mahon, par suite des atermoiements du Chérif de la Mecque, et que les Anglais s'estimèrent dégagés de leurs promesses conditionnelles, les gouvernements alliés décidèrent de confier à des experts la difficile mission de concilier leurs intérêts et leurs engagements réciproques. Des conversations s'engagèrent à Londres, dès le début de 1916, entre les diplomates Mark Sykes et Georges Picot. Elles aboutirent au mois de mars à un protocole entériné par leurs gouvernements comme partie d'un futur arrangement anglo-franco-russe, et connu sous le nom « d'accord Sykes-Picot ». Aux termes de ce protocole l'Asie arabe (moins la péninsule arabique), se trouvait divisée en cinq zones : zone bleue et zone rouge, sous contrôle direct de la France (bleue), et de l'Angleterre (rouge) ; zone cerclée de bleu et zone cerclée de rouge, où la suzeraineté arabe était reconnue mais qui seraient réputées zone d'intérêts français et zone d'intérêts anglais. Enfin une zone brune, recouvrant la Palestine moins Haïfa (que se réservait l'Angleterre) et qui serait placée sous contrôle international.

Ces accords méconnaissaient complètement les aspirations nationales arabes. Les zones cerclées de bleu et de rouge (Syrie et Mésopotamie) étaient, à travers une rédaction hypocritement diplomatique, promises au protectorat des deux Puissances. Elles firent d'ailleurs, en 1920, l'objet de mandats.

Quant à la clause d'internationalisation de la Palestine, Mark Sykes l'avait acceptée pour deux raisons : il fallait tenir compte des intérêts de la Russie, protectrice des Orthodoxes, qui entendait être présente à Jérusalem, et dont la participation à l'accord était prévue ; mais il fallait surtout opposer un barrage aux ambitions de la France, qui prétendait exercer son contrôle sur la « Syrie historique », laquelle comprenait le Liban, mais aussi la Palestine ; ce barrage c'était l'internationalisation de la région, à laquelle les Français ne pouvaient raisonnablement pas s'opposer. Mais cette solution ne satisfaisait pas le gouvernement britannique, séduit par l'idée du « bastion palestinien ». Lloyd George qualifia l'accord, entériné par son prédécesseur, de « document stupide ». Mark Sykes avoua qu'il n'en était pas fier. L'Angleterre avait besoin, pour que soit modifiée en sa faveur la clause palestinienne, de l'alibi sioniste. Il ne faut donc pas s'étonner du zèle sioniste qu'elle manifesta à partir de ce moment, ni du rôle capital que tint Mark Sykes, avec l'assentiment de son gouvernement, auprès de Weizmann et de ses amis, les conduisant à présenter au cabinet de guerre une version acceptable de ce qui allait devenir la Déclaration Balfour.

Le protocole d'accord Sykes-Picot, qui devait être le point de départ d'un arrangement à trois, avait été transmis à Moscou. Par suite des circonstances de guerre, la négociation anglo-franco-russe n'eut pas lieu. Mais à la fin de 1917, le gouvernement bolchevique, trouvant le texte de l'accord dans les archives tsaristes, le divulgua.

Cette publication atteignit le Proche-Orient en même temps que celle de la Déclaration Balfour, au moment où l'armée du prince Faysal apportait aux alliés, en Syrie, une aide efficace. Elle conduisit l'Angleterre et la France à prononcer une série de déclarations, toutes en contradiction avec les promesses de la Déclaration Balfour et les ambitions qu'elles allaient bientôt réaliser. Elle donna au nationalisme arabe, qu'exaltait sa renaissance militaire, de nouveaux aliments et de nouvelles cibles.


VERS LA

DECLARATION

Weizmann

 

Juif russe né à Motol dans une famille aisée, Chaïm Weizmann fit des études brillantes, en Allemagne et en Suisse où il fut reçu docteur es-sciences. Professeur de chimie à l'Université de Genève, il émigrera en Angleterre en 1904 pour se fixer à Manchester. « Lecteur » à l'Université de cette ville, il partagea désormais son temps entre la recherche scientifique et le service du sionisme.

Sioniste, Weizmann l'avait été dès l'enfance. À onze ans, il écrivait à son professeur de Motol « Transportons notre drapeau à Sion. Retournons à notre patrie originelle ! ». À partir de 1898, il assistera à tous les congrès sionistes, mais sans obtenir de grade dans la hiérarchie de l'organisation. On perçoit ici l'un des paradoxes de sa réussite. Weizmann le souligna lui-même dans son livre Trial and Error : «Parti de rien, moi, Chaïm Weizmann, un Yiddisch de Motol, n'ayant même pas le titre de professeur dans une Université provinciale, j'ai réuni l'élite du judaïsme en prévision de l'avenir ».

D'une situation sociale modeste en Angleterre, émigré fraîchement naturalisé (1910), sans grade dans le sionisme, Weizmann fut l'homme par qui la Déclaration Balfour arriva. Sortant de son obscurité initiale, il rencontra toute l'Angleterre, des ministres, des diplomates, des journalistes, des écrivains, la fleur de l'aristocratie anglaise, chrétienne et juive.

Cette étonnante percée s'explique par deux raisons : Weizmann était doté d'une personnalité puissante et séduisante et il avait réussi la synthèse de l'acétone.

Par sa personnalité, Weizmann subjugue Charles Dreyfus, chef des conservateurs de Manchester, qui le présente à Arthur Balfour, ancien premier ministre, dont le soutien décisif ne lui fera jamais défaut. Il séduit Scott, éditorialiste du Manchester Guardian, qui lui offre les colonnes de son puissant journal et le met en rapport avec Lloyd George, chef des libéraux de gauche, futur ministre des munitions, puis, en 1916, premier ministre. Il se lie avec Herbert Samuel, ancien ministre, futur Haut-Commissaire-en Palestine et il rencontre chez lui Mark Sykes, expert des questions du Moyen-Orient, qui lui évite les erreurs dangereuses auxquelles l'aurait conduit son inexpérience diplomatique, et grâce à qui l'action sioniste va prendre un tour beaucoup plus positif. Par James de Rothschild, il entre dans le monde de l'aristocratie anglaise, et acquiert le concours déterminant de Lord Walter Rothschild. Il entretient une correspondance continue avec Louis Brandeis, ami influent du Président Wilson, juge à la Cour suprême en 1916.

Lorsque le Bureau central de l'exécutif sioniste qui, au début de la guerre, se trouve à Berlin, estime qu'il lui faut aussi avoir des représentants dans les pays de l'Entente, il envoie à Londres deux de ses membres, Tschelenov et Sokolov. Tschelenov, un neutraliste, repart bientôt. Mais Sokolov, comprenant tout de suite que Weizmann sera bientôt porteur du destin juif, se fixe à Londres et s'associe à lui. Ancien secrétaire de l'Organisation sioniste mondiale, membre du Comité exécutif, il apporte au chimiste de Manchester la légitimité sioniste qui lui faisait défaut. De Londres, il se déplacera à Paris et à Rome et sera le négociateur sioniste auprès des gouvernements français, italien et du Vatican. Il rédigera le projet de résolution soumis au Cabinet de guerre britannique, et aura une grande part dans le succès final.

Et la synthèse de l'acétone ? Cette réaction chimique paraît indépendante de la politique anglo-sioniste. Un lien existe pourtant entre les deux. L'acétone avait une grande importance militaire : elle servait de solvant dans la fabrication de la cordite, explosif employé par l'artillerie navale anglaise. Privée d'acétone, la marine anglaise aurait dû changer tous ses canons. Or les Allemands avaient coupé la route d'approvisionnement de ce produit. Instruit de ces circonstances, Weizmann tenta, dans son laboratoire de Manchester, une synthèse de ce corps par fermentation bactériologique ; il réussit. Une usine pilote fut aussitôt montée à Londres. Le premier Lord de l'Amirauté, qui était alors Winston Churchill, rendit visite au chimiste et lui demanda combien il avait jusque-là fabriqué d'acétone.

— Quelques centimètres cubes.

— Eh bien, Monsieur Weizmann, il m'en faut 30.000 tonnes.

Weizmann avoua plus tard que, devant cette exigence, il fut terrorisé. Mais les 30.000 tonnes furent fabriquées.

Grâce à cette réussite le chimiste devint conseiller à l'Amirauté et au ministère des Munitions, promotion sociale qui lui facilita bien des démarches. Mais surtout, il venait d'apporter une très importante contribution à l'effort de guerre anglais au moment où le ministre des Munitions s'appelait Lloyd George.

Je ne pense pas qu'il soit raisonnable de prétendre que la Déclaration Balfour ait été octroyée aux Sionistes en récompense de l'exploit scientifico-militaire de l'un d'eux ; une décision d'une telle importance ne pouvait être inspirée que par des motifs proprement politiques. Mais la réalisation de Weizmann lui valut la confiance et la bienveillante reconnaissance du ministre dans des circonstances où elles furent précieuses.

N'intervint-elle pas, même accessoirement, lorsqu'au mois d'octobre 1917, l'octroi de la Déclaration paraissant compromis, Weizmann obtint du premier Ministre que l'affaire soit représentée au Cabinet de guerre ? Et Lloyd George lui-même n'écrivit-il pas dans ses War Memoirs que l'une des principales raisons de son soutien à la cause sioniste avait été la collaboration scientifique de Weizmann ? [11]

Nous avons parlé des paradoxes de la réussite de Weizmann, et du premier d'entre eux, qui tient à la modestie de sa condition. Le second est le choix qu'il fit de l'Angleterre pour annoncer et promouvoir l'établissement de la patrie juive.

Lorsqu'éclata la Première guerre mondiale, la majorité des Juifs, et même des Juifs sionistes, étaient favorables à la cause allemande. Les pogromes d'Europe orientale, particulièrement féroces au début du siècle, avaient provoqué la haine des Juifs russes pour le gouvernement du tsar qui les avait tolérés et pour le peuple russe qui les avait perpétrés. Ces Juifs souhaitaient donc la défaite de la Russie, et par conséquent celle de ses Alliés, et par conséquent encore la victoire de l'Allemagne. Ils la souhaitaient et la jugaient certaine : ils étaient bien placés pour ne pas croire à la légende du « rouleau compresseur russe » ; quant aux alliés occidentaux, ils ne leur accordaient pas grand crédit ; pour eux, comme l'a écrit Weizmann, l'Europe s'arrêtait au Rhin.

Les Juifs allemands, nombreux et influents, étaient de bons citoyens Allemands. Le Q.G. du Comité exécutif Sioniste siégeait à Berlin en 1914, et, même lorsqu'il fut transporté à Copenhague, les relations avec le ministre allemand des affaires étrangères demeurèrent régulières. Le représentant de l'Agence juive à Constantinople avait, quoique étranger, un passeport diplomatique allemand et pouvait utiliser la valise diplomatique allemande. Le gouvernement allemand usa de son crédit auprès du Sultan pour protéger les Juifs de Palestine et évita l'emprisonnement et l'expulsion à plusieurs d'entre eux. En novembre 1915, les consuls allemands de Turquie reçurent pour instructions de favoriser les entreprises et, dans la mesure du possible, l'immigration juives dans le pays — le mot Palestine n'était pas prononcé dans les textes, car les Turcs avaient interdit l'accès à cette province après leur entrée en guerre.

Ce n'est sans doute pas à l'insu du gouvernement allemand que Kurt Blumenfeld, du Bureau sioniste de Berlin, publia en novembre 1915 un article soulignant l'intérêt pour l'Allemagne et la Turquie de la renaissance d'une vie juive en Palestine. Les Juifs parlant en majorité une langue proche de l'allemand formeraient, dans cette partie du monde, un bastion germano-turc face au bastion anglais d'Egypte. Les Allemands ne pouvaient aller au-delà de ces actions ponctuelles et de ces exhortations indirectes, car la Palestine faisait partie du territoire de la Turquie, qui était leur alliée. Ils firent toutefois savoir aux sionistes de Berlin qu'après leur victoire, ils leur donneraient en Palestine un gage de leur bonne volonté. [12]

Au mois de décembre 1915, les représentants de l'Exécutif Juif à Berlin exprimèrent leur gratitude au sous-secrétaire d'État aux Affaires Étrangères et, désormais, les sionistes allemands et des membres importants de l'Exécutif, dont le Russe Tschelenov, soutinrent la thèse que l'établissement d'un foyer national juif en Palestine ne pourrait être qu'un des éléments, approuvé par tous les belligérants, de la paix négociée.

La situation aux États-Unis n'était guère plus favorable aux Alliés. Les trois millions de Juifs qui vivaient dans ce pays étaient en majorité d'origine allemande ou russe et donc hostiles à l'Entente. Les 12.000 Sionistes partageaient en majorité ces sentiments, à telle enseigne que Louis Brandeis, acquis aux idées de Balfour et de Weizmann, fonda une association dissidente, le Comité exécutif provisoire pour les affaires sionistes.

Il est vrai qu'aux côtés de Brandeis militaient des Juifs très influents : Jacob De Haas, le rabbin Stephen Wise, Félix Frankfurter. Mais le camp opposé ne manquait pas de notabilités ; tels par exemple, le Dr Judah Magnes [13] et le puissant banquier Jacob Schiff.

La germanophilie de certains éléments juifs était renforcée par l'action du conseiller pour les affaires juives à l'ambassade d'Allemagne à Washington, Isaac Strauss, qui fonda en 1916 le journal The American Jewish Chronicle. Il est à signaler qu'Isaac Strauss, dont la sincérité ne peut être mise en doute, était membre de l'Organisation sioniste.

Le résultat de tous ces facteurs se résume dans les messages que l'ambassadeur anglais à Washington, Sir Cecil Spring-Race, adressait à son gouvernement : en 1914, la majorité des Juifs américains était pro-allemande.

 

Une deuxième composante du paradoxe que j'ai signalé était évidente. La Palestine n'appartenait pas à l'Angleterre, mais à une puissance ennemie, la Turquie. À la fin de 1917, lorsque la Déclaration Balfour fut publiée, la défaite allemande n'apparaissait nullement comme probable. La Palestine était menacée, mais elle demeurait turque. Pourquoi donc tant d'efforts pour obtenir de l'Angleterre des promesses concernant un pays qu'elle ne possédait pas, et qu'elle ne posséderait peut-être jamais ?

En vérité, le Comité sioniste de Londres était composé d'Anglais, par naissance ou naturalisation (Weizmann), ou de partisans de la cause alliée (Sokolov), et l'on croit facilement ce qu'on désire ardemment. En second lieu, le judaïsme est la patrie des prophètes, et tous ses grands hommes ont été des visionnaires : Herzl, prévoyant la création de l'État d'Israël en 1948, Ben Gourion, sachant, contre toute logique, que cet État ne serait pas écrasé au lendemain de la proclamation de son indépendance, et Weizmann conscient de la future défaite de l'Allemagne. Une troisième raison est plus banale, mais sans doute non moins importante : Weizmann et ses amis se trouvaient dans un pays que de puissants intérêts poussaient à soutenir leurs demandes et ils en profitèrent. En effet, le climat politique était favorable : les hommes d'État anglais de la vieille école étaient sincèrement religieux et les idéaux du sionisme tels qu'ils le connaissaient — un sionisme plus mystique que national — leur paraissaient justes et respectables. Mais, nous l'avons vu, lorsqu'on en vint à discuter de l'élaboration d'une déclaration à caractère politique, les considérations politiques prirent le relais des sympathies morales. Et ces considérations militaient également en faveur du sionisme pour deux raisons.

La première était le désir de couvrir la frontière nord-est de l'Egypte et de protéger la route des Indes par un bastion palestinien (on parlera beaucoup de bastion dans cette affaire). Or la Palestine était convoitée par plusieurs pays : la France, qui la considérait comme une partie intégrante de la Syrie, sur laquelle elle avait des visées précises, mais également la Russie et l'Italie qui avaient traditionnellement protégé certaines Eglises de la Terre Sainte, et qui souhaitaient l'établissement d'un condominium sur le pays. De la confrontation de ces ambitions était né l'accord Sykes-Picot, précédemment mentionné, auquel l'Angleterre avait souscrit de mauvaise grâce et qu'elle cherchait à remettre en cause. Le principe de la création d'un foyer national juif pouvait servir de prétexte à une révision : si les Juifs demandaient — avec la force de persuasion qu'on leur connaissait — que ce foyer fût placé sous la protection de la seule Angleterre, tous les autres compétiteurs seraient évincés.

C'est en novembre 1915 que l'idée d'un bastion palestinien avait été lancée dans le public par le chroniqueur militaire du Manchester Guardian, Herbert Sidebotham — un ami de Weizmann : « Une Palestine amie formant un état tampon, est indispensable à la défense de Suez et de l'Égypte ». Cette idée était bien sûr aussi celle des hommes d'État britanniques, de Balfour, de Lloyd George, et de Mark Sykes qui voyait là un moyen de pallier les effets d'un accord qui avait provoqué chez lui un complexe de culpabilité.

Une autre raison prit en 1917 une acuité particulière ; le désir d'opérer un renversement de tendance chez les Juifs russes et américains, et de les attirer dans le camp allié.

La Révolution russe avait éclaté au mois de mars. Après l'abdication du tsar, le pouvoir avait été partagé entre le gouvernement modéré de Kerenski et le soviet de Petrograd. Kerenski voulait continuer la guerre contre l'Allemagne, mais, à partir de juillet, les armées russes commencèrent à se débander. En octobre les Bolcheviques prirent le pouvoir. Au cours de cette période, les Alliés furent partagés entre un espoir et une crainte : d'abord l'espoir que Kerenski continuât la guerre avec un minimum d'efficacité ; ensuite la crainte que les Bolcheviques ne signassent une paix séparée, permettant aux Allemands de ramener la totalité de leurs troupes sur le front occidental, voire même de profiter des ressources de la Russie. Or les Juifs avaient joué un rôle important dans la Révolution. Peut-être pourraient-ils infléchir celle-ci dans un sens favorable à l'Entente, si une contrepartie satisfaisante leur était offerte. Balfour déclarait au mois de mai : « Le judaïsme mondial, généralement froid et même hostile à la cause alliée, renversera son attitude, maintenant que le tsarisme est aboli en Russie, si les Alliés se prononcent en faveur du Sionisme ».

La défection prévisible, puis probable de la Russie, ne pouvait être compensée que par l'entrée en guerre des États-Unis. Mais le Président Wilson répugnait à engager directement son pays dans la tragique aventure européenne. Il fallait, pour vaincre cette répugnance, disposer d'un moyen de persuasion puissant. Balfour pensa que les Juifs pouvaient fort bien constituer ce moyen-là. [14]

 

 

Les mois cruciaux

 

Nous venons de voir les raisons qui, au début de l'année 1917, incitaient le gouvernement britannique à donner un gage de sa bonne volonté aux sionistes et, à travers eux, à la communauté juive tout entière. Le 6 avril 1917, les États-Unis déclarèrent la guerre à l'Allemagne pour des raisons qui n'avaient aucun rapport avec les questions juives. Ce fait ne modifia cependant en rien la détermination sioniste du chef du Foreign Office. Lorsqu'il se rendit à Washington, à la fin du mois d'avril, il rencontra plusieurs hommes d'une forte personnalité et d'une grande notoriété : le juge à la Cour suprême Brandeis, Julien Mack, le professeur Frankfurter, et les conversations qu'il eut avec eux l'amenèrent à surestimer à la fois le rôle des sionistes parmi les Juifs et le rôle des Juifs dans la vie nationale américaine. Ce voyage l'encouragea à persévérer dans l'œuvre qu'il avait entreprise.

En ce printemps 1917, d'autre part, l'Angleterre perçut une menace : celle d'être prise de vitesse par son ennemie l'Allemagne, ou son alliée, la France. Berlin intensifiait sa propagande dans les milieux sionistes et multipliait ses interventions en faveur des Juifs de l'Empire ottoman ; les conversations de Sokolov avec des hommes politiques français avaient abouti à des résultats prometteurs. Balfour comprit qu'il était temps de conclure des négociations qui duraient depuis plus de deux ans. Il reçut Lord Rothschild et Weizmann et les invita à lui proposer un texte de déclaration qu'il pût soumettre à son gouvernement.

Les Sionistes d'Angleterre touchaient au but. Leur Bureau londonien se mit immédiatement au travail pour rédiger un projet qui allait porter tous leurs espoirs.

Je voudrais ouvrir ici une parenthèse et dire quelques mots de ce Bureau londonien qui joua un rôle essentiel dans toute la négociation sioniste, et plus particulièrement à ce moment décisif.

Au mois de janvier 1916 avait été constitué un premier comité qui comprenait, outre Weizmann et Sokolov, Joseph Cowen et Herbert Bentwich, président et membre de la Fédération sioniste d'Angleterre, le Dr Gaster, grand rabbin sépharade, et qui entretenait d'étroites relations avec Ahad Ha-Am, Herbert Samuel, à cette époque secrétaire d'État à l'Intérieur, un peu plus tard avec Lord Rothschild. Lorsque les contacts avec les autorités anglaises devinrent plus fréquents, un Bureau permanent fut ouvert à Londres, 175 Piccadilly. Il était géré par Simon Marks, regroupait quelques personnalités supplémentaires telles que Harry Sacher, journaliste du Manchester Guardian, Israël Sieff, associé de Marks dans l'affaire qui allait devenir « Marks and Spencer », l'hébraïsant Léon Simon, haut fonctionnaire du Civil Service, l'agronome Akiva Ettinger. Les Juifs palestiniens qui venaient à Londres — Aaron Aaronson, Tolkowsky — lui apportaient de précieux renseignements sur les problèmes du Yichouv. Sokolov était le seul membre de l'équipe qui fit partie de l'exécutif sioniste. C'est ce Bureau, donc, qui entreprit la tâche qu'il espérait définitive. Il ne perdit pas de temps. Balfour avait fait sa proposition le 13 juillet. C'est le 18 juillet qu'il reçut de Lord Rothschild un projet, qui résultait de trois versions successives. La première version avait été élaborée par Harry Sacher. Elle fut rejetée par Sokolov parce qu'elle parlait d'un « État juif ». Sokolov rédigea la deuxième version (p. 49) et la fit parvenir à Lord Rothschild, en lui demandant de la soumettre à Mark Sykes et à Robert Graham (du Foreign Office) ; ces deux hauts fonctionnaires ayant jugé le texte trop long, Sokolov adressa à Lord Rothschild une troisième version condensée le 18 juillet. (p. 49) Elle fut transmise le jour même à Sir Balfour. [15]

Balfour apporta quelques rectifications mineures au texte de Sokolov, puis le communiqua à Lord Milner qui, au mois d'août, lui donna une autre forme, sans rien changer quant au fond.

Le projet Milner fut soumis au Cabinet de guerre [16] le 3 septembre. Estimant que son approbation ne soulèverait aucune difficulté, Lloyd George et Balfour avaient pris quelques jours de vacances. Ils étaient d'autant plus confiants que le Cabinet de guerre était composé en grande majorité de ministres ou de personnalités pro-sionistes : Lord Robert Cecil, sous-secrétaire d'Etat aux Affaires Étrangères, Lord Milner, sir Edward Carson, ex-premier lord de l'Amirauté, Georges Barnes, représentant du Labour, et le général Smuts, représentant de l'Afrique du sud. Les deux seuls opposants étaient Lord Curzon, et Edwin Montagu, le nouveau secrétaire d'État à l'Inde (et seul Juif du Cabinet). La séance ne se déroula pas comme prévu, par suite des protestations de Montagu sur lesquelles nous reviendrons longuement, et le Cabinet de guerre, dans son embarras, décida de consulter le Président Wilson avant d'arrêter définitivement sa position.

Cette démarche imprévue était intéressante, car le Président des États-Unis n'avait pas encore été mis au courant des projets de la Déclaration et l'on pouvait seulement préjuger de ses opinions, d'après les propos favorables au Sionisme qu'il avait échangés avec Balfour. Il ne fut d'ailleurs pas sollicité officiellement. Lord Robert Cecil préféra utiliser l'entremise de son conseiller le plus proche, le colonel House, auquel il télégraphia le 4 septembre :

 

« Nous sommes sollicités ici pour une déclaration de sympathie en faveur du mouvement sioniste, et je vous serais très reconnaissant s'il vous était possible de nous faire savoir officiellement si le Président est en faveur d'une telle déclaration ».

 

La réponse du colonel House, le 11 septembre, ne fut pas celle qui était attendue :

 

« Le moment n'est pas opportun pour une déclaration précise, autre que, peut-être, de sympathie, pourvu qu'elle n'implique aucun engagement réel ».

 

Le Cabinet britannique avait peut-être oublié que les États-Unis n'étaient pas en guerre avec la Turquie.

La réponse négative des Américains, s'ajoutant aux attaques de Montagu, sembla à ce moment mettre le projet de la Déclaration en péril. Sir Mark Sykes fut un des rares officiels britanniques à estimer que « la porte restait ouverte ». C'est probablement lui qui fit connaître à Weizmann la démarche britannique à Washington. Weizmann n'était pas homme à perdre courage. Il alerta le juge Brandeis, ami du Président Wilson, l'informant que la déclaration dont il avait été question était déjà approuvée par le Foreign Office et par le Premier ministre, information partiellement vraie en ce qui concerne le premier point et fausse en ce qui concerne le second. Mais il chercha surtout à voir Lloyd George. La chose n'était pas facile, car celui-ci était souffrant ; mais, à force d'insistance, il obtint d'être reçu, « trois minutes pendant le breakfast », le 28 septembre. Ces trois minutes comptent sans doute parmi les plus précieuses de l'histoire du sionisme. En effet, elles suffirent à Weizmann pour persuader le Premier ministre, un peu agacé au début de l'entretien, de réinscrire la question de la Déclaration à l'ordre du jour d'une prochaine séance du Cabinet de guerre.

Cette séance eut lieu six jours plus tard, le 4 octobre. Cette fois, Lloyd George et Balfour étaient présents. Le texte dont l'adoption était proposée différait légèrement de celui du 3 septembre : une demi-heure avant le début de la réunion, Lord Milner, craignant un nouvel éclat, avait eu l'idée tardive de modifier son projet, et demandé à Léopold Amery, membre du secrétariat, de rédiger une nouvelle version « qui soit à mi-distance des exigences de chacun, sans dénaturer la substance de la Déclaration ». Amery ajouta un membre de phrase qu'il crut devoir apaiser les non-sionistes. Ce en quoi il se trompait. Après des débats orageux la séance se termina, curieusement, comme celle qui l'avait précédée : il fut décidé de consulter une nouvelle fois le Président Wilson, et d'envoyer le projet pour avis, à des personnalités sionistes et non-sionistes. [17] La déception que lui avait causé la première réponse de Wilson incita Balfour à tenter une approche plus efficace. Il télégraphia lui-même au colonel House, en lui demandant de soumettre au Président le projet Milner-Amery. Il agit en même temps auprès de l'ambassadeur américain à Londres, qui, le même jour, adressa un message télégraphique à Wilson, en l'informant des dangereuses tentatives faites par les Allemands pour gagner les sympathies du mouvement sioniste. Ce dernier argument fut retenu par le Président, et par House, qui joua un rôle déterminant dans cette affaire ; peut-être aussi le colonel fut-il sensible au plaidoyer du juge Brandeis. House, nous dit Leonard Stein, n'éprouvait pas une sympathie immodérée pour les Juifs, mais il faisait une exception pour Brandeis qu'il tenait en grande estime. Quoi qu'il en soit, le colonel, revenant sur son opinion précédente, conseilla fortement au Président d'approuver l'initiative anglaise. Ses avis furent entendus, puisque sir William Wiseman, chef des Services de renseignements britanniques aux États-Unis, télégraphia le 16 octobre au Foreign Office :

 

« Le colonel House a présenté le projet au Président, qui l'a approuvé. Mais il demande qu'il ne soit pas fait mention de cette approbation lorsque le Gouvernement de Sa Majesté publiera la déclaration ».

 

Pendant cet échange de messages entre Londres et Washington, Weizmann, que les nouveaux atermoiements du Cabinet de guerre avaient frappé de stupeur, ne restait pas inactif. Mais cette fois, son inquiétude était sans objet. Forts de l'approbation américaine, Lloyd George et Balfour avaient pris une décision définitive. Ils ne tinrent aucun compte des objections de Lord Curzon ou de Claude Montefiore ; ils acceptèrent par contre les modifications du texte demandées par le rabbin Hertz, Weizmann, Sokolov et Lord Rothschild. Ils affirmèrent leur volonté à la séance du Cabinet de guerre du 31 octobre, et ne rencontrèrent plus d'opposition. Le 2 novembre, Balfour, au nom du Gouvernement britannique, adressa la « Déclaration » à Lord Walter Rothschild. Quelques jours auparavant, le général Allenby avait reçu l'ordre de déclencher une offensive générale en Palestine. Lorsque fut publiée la Déclaration, son armée était en marche vers Gaza, le verrou turc, qu'il allait faire sauter cinq jours plus tard. L'Angleterre faisait savoir aux Juifs du monde entier que les promesses de ses diplomates étaient appuyées par la force de ses armées.

 

 

Les singulières raisons 

de l'Angleterre.

 

La conclusion de ce chapitre passe par deux remarques. La première est qu'il est heureux pour le sionisme qu'une majorité de Juifs aient été favorables à la cause allemande, et que cela fût connu. Si les Juifs avaient au contraire été acquis aux Alliés, ceux-ci ne leur auraient peut-être rien offert. Telle est la morale politique.

La seconde remarque est que les raisons qui incitèrent les Anglais à octroyer la Déclaration Balfour étaient toutes mauvaises — ce qui ne veut pas dire qu'ils eurent tort de le faire.

Il n'y eut pas de « bastion » britannique en Palestine. Trente et un ans après la Déclaration, les Anglais abandonnèrent en pleine guerre civile un pays où ils ne comptaient plus d'amis. Mais, en admettant que le bastion ait pu être créé, il n'aurait été qu'une forteresse inutile : l'Angleterre dut reconnaître la pleine indépendance égyptienne en 1936, évacuer le canal en 1955, après avoir perdu les Indes en 1947. Les Juifs russes ne firent rien pour les Alliés. Tous n'étaient pas sionistes. Beaucoup appartenaient au Bund (Organisation des travailleurs juifs en Russie et en Pologne) dont le but était d'obtenir la reconnaissance d'une culture nationale juive au sein d'une Russie socialiste. Même les sionistes ne se prononcèrent pas en faveur de la « Déclaration » ; leur principal représentant, Tschelenov, qui se trouvait à Londres lorsque les sionistes anglais organisèrent une réunion publique à l'Opéra pour célébrer leur triomphe, non seulement refusa d'assister à la fête, mais encore publia une protestation contre la violation de la neutralité sioniste.

D'ailleurs, au mois d'octobre, les Bolcheviques prirent le pouvoir, et, au moment même où fut publiée la Déclaration, ils étaient en train de négocier avec les Allemands les conditions de l'armistice de Brest-Litovsk.

L'appel aux Juifs américains n'eut pas plus d'intérêt. Lorsque fut publiée la Déclaration Balfour les États-Unis avaient déjà déclaré la guerre à l'Allemagne (6 avril 1917), et les Juifs n'avaient eu aucune part à cette décision. Les sabotages allemands sur le sol américain, l'intensification de la guerre sous-marine, la révélation par l'interception du « télégramme Zimmermann », de projets d'agression, avaient contraint le Président Wilson à lancer son peuple dans la bataille.


LA PALESTINE

EN 1917

En 1917, la Palestine comptait approximativement 640.000 habitants: 515.000 Musulmans, 60.000 Chrétiens, 60.000 Juifs et 5.000 «autres» — principalement Druzes —, soit, 580.000 Arabes et 60.000 Juifs, ces derniers représentant donc 9% du total.[18]

Les Arabes étaient de très anciens occupants, descendant des Araméens primitifs et des Nabatéens, auxquels s'étaient mêlés des Arabes du sud, lors de la conquête islamique, que l'on peut dater de la prise de Jérusalem par le Calife Omar, en 638. Les Musulmans avaient construit deux mosquées célèbres sur l'ancienne esplanade du Temple, Haram es-Sharif, lieu où Mahomet vécut une journée miraculeuse. L'une de ces mosquées, Al-Aqsa, devint et demeura le troisième lieu saint de l'Islam. Malgré la sainteté de Jérusalem, la Palestine, à l'écart des grandes routes commerciales depuis la ruine de Pétra, éloignée des grandes métropoles que furent Damas et Bagdad, demeura, sauf pendant l'intermède des Croisades, un peu en marge de l'Islam. Elle ne lui apporta rien dans le domaine de la pensée, ni dans celui des arts.

Ces Arabes au modeste passé étaient cependant, après les Libanais, les plus évolués de l'Empire ottoman. Artisans et commerçants dans les villes — Jérusalem Jaffa, Ramlé, Haïfa, Gaza, Nazareth, Naplouse, — ils avaient même créé de petites industries: huileries, savonneries, verreries. La paysannerie était relativement florissante le long de la côte méditerranéenne, dans la plaine d'Esdraelon et dans la vallée du Jourdain, pauvre en Judée; elle cultivait les orangers, extrêmement denses autour de Gaza, les oliviers, les figuiers, la vigne, le blé.

Dans le désert du Negev nomadisaient quelques tribus de bédouins.

La communauté juive était composée d'habitants anciens — certains, à Jérusalem ou à Safed, installés depuis le XVIème siècle[19] —, et d'immigrés de la première et de la deuxième aliyah. Nous avons vu à propos de Pinsker, les Hovévé Sion, qui avaient amené en Palestine, de 1882 à 1903, 20.000 à 30.000 Juifs russes, polonais et roumains. Croyant fermement à la vocation rédemptrice de la terre, ils avaient fondé des colonies agricoles à Petah Tikva, Rishon Lezion, Rosh Pina, Zikhron-Yaakov, Hadera. La deuxième aliyah fut composée de Juifs russes, déçus par l'échec du mouvement de réforme amorcé dans leur pays au début du siècle, ou chassés par l'écrasement de la révolte de 1905. Ils furent près de 40.000 à immigrer de 1904 à 1914. Parmi eux se trouvait une forte proportion de travailleurs; ils possédaient surtout un esprit d'entreprise et une vigueur qui insufflèrent une nouvelle vitalité au Yichouv, la communauté juive de Palestine, qui, en 1914, dépassait 80.000 personnes[20]. Malgré la vocation agricole des immigrés, la population urbaine demeurait, de loin, la plus importante: 73.000 personnes en 1914, à Jérusalem, Jaffa, Tibériade, Safed, Haïfa, et dans une ville fondée en 1909, Tel Aviv. La population rurale ne comprenait guère plus de dix mille personnes; elles étaient groupées pour la plupart dans 32 villages; mais, déjà, était apparu un type d'établissement qui devait jouer un grand rôle dans le développement d'Israël: le Kibboutz.

C'est en 1910 que naquit le premier Kibboutz, Degania, fondé par des grévistes de la grande ferme Kinneret. L'expérience n'était pas une nouveauté; la nouveauté fut qu'elle réussit. En 1914, on comptait quatorze Kibboutzim; il s'agissait à vrai dire d'établissements modestes, groupant cinq à six agriculteurs. Ce n'est que deux ans plus tard qu'apparurent en Galilée les grands Kibboutzim: Ayalet Hasharar, Kfar Giladi et Tel Hai, qui existent toujours.

Partagée entre la ville et la campagne, entre religieux et socialistes, dominée par les Juifs d'Europe, les Ashkenazim, mais comptant 40% de Juifs orientaux, la communauté juive demeurait assez disparate. Mais un ciment la tenait rassemblée: la langue. Les Ashkenazim n'avaient pas oublié le Yiddish, ni les Sephardim l'arabe, mais, contrairement aux prévisions de Herzl, tous parlaient l'hébreu. Cette réussite, d'une importance essentielle, était due au rayonnement de deux grands écrivains: Éliézer ben Yehouda en Palestine, Ahad Ha-Am en Russie.

L'élan du Yichouv fut cependant brisé après l'entrée en guerre de la Turquie. Les hostilités conduisirent le gouvernement ottoman à durcir son attitude et à réagir contre un mouvement sioniste qu'il avait jusqu'alors considéré avec une relative indulgence; il interdit l'immigration juive en Palestine, et procéda à de nombreuses expulsions.

Par ailleurs, depuis 1904, une hostilité croissante contre les Juifs commençait à se faire sentir parmi les Arabes. Cette attitude, nouvelle en Palestine, eut deux causes, toutes deux liées à la deuxième Aliyah. Les nouveaux immigrants avaient la religion du travail juif. Aucun Arabe n'était employé dans les colonies agricoles de Galilée. Dans les villes s'était implanté un syndicalisme affirmant la nécessité d'un prolétariat juif aux aptitudes variées, qui exerçait une pression croissante sur les entreprises juives afin que tous les emplois soient confiés à des Juifs. Cette attitude, aux motifs légitimes, était fâcheusement perçue à l'extérieur comme un boycott du travail arabe.

La deuxième cause était l'augmentation de la population juive et, à partir de 1912, les importants achats de terre par le Keren Kayemeth (500.000 dounams en 1914). Si les Arabes avaient accepté sans réticences le mouvement des Hovevé-Sion qui n'exprimait qu'une fervente nostalgie de la Terre promise, ils considérèrent avec une certaine inquiétude les Juifs qui immigrèrent après 1904.

Sans être au courant des grandes manœuvres sionistes, ils commencèrent à percevoir la menace que faisait peser sur l'ordre existant une minorité active en voie d'expansion, et à manifester quelque impatience au vu des terres achetées par des infidèles. Cette hostilité, bien qu'elle n'ait pas encore engendré d'actes violents, était péniblement ressentie par les Juifs des communautés urbaines.

Si l'on ajoute à ces circonstances défavorables le fait que la Palestine fut endeuillée, au cours des premières années de guerre, par de sévères épidémies, on comprendra le déclin qui, en 1917, avait atteint le Yichouv et réduit sa population de plus de vingt mille individus en trois ans.



1917 fut en Palestine une année de guerre. Pour en finir avec la menace des Turcs qui, les années précédentes, avaient lancé deux attaques infructueuses contre le canal de Suez, le gouvernement Lloyd George décida, dès son entrée en fonctions, d'entreprendre une offensive au Levant. Au mois de mars 1917, une armée britannique, commandée par le général Murray, franchit la frontière palestinienne et attaqua Gaza; elle fut repoussée. Une nouvelle tentative (17 avril) aboutit à un nouvel échec et se solda par de lourdes pertes. Le général Murray fut alors remplacé par le général Allenby et le corps expéditionnaire renforcé; il fut porté à 76.000 hommes, comprenant des unités anglaises, australiennes, indiennes et une formation française (un régiment puis une brigade). Grâce à ce nouveau commandement et à ces nouveaux moyens, le cours des opérations fut renversé. Le 7 novembre Allenby prit enfin Gaza, le point fort de la défense turque. Il avança alors rapidement et, le 9 décembre, ayant pratiquement conquis la totalité du pays, il entra à Jérusalem. Il avait été efficacement aidé par l'armée chérifienne du prince Faysal et du colonel Lawrence qui avait pris Aqaba, le port palestinien sur la mer Rouge, couvert son flanc sud-ouest, et immobilisé 15.000 Turcs dans Médine.[21]

La Palestine ne souffrit que modérément de cette guerre qui l'entoura avant de la traverser, et sa population, arabe ou juive, n'y prit point part. Tout au plus peut-on citer, du côté juif, quelques actes isolés, tel l'action du réseau Nili animé par l'héroïque famille Aaronson. Une unité juive, le 37ème bataillon des fusiliers royaux, participa, il est vrai, à la campagne, mais elle était composée d'hommes recrutés en Angleterre parmi les réfugiés russes, et non de Juifs palestiniens. Quant aux Arabes locaux, ils ne bougèrent pas. Il est vrai que le général Allenby, estimant disposer de forces suffisantes pour venir à bout des Turcs, et peu désireux de voir s'établir une effervescence brouillonne sur ses arrières, ne les y poussa pas.

Ainsi les Palestiniens, juifs ou arabes, musulmans ou chrétiens, malgré la guerre présente et ses incitations, malgré leur inquiétude ou leur désarroi, demeurèrent passifs en cette année cruciale 1917. Coupés par les hostilités du reste du monde, ils semblaient inconscients du formidable enjeu qu'était devenu leur pays, la «terre deux fois promise».


L'ELABORATION

DE LA

DECLARATION

BALFOUR

Projets successifs

 

I. Projets élaborés par le Bureau sioniste de Londres à la suite de la demande adressée par Balfour à Rothschild et Weizmann le 13 juillet 1917.

 



	
Projet Sacher





	
... one of the essential war aims (of Great Britain) is the reconstitution of Palestine as a Jewish State and as the national house of the Jewish people... The definite form of such reconstitution must be an integrated Palestine which is self governing State...


	
... un des buts de guerre essentiels (de la Grande-Bretagne) est le rétablissement de la Palestine en tant qu'État juif et foyer national du peuple juif... Le cadre assuré de ce rétablissement doit être une Palestine intégrale formant un État doté d'un gouvernement propre.







 

Ce projet « maximaliste », faisant mention d'un État juif, ne fut pas jugé acceptable par Sokolov, qui lui substitua la rédaction suivante :

 



	
Projet Sokolov





	
His Majesty's Government, atter consi-dering the aims of the Zionist Organi-zation accept the principle of recogni-zing Palestine as the National Home of the Jewish people and the right of the Jewish people to build up its national lite in Palestine under a protection to be established at the conclusion of peace following upon the successful issue of the war.

His Majesty's Government regard as essential for the realisation of this prin-ciple the grant of internal autonomy to the Jewish nationality in Palestine, free-dom of immigration for Jews, and the establishment of a Jewish National Co-lonizing Corporation for the resettlement and economic development of the country.

The conditions and forms of the internai autonomy and a charter for the Jewish National colonizing Corporation should, in the view of His Majesty's Government, be elaborated in detail and determined with the représentatives of the Zionist Organization.


	
Le Gouvernement de Sa Majesté, après avoir examiné les buts de l'Organisation Sioniste, accepte le principe de reconnaître la Palestine comme le Foyer national du peuple juif, et le droit du peuple juif de construire sa vie nationale en Palestine sous une protection à établir à la conclusion de la paix, après l'heureuse issue de la guerre.

Le Gouvernement de Sa Majesté considère comme essentiel pour l'application de ce principe que soient accordées une autonomie interne à la nation juive en Palestine, la liberté de l'immigration juive, et la création d'une compagnie nationale juive de colonisation pour l'établissement (des immigrants) et le développement économique du Pays.

Les conditions et les modalités de l'autonomie interne, et une charte pour la Compagnie nationale juive de colonisation devraient, à l'avis du Gouvernement de Sa Majesté, être élaborées en détail et arrêtées avec les représentants de l'Organisation Sioniste.







 

Ce projet ayant été soumis à Mark Sykes, celui-ci conseilla de l'abréger considérablement. Sokolov se remit au travail.

 



	
Deuxième projet Sokolov





	
1. His Majesty's Government accept the principle that Palestine should be reconstitued as the national home of the Jewish people.

2. His Majesty's Government will use its best endeavours to secure the achievement of this object and will discuss the necessary methods and means with the Zionist Organization.


	
1. Le Gouvernement de Sa Majesté accepte le principe de la reconstitution de la Palestine comme foyer national du peuple juif.

2. Le Gouvernement de Sa Majesté fera tous ses efforts pour que ce résultat soit obtenu, et envisagera les méthodes et moyens nécessaires avec l'Organisation Sioniste.







 

C’est ce projet qui fut envoyé par Rothschild à Balfour le 18 juillet 1917.

 

II. Le ministre des Affaires Étrangères apporta quelques modifications mineures à ce projet, au mois d'août 1917.

 



	
Projet Balfour





	
His Majesty's Government accept the principle that Palestine should be re-constituted as the national home of the Jewish people and will use their best endeavours to secure the achievement of this object and will be ready to consider any suggestions on the subject which the Zionist organization may desire to lay before them.


	
Le Gouvernement de Sa Majesté accepte le principe de la reconstitution de la Palestine comme foyer national du peuple juif et fera tous ses efforts pour que ce résultat soit obtenu, et sera prêt à prendre en considération toutes suggestions à ce sujet que l'Organisation Sioniste désirerait lui présenter.







 

III. Cette rédaction n'ayant pas paru pleinement satisfaisante au Cabinet, le Ministre demanda à Lord Milner d'en proposer une autre.

 



	
Projet Milner





	
His Majesty's Government accept the principle that every opportunity should be afforded for the establishment of a home for the Jewish people in Palestine and will use its best endeavours to facilitate the achievement of this object and will be ready to consider any suggestions on the subject which the Zionist organizations may desire to lay before them.


	
Le Gouvernement de Sa Majesté accepte le principe que toute opportunité devra être exploitée en vue de l'établissement d'un foyer pour le peuple juif en Palestine, et fera tous ses efforts pour faciliter la réalisation de cet objectif, et sera prêt à prendre en considération toutes suggestions à ce sujet que l'Organisation Sioniste désirerait lui présenter.







 

IV. Le 4 octobre 1917, avant le début de la séance du Cabinet de guerre, Milner, craignant l'opposition des non-sionistes, demanda à Amery, secrétaire du Cabinet, de modifier son texte.

 



	
Projet Milner-Amery





	
His Majesty's Governement view with favour the establishment in Palestine of a national home for the Jewish race and will use its best endeavours to faci-litate the achievement of this object, it being clearly understood that nothing shall be done which may prejudice the civil and religious rights of existing non-Jewish communities in Palestine or the right » and political status enjoyed in any other country by such Jews who eut fully contented with their existing Métionality (and citizenship). 


	
Le Gouvernement de Sa Majesté envisage favorablement l'établissement en Palestine d'un foyer national pour la race juive, et emploiera tous ses efforts pour faciliter la réalisation de cet objectif, étant clairement entendu que rien ne sera fait qui pourrait porter préjudice aux droits civils et religieux des communautés non juives en Palestine ou aux droits et au statut politique dont jouissent dans tous les autres pays ceux des Juifs qui sont pleinement satisfaits de leurs présentes nationalité et citoyenneté.







 

V. Ce projet fut très légèrement amendé, à la suite de diverses interventions, par le Cabinet de guerre du 31 octobre 1917, qui arrêta le texte définitif.

 



	
Foreign Office, 

November 2nd, 1917

 

Dear Lord Rothschild,

I have much pleasure in conveying to you, on behalf of His Majesty's Go-vernment, the following declaration of sympathy with Jewish Zionist aspirations which has been submitted to and approved by, the Cabinet.

His Majesty's Government view with favour the establishment in Palestine of a national home for the Jewish people, and will use their best endeavours to facilitate the achievement of this object, it being clearly understood that nothing shall be done which may prejudice the civil and religious rights of existing non-Jewish communities in Palestine, or the rights and political status enjoyed by Jews in any other country ».

I should be grateful if you would bring this declaration to the knowledge of the Zionist Federation.


	
 

Cher Lord Rothschild,

J'ai le grand plaisir de vous adresser, au nom du Gouvernement de sa Majesté, la déclaration de sympathie avec les aspirations des Juifs sionistes qui a été soumise au Cabinet et approuvée par lui.

Le Gouvernement de Sa Majesté envisage favorablement l'établissement en Palestine d'un Foyer national pour le peuple juif, et emploiera tous ses efforts pour faciliter la réalisation de cet objectif,  étant clairement entendu que rien ne sera fait qui pourrait porter préjudice aux drois civils et religieux des communautés non juives en Palestine, ainsi qu'aux droits et au statut politique dont les Juifs pourraient jouir dans tout autre pays.

Je vous serais reconnaissant si vous vouliez bien porter cette déclaration à la connaissance de la Fédération Sioniste.








EXEGESE

Cette seule phrase me paraît impliquer de très grandes difficultés quant à son application.

Lord Grey

 

Si dans la rédaction on ne parvient pas à prendre en considération tous les problèmes, des troubles s'ensuivront.

Sir Mark Sykes.

Si la Déclaration Balfour avait été rédigée en hébreu, les Kabbalistes auraient peut-être expliqué par les mystères de la gématrie comment un texte aussi court — une seule phrase — avait pu avoir des conséquences aussi considérables. Mais elle fut rédigée en anglais et, faute de pouvoir évoquer la magie des lettres, il faut considérer la logique des mots.

Léonard Stein nous apprend, dans les 700 pages du livre magistral qu'il consacra à la « Déclaration » que ces mots furent choisis un à un au cours des cinq versions successives élaborées par les plus grands hommes politiques de l'Angleterre et du Sionisme. Il fallait donc tenter d'étudier chacun de ces mots, dans l'espoir de comprendre les promesses et les sortilèges du texte qu'ils composent.

 

 

La Déclaration…

 

L'objet du texte diffusé le 2 novembre 1917 par le ministre britannique des Affaires Étrangères est si important que l'on peut s'étonner qu'il ait été exposé dans une déclaration, genre mineur de la littérature diplomatique. L'envoi de ce texte par une simple lettre accentuait d'ailleurs l'apparence quelque peu officieuse de l'opération.

Les promesses anglaises ne pouvaient pourtant pas être annoncées sous une forme plus concrète. Le terme déclaration aurait même dû être assorti de l'épithète restrictive : d'intention.

Un traité, un accord, un protocole, impliquent deux partenaires au moins qui, tour à tour, demandent et offrent. Dans l'affaire palestinienne, l'Angleterre aurait souhaité, certes, rencontrer un partenaire : l'ensemble du peuple juif. Mais « l'ensemble du peuple juif » n'était pas une entité politique ni juridique. Et « l'ensemble du peuple juif » ne demandait rien à l'Angleterre, qui n'avait rien à lui offrir.

A l'intérieur du peuple juif existait, il est vrai, un mouvement structuré, celui des sionistes, qui possédait une « Organisation mondiale » et un « Exécutif ». Mais l'Organisation sioniste n'était un partenaire ni possible ni souhaitable pour plusieurs raisons. Les sionistes ne représentaient qu'une fraction modeste du judaïsme : leur Organisation ne possédait que 130.000 adhérents, sur une population juive totale de douze millions. [22]

Une deuxième raison était suffisante, et péremptoire : l'Exécutif sioniste, de tendance neutre, sinon germanophile, ne voulait pas traiter avec l'Angleterre. Il espérait parvenir à un accord avec l'ensemble des Puissances engagées dans la guerre, au moment du traité de paix.

L'Exécutif ne représentait d'ailleurs plus, en 1917, qu'une partie des sionistes ; à cause de son neutralisme, Weizmann avait rompu avec lui, et Brandeis avait fondé aux États-Unis un organisme dissident.

Il est vrai que Weizmann, Sokolov, et leurs amis londoniens avaient essayé de forcer la main à la fois à l'Organisation sioniste et au gouvernement anglais en faisant référence à la première dans le projet soumis au Foreign Office : [23]

 

« His Majesty Government... will discuss the necessary methods and means with the Zionist Organization ».

 

Mais les rédacteurs britanniques avaient fait disparaître cette mention dans le texte final. Le « Bureau de Londres » n'avait pas qualité pour engager le Sionisme.

L'Angleterre ne trouvait donc pas en face d'elle un partenaire avec lequel elle pût conclure un traité.

D'autre part, elle ne possédait rien qui pût constituer la substance d'un traité. Le 2 novembre 1917, la Palestine appartenait aux Turcs ; deux tentatives faites par l'armée britannique pour les en déloger avaient abouti à de sanglants échecs. Il n'était pas déraisonnable de prévoir un retournement de la situation militaire, mais la conquête par une armée anglaise d'un pays sur lequel un contrôle international avait été prévu, n'impliquait pas que l'Angleterre pût y imposer ses choix.

En vérité, l'Angleterre ne pouvait qu'annoncer des intentions et formuler des promesses conditionnelles.

Mais il fallait que son message parvînt à tous les Juifs du monde qui souhaitaient l'entendre. Pour obtenir ce résultat, à défaut d'un partenaire, ou d'un interlocuteur, le gouvernement britannique avait besoin d'un relais juif ; le Bureau sioniste de Londres et les notables anglais proches de cet organisme pouvaient constituer un tel relais ; c'est à eux qu'il choisit de communiquer sa « Déclaration ».

 

 

... Balfour

 

À la Déclaration, le nom de Balfour fut accolé. Le grand honneur fait à cet homme d'État ne fut pas immérité. Balfour avait manifesté sa sympathie à la cause juive dès le moment où l'antisémitisme s'était développé en Russie de façon inquiétante, c'est-à-dire vers 1890. Il était Premier ministre en 1902 lorsque Herzl rencontra Joseph Chamberlain, et c'est avec son approbation que le Secrétaire aux Colonies proposa aux Sionistes plusieurs territoires. Lorsqu'après le 7ème congrès sioniste, il apparut que le retour en Palestine était la seule option à laquelle les Juifs pussent se rallier, il se fit l'apôtre de ce retour :

 

« Les Juifs sont la race la plus douée que le monde ait produit depuis les Grecs du Vème siècle. Si nous pouvons leur procurer un asile dans leur pays d'origine, alors leur génie explosera et se propagera. Les Juifs cultivés du monde entier feront de l'Université de Jérusalem le centre de la vie intellectuelle et une source rayonnante des sciences et des arts ». [24]

 

Balfour rencontra Weizmann pour la première fois en 1906, puis à partir de 1915 à des intervalles de plus en plus rapprochés et, comme je l'ai indiqué dans la première partie de ce livre, il lui apporta un soutien constant et très efficace, puisqu'il fut successivement, dans les années qui précédèrent la Déclaration, Premier Lord de l'Amirauté, ministre des Munitions et enfin ministre des Affaires Étrangères.

Lors de sa visite au Président Wilson, en avril 1917, il plaida la cause des Sionistes. Il demanda à Weizmann et à Rothschild de lui soumettre un texte qu'il présenterait à son gouvernement, il fit modifier le texte qu'il reçut pour le rendre acceptable, et il défendit avec succès le projet final au sein du Cabinet de guerre lorsqu'il y fut violemment attaqué.

Le parrainage final d'Arthur Balfour fut donc moralement légitime. Il fut diplomatiquement habile. Les Français avaient, dès le mois de juin 1917, envoyé aux Sionistes une lettre dans laquelle ils reconnaissaient que le rétablissement d'une nation juive en Palestine serait un acte de justice, et ils avaient jugé raisonnable de faire signer ce document par le Secrétaire général du ministère des Affaires Étrangères, fonctionnaire de rang élevé, mais sans responsabilité gouvernementale. Les Anglais avaient, eux, intérêt à accomplir un acte d'une plus grande portée, et à lui donner une consécration plus officielle, sans toutefois faire apparaître leur engagement comme l'une des grandes priorités nationales. Ils adoptèrent en conséquence un texte beaucoup plus précis que celui des Français, et signé, à défaut du Premier ministre, par la plus haute autorité après lui dans le domaine concerné, le ministre des Affaires Étrangères.

Cela étant dit, on peut penser qu'il existe une certaine disproportion entre l'importance que revêtit la « Déclaration » et la personnalité d'Arthur Balfour. À une question qui lui était posée sur le souvenir que laisserait son ministre des Affaires Étrangères, Lloyd George répondit : « He will be just like the scent on a pocket handkerchief ». Ce jugement du « terrible Gallois » paraît sévère. Balfour fut un homme d'État compétent et qui, parfois — dans la question d'Irlande, en particulier — se montra habile. Mais il n'eut pas la stature politique d'un Lloyd George ou d'un Churchill.

Parce que la foi l'inspirait plus que l'intelligence ne le conduisait, il crut au grand destin du peuple juif, et il eut le mérite historique de préparer et de hâter l'un des événements les plus importants du siècle : la naissance de l'État d'Israël, mais il avança vers un but louable par de mauvais chemins. Il crut, par la « Déclaration », servir les intérêts de l'Angleterre et abréger la guerre : elle n'eut aucune valeur stratégique et plongea son pays dans de graves difficultés. Subjugué par Weizmann et par Brandeis, il aurait, sans l'intervention de quelques-uns de ses collègues du Cabinet de guerre, signé un texte indéfendable. Entraîné par son engagement sioniste, il négligea les intérêts arabes et ne sut pas ou ne voulut pas prévoir certaines conséquences négatives de sa grande œuvre, qu'une attitude plus impartiale aurait permis d'éviter. Ministre des Affaires Étrangères de 1916 à 1919, cet aristocrate puritain porte une part de responsabilité dans les engagements contradictoires de l'Occident qui suscitèrent le conflit israélo-arabe.

 

 

Lettre à Lord Walter Rothschild

 

Il eût été logique et juste que la lettre par laquelle Balfour fit connaître sa Déclaration aux sionistes de Londres fût adressée à Weizmann, l'homme qui avait été l'animateur inlassable de la négociation. Mais la position prise par Weizmann à l'égard de l'Organisation sioniste durait donné à ce geste un caractère provocant. Sokolov, lui, était membre de l'Exécutif sioniste ; il avait joué un rôle important dans l'élaboration de la Déclaration. Mais Sokolov était étranger.

Restaient deux destinataires possibles. Joseph Cowen, président de la Fédération sioniste de Grande-Bretagne, et Lord Walter Rothschild.

On choisit le second, dont la situation était élevée et le nom prestigieux. Peut-être aussi jugea-t-on plus convenable que la lettre d'un ministre des Affaires Étrangères fût adressée à un Lord. Les sionistes eux-mêmes avaient d'ailleurs suggéré cette solution, puisque la lettre transmettant le projet de la Déclaration au Foreign Office était signée par Rothschild.

Walter Rothschild n'était pas sans titre à recevoir le fameux message. Il appartenait à l'une des très rares familles juives de l'aristocratie ou de la grande bourgeoisie qui aient choisi la voie du sionisme. En partie tout au moins.

La famille Rothschild comptait trois branches. La branche française, représentée par le baron Edmond de Rothschild, qui s'intéressa toute sa vie à la Palestine, et y dépensa, sans grands résultats, beaucoup d'argent.

Son fils James, qui se fit naturaliser anglais, et sa belle-fille Dorothée étaient d'ardents sionistes ; c'est par eux que Weizmann connut en 1915 Charles Rothschild, fils de Walter, puis Walter lui-même, et qu'il pénétra dans un monde d'accès difficile.

La branche aînée d'Angleterre, celle qui fut anoblie, eut pour chef le premier Lord Rothschild, Nathaniel, qui connut Herzl et l'aida au moment de l'affaire d'El-Arich. Son fils Walter hérita du titre en 1915 et fut conduit au sionisme assez tardivement, par son plus jeune fils, Charles, et par Weizmann.

La branche anti-sioniste de la famille était celle de Léopold, le plus jeune frère de Nathaniel. Il était mort lorsque Weizmann commença son combat, mais son fils Lionel milita activement aux côtés de Claude Montefiore, dans les rangs des adversaires de la Déclaration.

Malgré sa division, le rôle de la famille Rothschild fut dans l'ensemble très positif. Dorothée était la cousine de la marquise de Crewe, grâce à laquelle on put atteindre Lord Crewe, homme politique éminent, ami des deux premiers ministres successifs Asquith et Lloyd George. La femme de Charles mit Weizmann en relations avec Lord Robert Cecil, sous-secrétaire d'État aux Affaires Étrangères, cousin de Balfour et membre du cabinet de guerre, qui joua un rôle important dans les moments cruciaux de 1917. Charles avait « recruté » Théo Russel, qui fut secrétaire diplomatique des deux ministres successifs des Affaires Étrangères Edward Grey et Balfour.

Lord Walter Rothschild, quant à lui, n'apparut que plus tard dans le combat pour la Déclaration. Zoologiste, il s'était détourné des milieux de la finance mais son influence dans le monde politique anglais n'en était pas moins très grande. Dans la négociation « il pesa », écrivit Weizmann, « d'un poids très lourd ». Weizmann parle de lui pour la première fois dans une lettre à Sokolov datée de novembre 1916. Mais sa collaboration fut efficace. Au mois de mai 1917, il réfuta les arguments des Juifs antisionistes dans une lettre au Times dont la publication eut un grand retentissement. À la même époque il devint vice-président du Board of Deputies of British Jews, qui jusque-là, s'était violemment opposé aux interventions sionistes et dont les tendances changèrent radicalement sous son influence et celle de Stuart Samuel. C'est à Lord Rothschild (et à Weizmann) que Balfour demanda de lui adresser un projet de déclaration au Cabinet de guerre. Et lorsque ce projet eût été rédigé, c'est à lui qu'il le transmit par une lettre personnelle : Dear Mr. Balfour …

 

 

Le gouvernement de Sa Majesté

envisage favorablement l'établissement 

en Palestine ...

His Majesty's Government view with favor the establishment in Palestine …

 

Deux mots, dans ce membre de phrase, méritent une attention particulière et justifient quelques commentaires : en et Palestine.

In Palestine, ou en Palestine, signifie sans équivoque : dans une partie de la Palestine. Ce mot in limitait singulièrement les ambitions que les sionistes avaient exprimées dans le texte adressé au Foreign Office :

 

« ... Palestine should be reconstituted as the national home of the Jewish people ».

 

« ... La Palestine devrait être reconstituée comme le foyer national du peuple juif ».

 

et que Balfour avait implicitement endossé en le soumettant à son gouvernement et en communiquant au Président Wilson un texte qui, sur ce point, ne différait pas de celui de Sokolov.

Le gouvernement britannique n'accepta pas la position maximaliste de son ministre des Affaires Étrangères et, dès le mois d'août, Milner fut chargé de rédiger un document plus prudent. Celui-ci débute ainsi :

 

« His Majesty's Government accept the principle that every opportunity should be afforded for the establishment of a home for the Jewish people in Palestine ... »

 

« en Palestine... »

 

La version définitive reprend sur ce point le texte de Milner, et c'est la seule qui ait une valeur officielle. Mais certains sionistes, et en particulier les révisionnistes, réclamaient toute la Palestine, et ils accusèrent l'Angle-terre d'avoir manqué à sa promesse en se fondant sur un texte qui n'avait évidemment aucune valeur juridique, puisqu'il n'avait reçu l'aval que du seul Balfour et avait été refusé par son gouvernement. Lorsque leur sont opposés les termes véritables de la Déclaration, les révisionnistes ou leurs descendants accusent leurs interlocuteurs de byzantinisme. Mais leur revendication — toujours actuelle — n'est pas soutenable. Les différents textes sont sur ce point parfaitement clairs, et les intentions de leurs rédacteurs évidentes.

Il est d'ailleurs à remarquer que, tout au long du conflit judéo-arabe se sont déroulées d'interminables discussions grammaticales sur des textes ambigus ou prétendus tels. Il en fut ainsi du célèbre paragraphe 11 de la résolution 194 des Nations Unies (11 décembre 1948) relative aux réfugiés. Ce paragraphe était ainsi rédigé :

 

[L'Assemblée générale] « décide qu'il y a lieu de permettre aux réfugiés qui le désirent de rentrer dans leurs foyers le plus tôt possible et de vivre en paix avec leurs voisins, ... »

 

Les Arabes et leurs amis prétendirent que ce texte ouvrait aux réfugiés un droit de retour ; les Israéliens et leurs amis qu'il n'en était rien parce que ce droit était subordonné à une volonté de vivre en paix que l'on ne pouvait supposer exister. La rédaction de cette résolution était, il est vrai, maladroite ; celle de la résolution 242 du Conseil de sécurité qui mit un terme à la guerre israélo-arabe de 1967 est, elle, malhonnête, puisque ses rédacteurs lui ont délibérément donné, dans ses versions française et anglaise, deux sens différents, en exigeant :

 

« l'évacuation [par Israël] des territoires occupés » 

et

« the withdraw [of Israël] from occupied territories ».

 

Pour en revenir à la Déclaration Balfour, il ne fait aucun doute qu'elle limitait le « foyer national » à une partie — qui pouvait être grande — de la Palestine.

Mais qu'était la Palestine ?

 

Le nom était apparu douze siècles avant notre ère, lorsque les peuples de la mer venus de Grèce et de Crête débarquèrent sur le rivage de Canaan, les Philistins, d'après lesquels le pays fut désormais nommé Palestine. Si l'on s'en tient à cette étymologie, la Palestine devrait se limiter à l'étroite bande côtière qu'occupaient les conquérants éponymes.

Dans l'Empire ottoman, il n'existait pas de province appelée Palestine. La région à laquelle nous attribuons ce nom était partagée entre quatre entités administratives : le sandjak d'Acre, le sandjak de Balqa (Naplouse), qui faisaient partie du Vilayet de Beyrouth, et le sandjak autonome de Jérusalem ; le sud du Negev, ainsi que la rive orientale du Jourdain, ressortissaient au Vilayet de Syrie.

La zone brune de l'accord Sykes-Picot, qui dans l'esprit du négociateur anglais au moins, devait être en partie réservée aux ambitions sionistes, était délimitée de façon précise sur la carte jointe à l'accord ; elle avait pour frontière orientale le Jourdain, et pour frontière sud une ligne partant du sud de Gaza et atteignant le nord de la mer Morte. Le Negev et la Transjordanie faisaient partie de la zone (B) — « cerclée de rouge » qui devait être placée sous la suzeraineté d'un chef arabe tout en demeurant sous le contrôle de la Grande Bretagne (paragraphe 1 de l'accord).

À défaut de frontières bien définies, les géographes du XIXème siècle considéraient la Palestine comme la région sud-ouest de la Syrie, limitée au nord par le mont Hermon, au sud par le Sinaï et la mer Rouge, à l'ouest par la mer Méditerranée, à l'est par la vallée du Jourdain —inclusivement — et la mer Morte. Cette Palestine comprenait donc les deux rives du Jourdain.

La question de savoir quelles étaient les limites orientales de la vallée ne présentait pas d'intérêt, étant donné qu'à vingt kilomètres du fleuve commence une zone désertique. C'est cette Palestine qu'avaient en vue les hommes politiques anglais qui accordèrent la Déclaration, en tous cas Lloyd George et Balfour. Ils ne le révélèrent jamais de façon officielle, mais Léonard Stein qui a scruté tous leurs écrits affirme que telle était bien leur, conception.

Quant aux sionistes, ils n'étaient pas plus capables que les autres d'assigner des frontières à cette terre que, déjà, ils appelaient Eretz Israël, et ils ne cachèrent pas leur incertitude à ce sujet dans la phase des négociations concernant la Déclaration Balfour.

 

« Je sais que Dieu a promis la Palestine aux enfants d'Israël, écrivit Weizmann, mais je ne sais pas quelles limites il lui a assignées ».

 

Mais, lorsqu'ils furent invités à soumettre leurs demandes à la Conférence de la Paix, ils durent, bien entendu, en préciser l'étendue. Ils le firent de la façon la plus indiscutable en présentant une carte, le jour où ils furent entendus (27 février 1919). Cette carte dessinait : une Palestine agrandie, qui dépassait très largement les lignes de l'accord Sykes-Picot. Au Nord, elle atteignait le Litani, englobant donc la région sud du Liban, peuplée de Musulmans chiites. Elle comprenait tout le bassin du Jourdain et une partie de celui du Yarmouk. À l'est, la frontière suivait la ligne de chemin de fer du Hedjaz dont le tracé nord-sud se situe à une distance du Jourdain et de la mer Morte variant entre cinquante et cent vingt kilomètres ; au sud elle incluait Aqaba. C'étaient là des limites très intelligemment tracées, donnant à la Palestine une quantité d'eau qui aurait permis le développement de son agriculture et la création d'une industrie.

Lorsque la Société des Nations attribua à l'Angleterre un mandat sur l'ensemble Palestine-Transjordanie, les Sionistes crurent un instant que leurs revendications allaient être enfin satisfaites ; mais ils furent cruellement déçus lors de la publication des stipulations de ce mandat dont l'article 25 prévoyait que, dans la partie située à l'est du Jourdain, la puissance mandataire pourrait, après accord du Conseil de la S.D.N, différer ou supprimer les mesures qu'elle jugerait incompatibles avec les conditions locales. La signification de ces restrictions n'échappa pas aux sionistes ; elles étaient pourtant prévisibles, car leurs demandes étaient difficilement soutenables.

La Palestine sioniste comprenait, au Liban sud, et en Transjordanie, des régions où aucun Juif ne s'était jamais établi ; bien plus, elle contenait la ville de Maan, laquelle appartenait au nouveau roi du Hedjaz, le chérif Hussein, dont les troupes avaient combattu aux côtés des Alliés, et que son fils Faysal représentait à la Conférence de Paris. Il était d'autant plus difficile de demander des concessions aux Arabes qu'en juillet 1920, les Français chassaient Faysal de Damas et occupaient toute la Syrie, cœur du « grand royaume arabe » promis à Hussein. D'ailleurs, en février 1921, Abdallah, deuxième fils du chérif, arrivait à Maan à la tête d'une troupe hedjazienne, et avançait jusqu'à Amman, où il fut bien accueilli par les notables ; en avril le secrétaire d'État aux Colonies, Winston Churchill, le reconnaissait comme souverain de facto de la Transjordanie, à condition qu'il abandonnât toute intention agressive contre les Français et qu'il reconnût le protectorat anglais. Au mois de septembre 1928, le Gouvernement britannique donnait une suite logique à cette reconnaissance, en décidant, conformément à l'article 25 du mandat, d'écarter l'application à la Transjordanie de toutes les dispositions concernant le foyer national juif ; en même temps la frontière palestino-jordanienne était définie « une ligne partant d'un point situé à deux milles de la ville d'Aqaba, sur le golfe du même nom, passant au centre du Wadi Araba, de la mer Morte et du Jourdain jusqu'au confluent du Yarmouk, puis suivant le centre de ce fleuve jusqu'à la frontière syrienne ».

 

Ainsi, sur un point au moins, la Déclaration Balfour était a posteriori précisée ; il serait concédé un foyer national aux Juifs en Palestine, à l'intérieur d'un pays aux frontières nettement définies.

Cette amputation de « leur » Palestine créa un profond mécontentement parmi les sionistes. Elle décevait leurs espoirs à un double titre : d'une part, elle privait la nouvelle terre promise de la moitié des eaux du Jourdain et des eaux du Yarmouk, dont le débit est abondant ; et d'autre part elle diminuait considérablement sa superficie.

Cette seconde raison est importante et mérite quelques explications. Pourquoi donc en effet les sionistes tenaient-ils tant à la Transjordanie, alors que la rive orientale du Jourdain était déjà occupée par une population arabe dense, et que le reste du territoire était un désert où ne pouvaient subsister que des tribus bédouines ? Pour une question de densité de population.

La superficie de la Palestine définie par la puissance mandataire était de 26.400 km2 et sa population de 640.000 habitants, soit une densité de 25 au km2. Si l'on tenait compte du fait qu'une partie du pays était constituée par le désert du Negev, on arrivait, pour les terres habitables, à une densité de 44 au km2. En revanche, l'ensemble Palestine-Transjordanie, avec une superficie de 116.000 km2 avait une densité de population nettement inférieure à 10 habitants au km2.

Comment appliquer le slogan sioniste « une terre sans peuple pour un peuple sans terre » à une région dont la densité de population était de 44 au km2 — de loin la plus forte des pays arabes d'Orient, Liban excepté, presque celle de la Grèce de l'époque ? Mais comment ne pas lui reconnaître une certaine pertinence lorsque cette densité de population tombait au-dessous de dix — à condition, bien entendu, d'ignorer pourquoi les quatre cinquièmes de cette terre étaient sans peuple.

On entend dire parfois que le désert de Transjordanie aurait pu être fertilisé par de vaillants pionniers ; c'est connaître bien mal la région et ses problèmes. Les Israéliens, qui disposent aujourd'hui de toute l'eau du Jourdain, n'ont pas réussi à cultiver le Negev. Qu'auraient-ils fait de la Transjordanie ? Et qu'en feraient les réfugiés palestiniens ? Personne ne fait fleurir les vrais déserts.

Parmi les sionistes qui exhalèrent leur mécontentement, certains parlèrent plus fort que les autres. On les appela les révisionnistes ; ils avaient pour chef un personnage assez exceptionnel, Jabotinsky, qui voulait amener en Palestine de cinq à neuf millions de Juifs.

Vladimir Jabotinsky, né en 1880 à Odessa, s'était converti au Sionisme après les pogromes de 1903. Il avait créé le mouvement de défense sioniste Betar, puis avait été, au début de la guerre, correspondant de presse en Europe occidentale et en Egypte. Lorsque la Turquie prit part aux hostilités, il tenta, avec son ami Joseph Trumpeldor, de créer une Légion juive qui participerait à la conquête de la Palestine ; il ne réussit à mettre sur pied qu'un petit corps de muletiers, qui fut engagé à Gallipoli. Il se rendit alors à Londres où vivaient beaucoup de réfugiés russes ; mais son projet de Légion juive autonome se heurta à l'opposition véhémente des anti-sionistes ; deux régiments juifs furent bien créés, mais au sein de l'armée britannique ; Jabotinsky s'engagea dans l'un d'eux et se comporta vaillamment en Palestine, lors du franchissement du Jourdain. Après la guerre, il fonda l'Union mondiale des Sionistes révisionnistes qui eut son siège à Paris jusqu'en 1936. Comme leur président, les révisionnistes se situaient en dehors des deux grands courants du sionisme : ils n'étaient ni religieux, ni socialistes. Les sionistes orthodoxes les traitaient d'ailleurs volontiers de fascistes.

Du révisionnisme émergea une organisation terroriste, l'Irgoun, dont Jabotinsky fut le chef en 1937, et qui devint, après la création de l'État juif, le parti Herout, élément dominant dans la coalition gouvernementale israélienne sous le mandat de Menahem Begin.

Le mouvement des révisionnistes, à travers tous ses avatars, a maintenu ses revendications territoriales. Il les fonde sur les traditions juives les plus anciennes : au temps de Josué, parmi les douze tribus, Gad, Ruben, et une partie de Manasseh, vivaient à l'est du Jourdain.

 

 

... d'un foyer national pour le peuple juif ...

... of a national home for the Jewish people…

 

Foyer national ou État ?

Les projets établis lors de l'élaboration de la Déclaration Balfour, et la version finale, comportent les mots « national home ». Il semble donc que les intentions des deux parties aient été concordantes, et qu'il n'y ait pas là d'ambiguïté. La réalité est différente.

On fait généralement remonter le sionisme militant à Théodore Herzl et au livre qu'il écrivit en 1985. Or quel est le titre de ce livre ? Judenstaat, (l'État juif). L'auteur demande un « État autonome dans un territoire convenable ». S'il ne situe pas géographiquement le « territoire convenable », il est par contre très clair sur la structure que devra posséder la future communauté juive. Il précise encore sa pensée lors de sa négociation infructueuse avec le sultan Abdul-Hamid : un État au statut comparable à celui dont jouissait alors l'île de Samos, avec un drapeau, une armée, un parlement.

Depuis Herzl, tous les grands sionistes, à deux exceptions près (Ahad Ha-Am et Sokolov), combattirent pour un État juif. Et comment aurait-il pu en être autrement ? Partout les Juifs avaient dû accepter le statut de minorité, jouissant parfois d'un statut libéral, mais le plus souvent opprimés, sinon activement persécutés. Comment n'auraient-ils pas aspiré ardemment à un établissement où ils seraient enfin maîtres de leur destin ?

Tous les sionistes rêvaient d'un État. Mais pour construire un État, dans un monde où n'existait plus de vide territorial, il fallait violer une souveraineté ; opération politique difficile, à laquelle mieux valait ne pas faire allusion. D'où le mot d'ordre sioniste « Y penser toujours, n'en parler jamais », et la prudence des Congrès sionistes, dont les débats faisaient l'objet d'une large diffusion.

En 1897, le premier Congrès, bien que dirigé par Herzl lui-même, n'avait évoqué que la création d'un « foyer national ». En 1931 encore, le 17ème Congrès rejetait une motion proposée par les révisionnistes : « Le but du Sionisme est l'établissement d'un État juif ».

« N'en parlons jamais ». Certains, pourtant, durant la période ardente où la Déclaration fut négociée, ne purent s'empêcher d'en parler, et même d'écrire. Lorsqu'en juin 1917, Lord Rothschild demanda au Comité sioniste de Londres un projet de déclaration qui serait soumis à Sir Balfour, Harry Sacher participa à la rédaction du projet de la fraction dure qui incluait la promesse de la création d'un État juif ; Sokolov, rédacteur final, remplaça les mots Jewish State par National Home ; dans toutes les versions qui suivirent, y compris la version définitive, il ne fut plus question que de National Home.

Lors de la conférence sioniste organisée à Londres par Mark Sykes, le 7 février 1917, Lord Rothschild et Sacher réclamèrent un État juif sous protection britannique ; dans sa lettre au Times du 28 mai 1917, Lord Rothschild parla de nouveau de l'établissement d'un État juif.

Les sionistes acceptèrent la Déclaration avec satisfaction, mais non sans une restriction mentale. Ils savaient qu'elle leur permettrait d'atteindre de facto ce qu'ils ne pouvaient obtenir de jure. Leur point de vue avait d'ailleurs été exposé avec une parfaite clarté par Weizmann lors de la conférence sioniste de Londres du 17 mai 1917 : il annonça l'émergence d'un État juif, mais dans une perspective encore lointaine, les conditions d'une telle réalisation n'étant pas alors accomplies, et il conclut avec sagesse : « Les États doivent être bâtis lentement, graduellement, systématiquement, patiemment ». Mais ils doivent être bâtis.

Les sionistes parlèrent donc. Mais ils ne parlèrent pas tous d'une même voix, puisque deux grands sionistes, Ahad Ha-Am et Sokolov, n'étaient pas partisans de l'établissement d'un État juif.

Bien qu'il collaborât avec ses coreligionnaires du Bureau de Londres, Ahad Ha-Am était loin de partager leurs idéaux ; son rêve d'un centre spirituel juif en Palestine s'accommodait facilement d'un foyer national. Le cas de Sokolov est plus important, car il fut l'un des grands artisans de la Déclaration.

En refusant le texte préparé par Sacher, Sokolov ne fit que confirmer un point de vue qu'il avait constamment soutenu, et dont il ne se départit jamais. On sait que Sokolov avait été l'ambassadeur du mouvement sioniste de Londres en France, en Italie et au Vatican. À Paris et à Rome, il parla de foyer national. À Paris il rencontra le Président du Conseil, Ribot, et le secrétaire général des Affaires étrangères, Jules Cambon ; il se déclara très satisfait de la lettre que lui adressa ce dernier, où il n'est pas question d'État juif mais seulement d'une nation juive ; il avait réussi à obtenir cette lettre parce qu'il avait su vaincre les préventions de la puissante Alliance israélite française qui était, comme les organisations analogues de Grande-Bretagne — et pour les mêmes raisons — résolument anti-sioniste. À l'Alliance israélite, il n'avait parlé que de foyer national. Il tint le même langage à Rome où il rencontra le Premier ministre Boselli et le secrétaire général des Affaires étrangères Di Martino. Ambassade dont il ne rapporta d'ailleurs qu'un prudent témoignage de sympathie (le baron Sonnino, ministre israélite des Affaires étrangères avait refusé de le recevoir). C'est encore de foyer national qu'il parla au cardinal Gasparri, secrétaire d'État au Vatican, au cours d'une importante conversation, dont il sera question ultérieurement.

Sokolov ne changea pas d'opinion après la publication de la Déclaration. En 1919, alors qu'il était devenu président de l'Exécutif sioniste, il écrivit : « The Jewish State was never a part of the Zionist programme » [25] (l'État juif ne fut jamais inscrit au programme sioniste).

Comment expliquer que cet honnête homme ait présenté à ses interlocuteurs une telle version du programme sioniste alors que, dans le même temps, tous ses compagnons de lutte en annonçaient un autre ? Était-ce de sa part un mensonge diplomatique ? Difficile à croire ; il fut une grande figure du sionisme, et il paraît impossible de suspecter sa bonne foi. Il reste certain cependant, que ce double langage favorisa les démarches de Weizmann et de ses amis, qui en tirèrent parti au moment où ils estimèrent que les difficultés de la tâche justifiaient l'équivoque.

Dans le dialogue entre Anglais et sionistes, les uns et les autres disaient donc « foyer national » ; en dehors du dialogue, les sionistes disaient souvent et pensaient presque toujours État juif. Que disaient et que pensaient les négociateurs anglais ?

On peut supposer que la position d'un gouvernement qui, dans le même temps ou presque, promettait un « grand royaume arabe » au chérif Hussein, signait avec les Français les accords Sykes-Picot, et négociait avec les Juifs la Déclaration Balfour, n'était pas claire. Les faits confirment cette hypothèse.

Sir Mark Sykes, en tant que secrétaire général du Cabinet de guerre et spécialiste du Moyen-Orient au Foreign Office, joua un rôle essentiel dans l'élaboration de la Déclaration. Chargé par son gouvernement de conseiller les sionistes dans leurs démarches, il leur apporta son soutien inconditionnel, prit part à leurs réunions internes, fut leur confident ; il ne pouvait donc ignorer leur dessein de construire à terme un État juif, « aussi juif que l'Angleterre est anglaise », devait dire Weizmann. Lors de la conférence sioniste que Sykes organisa à Londres en février 1917, Lord Rothschild et Harry Sacher parlèrent d'ailleurs ouvertement d'État juif sans qu'il émette de réserves sur cette terminologie. Mais lorsqu'au mois d'avril Sykes se rendit à Rome et demanda audience au pape Benoît XV pour préparer l'ambassade de Sokolov, il présenta les aspirations sionistes sous leur aspect le plus modeste ; dans le mémoire qu'il adressa au mois de septembre au Cabinet de guerre, à un moment où le projet de Déclaration semblait menacé, il souligna que les sionistes n'avaient pas l'intention de créer un État juif en Palestine, ou dans une partie de la Palestine, mais qu'ils voulaient seulement la reconnaissance d'une entité nationale comprenant les Juifs établis dans le pays et ceux qui viendraient les y rejoindre, et qui serait fédérée avec les autres entités nationales au sein de la Palestine.

Comment expliquer les contradictions de Sir Mark Sykes ? Obéissait-il aux instructions de son gouvernement, qui au travers des ambitions sionistes, quelles qu'elles fussent, voulait établir son protectorat sur la Palestine, et surtout éviter qu'une autre puissance s'y installât ? Était-il inféodé aux sionistes au point de tromper délibérément ses interlocuteurs et son ministre même lorsque les intérêts de ses amis étaient menacés ? Ou bien sa conduite peut-elle s'expliquer par sa personnalité complexe : catholique fervent, cet aristocrate libéral avait, écrit Weizmann, une pensée « ni très logique, ni très conséquente ». Il voulait avec sincérité aider les peuples qu'il jugeait opprimés, les Juifs, les Arabes et les Arméniens. Mais il était l'homme des sincérités successives — et parfois contradictoires.

Mark Sykes fit beaucoup pour que la « Déclaration » apparût possible aux membres du Cabinet de guerre. Mais au-dessus de lui, deux hommes décidèrent de l'octroyer : Lloyd George et Balfour. Il n'est pour savoir quelle était l'intime conviction de ces deux politiciens que de lire leurs mémoires.

Balfour écrivit en 1917:

 

« La Déclaration n'implique pas nécessairement le prochain établissement d'un État juif indépendant, ce qui est affaire de développement progressif, selon les lois ordinaires de l'évolution politique ».

 

Lloyd George fut plus clair encore :

 

« Il ne peut y avoir aucun doute sur les projets que le Cabinet avait en tête. Il n'avait pas eu l'idée de constituer un État juif immédiatement après le traité de paix sans en déférer au désir de la majorité des habitants ; d'un autre côté on envisageait, lorsque le moment serait venu, d'accorder des institutions représentatives à la Palestine. Si entre-temps les Juifs avaient réagi à l'occasion offerte et constituaient la majorité des habitants, alors la Palestine deviendrait État juif. La notion que l'immigration devrait être restreinte artificiellement afin que les Juifs demeurent une minorité permanente n'entra jamais dans le cerveau d'aucun responsable de notre politique. Cela aurait été considéré comme injuste et frauduleux envers le peuple à qui nous faisions appel ».

 

Notons que la fin de cet extrait se trouve curieusement contredite par les paroles du duc de Devonshire, secrétaire d'État aux Colonies, devant la Chambre des Lords, le 27 juin 1923 :

 

« Encore et encore, il a été déclaré que notre intention était, depuis le début, de constituer un foyer national pour les Juifs, mais toutes les mesures ont été prises pour l'empêcher de devenir, en aucune manière, un État juif, ou un État sous domination juive ».

 

Le moins qu'on puisse dire est qu'une confusion existait, ou était entretenue, dans les meilleurs esprits.

Finalement les hommes qui élaborèrent la Déclaration Balfour — sionistes et Anglais écrivirent un mot en pensant à un autre. Les Arabes lurent ce qui était écrit ; et l'on ne peut leur reprocher d'avoir fait semblant d'y croire.

 

 

... et emploiera tous ses efforts pour faciliter la réalisation de cet objectif ...

... and will use its best endeavours to facilitate the achievement of this object…

 

Il est clair désormais que le mot « objectif » de ce membre de phrase ne renvoie à aucune définition précise. Cette incertitude se prolongea pendant 30 ans, l'interprétation anglaise variant selon la conjoncture locale et la situation politique dans le monde.

Sir Herbert Samuel, nommé Haut-commissaire britannique en Palestine au mois de juillet 1920, comprit la Déclaration comme Lloyd George, Balfour et Weizmann.

 

« Dans un bref délai, la Palestine deviendra un Commonwealth se gouvernant lui-même sous les auspices d'une majorité juive établie ».

 

Mais, lorsqu'en 1922, à la suite d'une confrontation meurtrière entre Arabes et Juifs, le Colonial Office à la tête duquel se trouvait Winston Churchill, publia un « livre blanc », la position anglaise apparaissait plus confusément :

 

« À la question : qu'est-ce qui est entendu par le développement du Foyer national juif en Palestine, il peut être répondu que ce n'est pas l'imposition d'une nationalité juive aux habitants de la Palestine dans son entier, mais le développement futur de la communauté juive existante, avec l'aide des Juifs des autres parties du monde, afin qu'elle devienne un centre auquel le peuple juif tout entier puisse prendre de l'intérêt, et dont il puisse s'enorgueillir, dans le domaine de la race et de la religion ».

 

Après les émeutes de 1929, que les Anglais ne parvinrent à réprimer qu'avec le renfort de troupes venues d'Egypte, et conformément aux conclusions de la commission d'enquête envoyée en Palestine pour chercher les causes de cette tragédie (les troubles firent plusieurs centaines de morts) un nouveau « livre blanc » fut publié en 1930. Constatant que la Palestine était à peine assez étendue pour nourrir sa population présente, ce document condamnait pratiquement toute nouvelle immigration. Non seulement l'Angleterre revenait à la notion de Foyer national dans son sens le plus restrictif, mais encore elle annonçait des mesures qui rendraient sa survie précaire.

Les dispositions de ce texte ne furent pas appliquées. Il en résulta en 1937 une nouvelle révolte arabe, qui fut écrasée avec une extrême brutalité, et provoqua l'envoi en Palestine de la Commission Royale d'Enquête, présidée par Lord Peel. Après avoir effectué un travail considérable, les enquêteurs conclurent que la seule solution possible était le partage du pays en deux États : l'un juif, l'autre arabe, qui fusionnerait avec la Transjordanie. D'après les limites proposées, l'État arabe ne compterait que 1.250 Juifs, mais l'État juif 225.000 Arabes ; cette situation étant jugée dangereuse, une partie des Arabes de l'État juif seraient « déplacés » dans l'État arabe. [26]

Le gouvernement britannique approuva ces conclusions, et en proposa l'adoption au Conseil de la Société des Nations qui décida l'envoi en Palestine de techniciens chargés de préparer le partage.

Au terme de sa première oscillation, le pendule britannique désignait à nouveau l'« État juif », et sous sa forme la plus dure, puisqu'elle impliquait la déportation de près de 200.000 Arabes. Mais il se trouva que les experts de la S.D.N, rejetèrent la solution du partage. Le secrétaire d'État aux colonies, Mac Donald, réunit alors à Londres, au mois de février 1939, une conférence judéo-arabe. Les exigences des représentants de deux partis s'étant avérées totalement inconciliables, le ministre mit rapidement fin à la réunion et, le 17 mai 1939, il imposa aux uns et aux autres les dispositions qu'ils avaient refusé de discuter, sous la forme d'un troisième livre blanc, le fameux livre blanc de 1939.

Le texte de 1939 marque, plus qu'une alternance, un complet revirement de la politique anglaise. Cette apparente versatilité, au moment le plus tragique de l'histoire des Juifs, a valu aux hommes qui en portaient la responsabilité des reproches sans nuances ; si nous voulons comprendre cette attitude, il faut la replacer dans son contexte et se souvenir qu'elle était fortement suggérée, sinon imposée, par la situation internationale.

À cette époque en effet, Juifs et Arabes occupaient sur l'échiquier politique des positions exactement inverses de celles qui avaient existé en 1917. Dans le conflit qui opposait alors l'Angleterre et ses alliés à l'Allemagne, le concours des Arabes était acquis, car ils voulaient secouer le joug de la Turquie. Il importait par contre de se concilier les Juifs, plutôt germanophiles. C'est parce qu'on estimait qu'ils pouvaient infléchir dans un sens favorable la politique des États-Unis et celle de la Russie, qu'on avait donné aux Juifs la Déclaration Balfour.

-En 1939, dans le nouveau conflit qui allait éclater, les Juifs, par suite de la persécution nazie, n'avaient pas le choix. Ils devaient, pour survivre, se battre aux côtés des Anglais. En revanche les Arabes, qui tenaient des positions stratégiques importantes et possédaient une partie de l'indispensable pétrole, pouvaient librement apporter un soutien efficace à l'un ou l'autre camp. On donna donc aux Arabes le livre blanc de 1939.

Le texte du mandat formulait deux principes : préparer le pays à l'indépendance, établir un foyer national juif. Faute de pouvoir appliquer ces deux principes simultanément, l'Angleterre avait jusque-là cherché à mettre en œuvre le second. Le livre blanc marqua son désir de s'attacher au premier. Et dans ce but, elle prit deux mesures qui avaient été réclamées de façon incessante par les Arabes depuis le début de l'occupation : une limitation sévère de l'immigration juive d'une part, le contrôle ou l'interdiction d'achat de terres arabes d'autre part. Il ne s'agissait plus que d'un foyer national, et d'un foyer national auquel on refusait les moyens de s'accroître dans le moment tragique où l'avance des armées hitlériennes jetait sur les routes de l'exil quand elle ne les conduisait pas dans des camps d'extermination des centaines de milliers de Juifs désemparés. Rappelons encore qu'à cette époque, plus aucun pays n'accepta les réfugiés juifs.

 

Les sionistes réagirent énergiquement. Un congrès réuni aux États-Unis, où Weizmann et Ben Gourion représentaient l'Exécutif de l'Agence juive, formula le programme de Biltmore. Dans ce texte toute équivoque disparaissait. Les sionistes exigeaient que la Palestine devînt un État juif.

En 1943, la guerre était pratiquement gagnée, et la collaboration des Arabes n'apparaissait plus comme indispensable. L'Angleterre revint à la partition. Churchill communiqua à Weizmann la décision de son gouvernement d'accorder aux Juifs pleine souveraineté sur une partie de la Palestine.

À partir de 1943, et surtout de 1945, à la suite de la généralisation d'un terrorisme juif d'une violence inouïe, [27] et des interventions fréquentes du Président Truman en faveur des thèses sionistes, l'Angleterre invita les États-Unis, de façon de plus en plus pressante, à partager ses responsabilités en Palestine. Truman accepta finalement la constitution d'une commission d'enquête anglo-américaine qui se réunit pour la première fois en janvier 1946 ; elle remit ses conclusions à un comité d'experts qui élabora et présenta à ses mandants, au mois de juillet, un plan connu sous le nom de plan Morrison-Grady. Ce plan prévoyait la transformation de la Palestine en un protectorat britannique composé de deux provinces autonomes, l'une juive, l'autre arabe, et d'une province administrée directement par le Haut-commissaire, comprenant Jérusalem et le Negev. La Palestine accéderait plus tard à une indépendance complète, sous une forme que détermineraient les circonstances : État fédéral ou États juif et arabe distincts.

Malgré les réticences du Président Truman, qui aurait préféré une formule plus favorable aux sionistes, le ministre des Affaires étrangères du gouvernement travailliste issu des élections de 1945, Bevin, invita les représentants de l'Agence juive, des Arabes de Palestine et des sept États de la Ligue arabe à participer à Londres à une table ronde. Malheureusement, les représentants des États arabes vinrent seuls.

La conférence s'étira du mois de septembre 1946 au mois de février 1947, par suite des tentatives que fit le gouvernement britannique pour rallier les réfractaires, et des négociations parallèles qu'il mena avec eux.

Ces négociations conduisirent les Anglais à un nouveau plan, très proche du plan Morrison-Grady, mais un peu plus favorable aux Arabes, et les Juifs à renoncer au programme de Biltmore, Weizmann acceptant un État juif dans une partie seulement de la Palestine, mais une partie beaucoup plus étendue que la province juive pré-vue par les Anglais.

Aucun accord n'ayant pu être conclu sur ces bases — peut-être à cause d'une déclaration « most unfortunate » du Président Truman —, Bevin annonça que son gouvernement décidait de porter le problème dans son ensemble devant l'Assemblée générale des Nations unies. Mais il précisa que l'Angleterre n'avait pas l'intention de renoncer à son mandat. Elle allait seulement solliciter un avis sur la façon dont il pouvait être exercé. Si la formule originelle n'était pas reconnue viable, elle demanderait qu'elle soit modifiée.

L'O.N.U. envoya en Palestine une nouvelle commission — la cinquième, et non la dernière, qu'on voit paraître en cette affaire — qui publia son rapport cinq mois plus tard, le 31 août 1947. Ce document provoqua une certaine stupeur en Angleterre. Il revenait à un plan de partage, plus favorable aux Juifs que ne l'était celui de 1936, mais surtout il recommandait qu'il soit mis fin au mandat et que les troupes britanniques fussent complètement évacuées avant le 10 août 1948.

Le gouvernement de Londres adopta à partir de ce moment une attitude purement négative. Il fit savoir qu'il acceptait de mettre fin au mandat, à une date qu'il fixerait lui-même, mais qu'en attendant il ne ferait rien pour imposer une solution qui n'avait pas reçu l'accord simultané des deux fractions de la population.

L'Assemblée générale de l'O.N.U. vota le plan de partage de la Palestine le 29 novembre 1947. La guerre entre les deux communautés juive et arabe éclata le lendemain. L'armée anglaise ne s'interposa pas entre les adversaires. Au mois de janvier 1948, Londres annonça que le mandat prendrait fin le 15 mai à minuit.

Ce jour-là, le Haut-commissaire embarqua avec la dernière unité anglaise. La veille, David Ben Gourion avait proclamé l'indépendance de l'État d'Israël à l'intérieur des frontières dessinées par l'O.N.U. Le lendemain, les armées de cinq pays arabes entraient en Palestine.

Quelques-unes des péripéties d'une histoire aujourd'hui périmée viennent d'être évoquées un peu longuement, peut-être, mais il s'agissait de montrer à quel point un seul mot de la Déclaration Balfour : Objectif, restait chargé d'incertitudes.

Venons-en maintenant au début du membre de phrase extrait de la Déclaration : et emploiera tous ses efforts ...

Si le but final que se proposaient les Anglais était imprécis, la direction à suivre était assez bien définie. Il s'agissait d'avancer dans une voie qui permît l'implantation définitive en Palestine d'une communauté juive importante, en conservant la possibilité de bifurquer vers un État lorsque ce résultat serait atteint. Et il faut reconnaître que dans cette entreprise, le gouvernement britannique ne ménagea pas ses efforts pendant 22 ans.

À la conférence de la paix, en 1919, et dans les mois qui suivirent, il exerça une pression constante sur le Prince Faysal d'Arabie, afin que celui-ci ne prît pas prétexte de la correspondance échangée entre son père et Sir MacMahon pour s'opposer au mandat anglais sur la Palestine. Faysal avait été admis à la conférence grâce à l'appui britannique et malgré l'opposition des Français, qui voulaient l'en écarter sous le prétexte, juridiquement valable, que son seul titre officiel était celui de représentant du Hedjaz, et que ce pays n'avait pas été reconnu comme puissance belligérante.

Au milieu des délégations nombreuses, comprenant des juristes éminents, il était presque seul ; son ami Lawrence, il est vrai, se tenait à ses côtés, mais celui-ci était entravé par sa double allégeance. Faysal était à Paris, dans un monde très éloigné, intellectuellement et moralement, de l'Arabie traditionnelle, entouré d'interlocuteurs qui lui inspirèrent cette remarque « Les hommes d'État occidentaux sont comme la peinture impressionniste. De loin, ils font bon effet ». Il parlait le français, langue de ses adversaires, mais pas l'anglais, langue des négociations de couloir.

Dans ces conditions, les Britanniques n'eurent pas de peine à le persuader que, s'il voulait vaincre l'opposition des Français, tout à fait hostiles à l'inclusion de la Syrie dans le royaume arabe, il devait s'appuyer sur les sionistes. Ils lui firent accepter une rencontre avec Weizmann, dont il avait fait connaissance sept mois plus tôt à Aqaba.

La séduction du grand leader sioniste acheva de convaincre le prince, et, dès la seconde rencontre, les deux hommes signèrent un traité en neuf points qui reconnaissait la suzeraineté des Juifs en Palestine, les limites de ce pays devant être fixées par un accord ultérieur.

Ce traité fut considéré — et est encore considéré — par les sionistes comme un acte capital. Avec combien de raison ! Car si l'accord avait été valable et avait été appliqué, le conflit israélo-arabe, la déstabilisation du Moyen-Orient, quatre affrontements militaires, des centaines de milliers de morts, la destruction du Liban, auraient été évités. Malheureusement, il n'était pas valable, pour trois raisons dont chacune était suffisante.

Le texte signé par Weizmann et Faysal était suivi d'un codicille écrit et signé par Faysal et peut-être inspiré par Lawrence :

 

« Si les Arabes obtiennent leur indépendance dans les conditions indiquées dans mon mémoire du 4 janvier au secrétaire d'État britannique pour les Affaires Étrangères, je donnerai effet aux clauses de cet accord. Mais si la plus légère modification était apportée (aux conditions de mon mémoire), je ne serais plus lié par un seul mot de l'accord qui serait nul et non avenu, et je ne serais plus responsable d'aucun engagement ». [28]

 

Or aucune des conditions posées par Faysal ne fut remplie. Quelques mois plus tard, Syrie, Palestine et Mésopotamie étaient placées sous mandat anglais ou français ; au mois de juillet 1920, les troupes du général Gouraud chassaient le prince de Damas et occupaient la Syrie. En application du codicille, le traité devenait caduc.

 

En deuxième lieu, le Congrès général syrien convoqué par Faysal à Damas le 2 juillet 1919, adoptait à l'unanimité dix résolutions dont la septième rejetait catégoriquement l'établissement d'un État juif dans « cette partie de la Syrie du sud connue sous le nom de Palestine ». Faysal adopta comme siennes des résolutions qui, par ailleurs, le faisaient roi de Syrie. Il est vrai que ce Congrès général syrien, élu dans des conditions hâtives, sinon fantaisistes, privé des députés de la zone occupée par les Français, ne constituait pas une assemblée représentant sérieusement le peuple arabe. Aussi, la troisième raison était-elle plus valable. Elle tenait au fait que les Arabes de Palestine ne reconnaissaient au prince Faysal, représentant de la lointaine féodalité du Hedjaz, aucun droit de parler en leur nom et de décider de leur sort. Ils éprouvaient à l'égard de la grande famille hachémite une méfiance qui s'est, aujourd'hui, transformée en exécration.

C'est pourquoi Weizmann ne se prévalut pas du « traité » qu'il ne publia que quatorze ans après sa signature. Mais ce document apporta une note apaisante à la Conférence de la paix, puis à la Conférence de San-Remo, où fut réglé le sort des anciennes provinces arabes de l'Empire ottoman, et où furent distribués les mandats. Le mandat sur la Palestine était confié à l'Angleterre et revêtait une forme particulière, puisqu'il était conçu de façon à permettre la mise en œuvre de la Déclaration Balfour, elle-même incluse dans son texte. Ainsi le gouvernement britannique avait franchi une première étape, et il avait bien employé dans ce but « tous ses efforts ».

Ses efforts, il en usa aussi pour vaincre la résistance des militaires occupant la Palestine, qui constataient l'opposition résolue des Arabes au développement de l'implantation juive dans le pays et qui, dans leur simplicité, ne parvenaient pas à comprendre comment un mandat instauré en faveur des habitants pouvait avoir pour objet d'imposer la volonté d'un dixième de la population aux neuf autres dixièmes qui y étaient opposés.

Le général Money, chef de l'administration militaire de la Palestine, alla même jusqu'à adresser à son gouvernement un rapport dans lequel il conseillait de renoncer aux promesses de la Déclaration Balfour. Dans ce même rapport, qui précédait la clôture de la conférence de la Paix, il allait jusqu'à proférer une menace sacrilège : si le gouvernement britannique persistait à imposer un programme sioniste contraire aux vœux de la majorité de la population, celle-ci demanderait que le mandat soit confié aux États-Unis... ou à la France ! Le général Clayton, chef du Bureau politique du Caire, transmit ce document en ajoutant qu'il le considérait comme une analyse exacte de la situation. Le résultat de cette transmission ne se fit pas attendre. Money et Clayton furent rappelés, ce dernier étant remplacé par le colonel Meinertzhagen, sioniste inconditionnel mais personnage inquiétant que son fanatisme obligea à relever de ses fonctions un an plus tard.

Le général Bols, qui avait succédé au général Money à la tête de l'administration militaire ne comprit sans doute pas ce que l'on attendait de lui, car il parvint aux mêmes conclusions que son prédécesseur, et il les formula. Cette fois, c'est l'administration militaire elle-même que le gouvernement britannique supprima.

Au mois de juillet 1920, il lui substitua une administration civile, dirigée par un Haut-commissaire. Et le Haut-commissaire choisi fut Herbert Samuel qui, dans les rangs sionistes, avait participé activement à l'élaboration de la Déclaration.

L'immigration et l'implantation juive en Palestine furent activement soutenues jusqu'en 1929, et les émeutes et les révoltes arabes qu'elles provoquèrent furent écrasées. En 1937, le gouvernement britannique accepta les conclusions de la Commission royale d'enquête qui proposait la création en Palestine d'un État juif, accompagné de mesures particulièrement dures à l'égard des Arabes.

À partir de 1939, la politique de l'Angleterre s'engagea, comme il a été indiqué, sur une voie différente.

 

On pourrait se montrer sinon choqué — il n'est pas de morale dans les relations internationales —, du moins étonné par le comportement sinueux adopté par le gouvernement britannique depuis la genèse de la Déclaration Balfour jusqu'à l'accomplissement de ses promesses. Mais il faut se rappeler que les faits évoqués se situent dans un contexte lui-même fluctuant, et dans une période traversée par de grands événements de l'histoire. Les séquelles de la première guerre mondiale, la renaissance imprévue de la Turquie Kémaliste, l'émergence du nationalisme et des nations arabes, la crise économique de 1926, le retentissement du génocide nazi, la deuxième guerre mondiale, les interventions irresponsables du Président Truman, le déchaînement du terrorisme juif, l'attitude constamment négative des Arabes, les stipulations contradictoires du mandat.

Les sionistes ont amèrement reproché à l'Angleterre l'attitude restrictive qu'elle montra à partir de 1939. C'est faire preuve d'une singulière ingratitude.

N'était-ce pas elle qui avait veillé sur l'éclosion du Foyer national, qui l'avait entouré de soins attentifs pendant tout le temps qu'il était resté fragile ? Lorsqu'en 1917, une armée anglaise avait franchi la frontière de Palestine, la communauté juive du pays comptait 60.000 âmes ; elle possédait 500.000 dounams de terre, elle vivait à grand peine d'une agriculture médiocre et d'un artisanat modeste. Lorsque la Grande-Bretagne mit fin au mandat, les Juifs étaient 650.000, [29] ils cultivaient 1.600.000 dounams, leur industrie était prospère, ils possédaient des villes, des universités, une armée. Pour que cela ait pu être, les Anglais avaient tué des centaines d'Arabes et déporté leurs chefs ; ils avaient eux-mêmes perdu de nombreux hommes et dépensé des sommes énormes. Confrontée à un terrorisme juif implacable et meurtrier, qui fit dans ses rangs 117 morts et 331 blessés, leur armée avait mérité que l'on dise à son propos « aucune autre troupe au monde n'aurait conservé autant de contrôle et de modération en face de provocations si constantes ». [30]

En vérité l'Angleterre a bien tenu toutes les promesses faites aux sionistes. C'est d'ailleurs pour cela qu'elle n'a pas tenu les autres.

 

 

... étant clairement entendu que rien ne sera fait qui pourrait porter préjudice aux droits civils ... des communautés non juives en Palestine ...

it being clearly understood that nothing shall be done which may prejudice the civil rights ... of existing non Jewish communities in Palestine …

 

Lorsqu'on considère le combat que menèrent les sionistes pour installer une présence juive en Palestine, puis pour obtenir la Déclaration Balfour, on est frappé du fait que le sort des communautés non juives ne les occupa que très exceptionnellement.

Le mécontentement que leurs activités avaient suscité dans le pays dès 1904 aurait dû, semble-t-il, leur rappeler la nécessité de composer avec les autochtones. Pourtant, ce n'est pas seulement le mécontentement arabe, mais la présence même des Arabes en Palestine que la quasi totalité des dirigeants sionistes semble avoir oublié pendant des décennies.

Au cours des six Congrès sionistes qu'il présida, de 1897 à 1904, Théodore Herzl n'aborda jamais la question arabe, et la lecture de ses œuvres montre qu'il n'imagina pas le problème que pouvait poser l'existence des communautés locales, ou que, s'il l'imagina, il ne lui attacha aucune importance.

Ce voyageur infatigable ne fit qu'une unique et brève visite en Palestine, et il ignorait tout des populations qui l'habitaient. Au prince de Hohenlohe qui lui posait une question à ce sujet, il répondit :

 

« La population de la Palestine ? Des Arabes, des Grecs, et la multitude composite de l'Orient ! » [31]

 

Les successeurs de Herzl à la tête du mouvement sioniste firent preuve de la même ignorance ou de la même indifférence. Seul fit exception à la règle Ahad Ha-Am, l'écrivain au grand cœur, qui écrivit dès 1891 :

 

« Nous avons l'habitude de penser que tous les Arabes sont des hommes sauvages du désert, ne voyant pas ou ne comprenant pas ce qui se passe autour d'eux. Mais c'est une grande faute. Les Arabes, spécialement les citadins, voient et comprennent ce que nous faisons et ce que nous voulons en Palestine ... Si jamais nous nous développons au point d'empiéter sur leur espace vital, ils ne céderont pas facilement la place ».

 

Cet appel n'éveilla aucun écho. Ce n'est qu'après l'avertissement délivré par Arthur Ruppin, directeur du Bureau palestinien de l'Organisation sioniste, que les dirigeants juifs se décidèrent à approcher les Arabes. Sokolov, homme d'une grande modération, fut envoyé en mission en Palestine où il rencontra quelques notables. De son côté Jacobson, directeur du Bureau de l'Organisation à Constantinople, prit contact avec des journalistes et des hommes politiques arabes. Mais ces conversations n'eurent pas de prolongement car les sionistes avaient beaucoup à demander et peu à offrir. Aussi, lorsqu'au mois de juillet 1917, le comité sioniste de Londres élabora à la demande de Balfour un projet de déclaration, celui-ci ne comporta-t-il aucune garantie concernant les droits des Arabes de Palestine ; ils ne furent même pas mentionnés.

Cette attitude d'indifférence ne se modifia pas après l'instauration du mandat, alors que les commissions sionistes envoyées en Palestine pour préparer les structures du Foyer national parcouraient le pays.

Elle se révéla si choquante que Sir Herbert Samuel, premier Haut-commissaire britannique — juif et ancien militant sioniste — écrivit dans son rapport daté de 1921 :

 

« ... Il y a ceux quelquefois qui oublient ou ignorent les habitants actuels de la Palestine. Inspirés par la grandeur de leur idéal, sentant derrière eux la pression de deux mille ans d'histoire juive, tendus vers les mesures pratiques qui conduiront à la réalisation de leurs buts, ils apprennent avec surprise et souvent avec incrédulité qu'il y a un demi-million d'habitants en Palestine, dont beaucoup sont pénétrés, et fortement pénétrés, d'un idéal très différent ».

 

Si les sionistes ignoraient ou feignaient d'ignorer la situation locale il ne pouvait en être de même des Anglais. Lawrence était l'ami du plus grand prince arabe. Du Caire, le général Clayton dirigeait un service de renseignements qui couvrait tout le Moyen-Orient. Mark Sykes, secrétaire général du Cabinet de guerre, était au Foreign Office l'expert des questions arabes. [32] Au cour de l'été 1917, pendant la campagne de Palestine, Clayton qui se trouvait alors auprès du général Allenby, écrivit

 

« Je crois qu'il serait préférable d'éviter toute déclaration publique en ce moment. Cela ne nous aiderait pas que l'on donnât déjà aux Arabes un sujet de mécontentement en appuyant le sionisme ».

 

Du Caire, un des informateurs de Mark Sykes (Albina) envoyait à celui-ci des informations confirmant les craintes de Clayton.

Pourtant dans les deux versions suivantes de la Déclaration, telles qu'elles furent établies par des hommes politiques britanniques — Balfour et Milner — les Arabes et leurs droits continuèrent à être ignorés. Lord Curzon — qui devait succéder à Balfour au Foreign Office  —avait été le seul membre du Cabinet de guerre à demander à plusieurs reprises, et sans succès, que cette question fût prise en considération. Ce n'est que par ses ultimes et pressantes interventions, soutenues par Edwin Montagu, que deux lignes furent consacrées, au tout dernier moment, par Léopold Amery, à la défense des droits des Arabes. Mais, par une rédaction que l'on crut habile, ces droits furent escamotés. On mentionna les droits civils et religieux.

Je reviendrai sur la question des droits religieux, ne m'attachant ici qu'aux mots droits civils.

Les droits civils, ou « civil rights », concernent le statut juridique des personnes en droit privé, et il n'était pas indispensable qu'ils fussent mentionnés dans un document aussi général que la Déclaration Balfour.

L'important, c'était les droits politiques. Les droits politiques étaient clairement définis dans le principe énoncé par le Président Wilson : le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes ; principe qui fut naturellement adopté par les Alliés, car il était ce pour quoi ils se battaient depuis 1914 ; principe devenu dogme qui inspira les dispositions du traité de paix et qui, en ce qui concerne les Arabes du Proche-Orient, fut réaffirmé par le Pacte de la Société des Nations, dans son article 22, paragraphe 4 :

 

« Certaines communautés qui appartenaient autrefois à l'empire ottoman, ont atteint un degré de développement tel que leur existence comme nations indépendantes peut être reconnue provisoirement, à la condition que les conseils et l'aide d'un mandataire guident leur administration jusqu'au moment où elles seront capables de se conduire seules ... » [33]

 

Or, des communautés visées par ce texte, celle de Palestine était la plus évoluée après celle du Liban. La Transjordanie fut dotée d'un gouvernement national dès 1928, l'Irak en 1921 (Faysal roi) et 1930, le Liban en 1932. Mais à la fin du mandat britannique, la Palestine, dans sa partie arabe du moins, était toujours administrée comme une colonie de la couronne. [34]

Cette discussion un peu théorique sur la consistance des droits politiques se trouva heureusement confirmée et précisée par des discussions qui eurent lieu à Londres, puis à San Remo, lors de l'élaboration du traité de paix avec la Turquie. Il sera ultérieurement exposé comment, les Français ayant demandé que l'expression « droits civils et politiques » fût substituée à « droits civils », les Anglais refusèrent catégoriquement cette extension.

Il était donc bien établi dans l'esprit des hommes politiques britanniques de 1920, ceux-là mêmes qui avaient publié la Déclaration Balfour, que les droits politiques des Arabes n'étaient pas garantis par ce texte. Et, en vérité, il ne pouvait en être autrement ; il n'était pas concevable qu'un foyer national ouvert aux Juifs du monde entier pût être installé dans un pays peuplé de façon relativement dense d'Arabes non consentants et très largement majoritaires (les 9/10 de la population) sans que des restrictions sévères soient apportées aux droits politiques de ceux-ci ; il était certain en revanche que si les droits politiques des Arabes étaient pleinement respectés et l'indépendance ou l'autonomie de la Palestine reconnue, le gouvernement issu de l'écrasante majorité arabe interromprait ou du moins réduirait considérablement l'immigration juive, afin que le pays ne devienne pas un pays à vocation juive, — « aussi juif que l'Angleterre était anglaise ».

Anglais et sionistes étaient parfaitement conscients du sacrifice qu'impliquait l'édification du Foyer national. Lord Curzon [35] l'exprima très clairement dans une intervention à la Chambre des Lords.

 

« Un foyer national sioniste implique sans aucun doute un gouvernement sioniste du territoire sur lequel il sera établi ; mais comme 93 % de la population de la Palestine est arabe, je ne vois pas comment vous pourrez établir un gouvernement autre que celui des Arabes sans porter préjudice aux droits de ceux-ci ».

 

Les promoteurs de la Déclaration Balfour, Balfour et Lloyd George, envisageaient de résoudre ce problème des droits politiques des Arabes par une méthode que Lloyd George indique dans un passage de son livre « La vérité sur les traités de paix » que j'ai précédemment cité. Balfour révélait les mêmes intentions dans une conversation qu'il eut avec le juge Brandeis à la Conférence de la Paix au mois de juin 1929.

 

« Nous ne prenons pas en compte les vœux d'une communauté existante, nous cherchons délibérément à reconstituer une nouvelle communauté et à bâtir finalement pour une majorité du futur ». [36]

 

Pour sa part, Herbert Samuel, qui avait été en 1916 Home secretary dans le gouvernement Asquith, et qui allait devenir le premier Haut-commissaire britannique en Palestine, déclarait à Londres, lors du deuxième anniversaire de la Déclaration :

 

« Notre objectif était que, dans un minimum de temps, la Palestine devienne un Commonwealth se gouvernant entièrement lui-même sous les auspices d'une majorité juive établie ». [37]

 

Il était clair que dans l'esprit des hommes politiques britanniques responsables de la politique palestinienne, des institutions représentatives ne seraient accordées à ce pays que lorsque, par le jeu de l'immigration, la population juive serait devenue majoritaire. Cette méthode, qui consistait à suspendre les droits politiques des Arabes et à les tenir sous tutelle jusqu'au jour, apparemment lointain, où une petite minorité devenue majorité les soumettrait, sur le sol qui était le leur et celui de leurs ancêtres, la loi sioniste, cette méthode était en opposition avec le droit hautement proclamé des peuples à disposer d'eux-mêmes. Balfour en était bien conscient, qui déclarait au juge Brandeis, au mois de juin 1919 :

 

« J'ai peine à concevoir comment le président Wilson pourra concilier son adhésion au sionisme avec la doctrine de l'autodétermination ». [38]

 

Les sionistes, quant à eux, prévoyaient une méthode plus expéditive qui fut révélée dès 1915 par le Dr. Gaster grand rabbin de la communauté sépharade d'Angleterre et l'un des éléments « durs » du Bureau sioniste de Londres. « Il faudra donner aux Juifs des droits spéciaux des privilèges jusqu'à ce qu'ils s'imposent par la force du nombre ».

 

Au début de l'année 1917, la presse sioniste reprenaît cette réclamation « Il faudra investir les colons juifs en Palestine de certains droits spéciaux consignés dans une charte, et exercés par une compagnie juive ».

Il s'agissait là de permettre l'établissement de l'État juif en accordant aux Juifs un privilège attaché à leur caractère ethnique. C'était aller loin dans la voie du racisme, et Weizmann ne prit pas cette suggestion en compte. Dans sa lettre au journal The Times de mai 1917, il affirma que les sionistes ne demandaient pas en Palestine de monopoles ou de privilèges exclusifs.

Mais, lorsque le moment des échéances pratiques arriva, c'est-à-dire lorsque le Comité sioniste eut à présenter ses propositions à la Conférence de la Paix, il apparut à ce Comité que les réalisations pour lesquelles, il avait si ardemment combattu ne pourraient être atteint que s'il était accordé à la minorité juive les droits d'une majorité. Weizmann qui dirigeait le Comité, s'était, sous l'emprise de la nécessité, rallié à la thèse du rabbin Gaster. Du moins, il obtint que cette demande ne soit pas adressée officiellement à la Conférence. Elle ne figure pas dans le mémoire qui lui fut présenté le 3 février 1919, même si elle est sous-jacente. [39]

Finalement les cogitations embarrassées des Britanniques comme des sionistes s'avérèrent inutiles : la création d'un État juif en Palestine fut acquise, sans arguties juridiques, grâce à un droit que la Déclaration Balfour n'avait pas prévu d'accorder aux Arabes, mais qui ne leur fut pas contesté : le droit au départ.

 

 

... et religieux des communautés non juives en Palestine ...

... and religious rights of existing non Jewish communities in Palestine …

 

Au cours des pérégrinations entreprises pour défendre son projet de Foyer national, Théodore Herzl n'avait pas hésité à aller voir le diable, en l'occurrence l'animateur de la politique antisémite en Russie, Vyachelav Plehve, ministre de l'Intérieur. Il fit plus : il alla voir le Pape !

Le Comte Plehve avait reçu le fondateur du sionisme avec chaleur.

Un Juif de plus en Palestine, c'était un Juif de moins en Russie. L'accueil de Pie X avait été courtois mais totalement négatif, « les Juifs n'ont pas reconnu Notre Seigneur », avait-il dit à Herzl. « nous ne pouvons donc reconnaître les aspirations nationales des Juifs ».

 

Ce langage avait durablement traumatisé les sionistes. En 1917 Weizmann et ses amis estimaient que le Vatican serait l'un des deux adversaires les plus dangereux qu'ils trouveraient sur leur route ; le second étant la France. Ils se trompaient ; ils rencontrèrent bien deux adversaires, mais ce ne furent pas ceux qu'ils avaient prévus : ce furent les Arabes et les Juifs.

Au printemps de l'année décisive, le comité sioniste de Londres, sachant que son affaire était bien engagée du côté anglais, décida qu'il fallait tenter de lever l'une au moins des deux hypothèques extérieures.

Il choisit d'aborder celui des deux opposants potentiels qui lui faisait le moins peur : le gouvernement français. Il fut décidé que Sokolov, le diplomate du groupe, irait à Paris. Sir Mark Sykes, qui depuis quelques mois prodiguait ses soins attentifs au mouvement sioniste, partit en avant garde pour ouvrir la voie à Sokolov. Il permit à celui-ci de rencontrer, avec le succès que l'on sait, le Premier ministre français Ribot et le secrétaire général des Affaires étrangères, Jules Cambon. Mais il fit plus que ce que l'on attendait de lui ; de Paris il se rendit à Rome, et plus précisément au Vatican, où il avait ses entrées. Le 13 avril, il fut reçu par le Pape et télégraphia au Foreign Office que le Souverain pontife, craignant une tutelle abusive de la France sur les Lieux Saints, ne serait pas opposé à ce que l'Angleterre exerçât une sorte de protectorat sur la région qui les comprenait. Et il ajouta : « J'ai préparé la voie pour les sionistes en présentant leurs objectifs et suggéré que M. Sokolov rencontrât Mgr Pacelli. [40] Celui-ci est entièrement d'accord ».

 

Sokolov arriva quelques jours plus tard à Rome, où il fut reçu par des représentants du gouvernement italien. Il trouva à son hôtel une lettre de Sykes lui disant qu'il avait annoncé sa visite à Mgr Pacelli, et qu'il pourrait, s'il le désirait, obtenir une audience du Pape, par l'entremise du représentant de la Grande-Bretagne au Vatican, le Comte de Salis.

Sokolov envoya à ses amis de Londres un rapport dans lequel apparaît son désarroi : « Je suis allé à Rome sur le conseil des Français, mais il ne m'était jamais venu à l'esprit d'approcher le Vatican... maintenant, je n'ai plus le choix... je suis mis devant un fait accompli ».

 

Sokolov demanda donc un rendez-vous à Mgr Pacelli qui le reçut le 29 avril. Il écrivit le soir-même à Weizmann que, malgré l'extraordinaire courtoisie du cardinal, l'entrevue avait été ardue (strenuous). Pacelli avait surtout écouté son visiteur. Il n'avait pris la parole que pour parler des Lieux Saints, et laissé entendre qu'il serait demandé aux sionistes de ne pas se manifester dans une zone entourant ceux-ci. Il lui avait dit pour terminer que le cardinal Gasparri, secrétaire d'État au Vatican, désirait le voir.

Sokolov, qui n'en demandait pas tant, rencontra le surlendemain ce nouveau cardinal, lequel lui parla des Lieux Saints d'une façon « qui lui fit froid aux os ». L'Église romaine, dit Gasparri, réclamerait une zone réservée comprenant non seulement Jérusalem et Bethléem, mais aussi Nazareth, Tibériade et Jéricho. Ces réserves sur les Lieux Saints étant faites, il s'était montré amical, déplorant la souffrance des Juifs en Russie et insistant sur la vigueur avec laquelle le Pape condamnait toutes les persécutions dont ils étaient les victimes. Puis le cardinal avait abordé résolument la question du Foyer national : sous réserve des restrictions faites au sujet des Lieux Saints, le Vatican verrait avec sympathie la création d'une entité juive en Palestine. Le cardinal n'avait pas employé le mot « entité », mais le mot « malkuth », qui veut dire royaume.

Sokolov précisa dans le compte rendu de cette entrevue qu'il répondit alors : « Nous ne voulons pas créer un État juif, mais seulement un foyer autonome ». Le cardinal, quant à lui, ne sembla pas attacher grande importance à cette terminologie. « J'ai employé le mot malkuth pour me faire comprendre. Appelez votre établissement comme vous voudrez. Je vous assure que, du côté de l'Église, vous ne rencontrerez pas d'objections, au contraire. Nous serons heureux de voir renaître Israël ».

 

Le 4 mai enfin, Sokolov fut reçu par Benoît XV. Il exposa au Pape les deux buts du sionisme : créer en Palestine un centre de vie nationale et de culture hébreu ; procurer un refuge aux Juifs victimes des persécutions. Les sionistes ajouta-t-il, n'avaient aucune prétention à faire valoir sur les Lieux Saints.

Ayant pris acte de la déclaration de son visiteur sur le dernier point, le Pape se montra extraordinairement chaleureux :

 

« Le retour des Juifs en Palestine est un événement miraculeux, providentiel !... Que pouvons-nous fair pour vous ?

— Nous désirons que Votre Sainteté accepte l'assurance de notre loyauté et nous accorde son soutien moral

— Oui. Je crois que nous serons de bons voisins » conclut le Pape.

 

Sortant de cet entretien, et se remémorant la sinistre entrevue de Pie X et de Herzl, Sokolov crut probablement rêver. Et pour que le rêve ne s'effaçât point, il adressa immédiatement un compte rendu à Weizmann. C'est en s'y référant que ce dernier put, en toute bonne foi, affirmer devant la Conférence sioniste de Londres, le 20 mai 1917, qu'aucune opposition n'était à craindre de la part de l'Eglise catholique.

Telle était la situation au mois d'octobre 1917, lorsque le Cabinet de guerre prit des décisions définitives concernant la Déclaration Balfour. Les sionistes étaient en mesure d'affirmer que les hypothèques française et romaine étaient levées et Mark Sykes, qui avait précédé Sokolov dans ses ambassades pouvait confirmer ce assertions. Mais le diplomate anglais savait aussi que Paris et le Vatican n'avaient donné leur accord qu'après avoir reçu des sionistes des garanties formelles concernant les Lieux Saints, et il en avait informé le Foreign Office. C'est l'une des raisons pour lesquelles le Cabinet de Guerre, lorsqu'il accepta, sur les instances de Lord Curzon et de Montagu, d'insérer dans la Déclaration un clause concernant les communautés non juives de Palestine, fit une mention spéciale des droits religieux de ces communautés.

Vers la fin de 1918, des protestations arabes commencèrent à parvenir de Palestine, et l'on se demanda alors au Vatican si des ambassadeurs trop habiles, ou au contraire trop naïfs, n'avaient pas décrit des objectifs sionistes plus modestes qu'ils n'étaient en réalité. Certains auteurs trouvent au changement d'attitude de l'Eglise à ce moment des causes extra-sionistes. Au début de 1917 le Vatican avait cherché l'appui des Juifs pour entamer les positions de l'Eglise orthodoxe, qui s'était montrée bien passive lors des pogromes russes ; mais après qu'au mois de novembre les bolcheviques eurent pris le pouvoir, il ne restait plus grand chose de cette Église orthodoxe, et la coopération juive avait perdu son intérêt. Cela est peut-être vrai, ou en partie vrai. Quoi qu'il en soit, lorsque Mark Sykes retourna voir le cardinal Gasparri, pendant l'hiver 1918, il fut reçu froidement. Au début de 1919, les journaux proches du Vatican démentirent les rumeurs d'après lesquelles le Pape soutiendrait les sionistes, expliquant que s'il considérait avec sympathie la création d'un Foyer juif en Palestine, il ne pouvait approuver l'établissement d'un État juif.

On était loin du « malkuth », si tant est qu'on en ait jamais été près. Dans un consistoire qui se tint le 10 mars 1919, Benoît XV déclara que les Catholiques et tous les Chrétiens éprouveraient un amer chagrin si, en Palestine, des incroyants se voyaient attribuer un statut privilégié. Enfin lorsqu'en 1922 le texte du mandat sur la Palestine fut évoqué par le Conseil de la S.D.N. pour confirmation, le Vatican fit parvenir à cette assemblée un mémoire, signé du cardinal Gasparri, qui critiquait sévèrement les articles du mandat faisant référence à la Déclaration Balfour.

Je viens de parler de la position des Chrétiens, ou plutôt de l'Église romaine, qui fut pratiquement la plus importante parce que le Pape avait plus de moyens de se faire entendre à Londres, à la Conférence de la paix, ou à la S.D.N., que les représentants des Musulmans. Mais il ne faut pas oublier que ceux-ci constituaient 80 % de la communauté arabe de la Palestine, et que Jérusalem —plus précisément le dôme du rocher, Haram-es-Sharif — était le troisième lieu saint de l'Islam, après La Mecque et Médine. Il ne semble pas que les Musulmans, si sensibles à la menace sioniste dans les domaines politique et économique, aient éprouvé la moindre crainte quant à l'exercice de leurs droits religieux. Dans les accords Faysal-Weizmann signés en janvier 1919 cette question ne faisait l'objet que des brefs articles 5 et 6 :

 

« Art 5. Aucune loi ou règlement ne devra s'opposer ou porter atteinte, d'une manière quelconque, au libre exercice des cultes et, en outre, aucune mesure de discrimination ne sera prise en ce qui concerne l'exercice des professions religieuses ou les pratiques des diverses croyances. Il ne sera pas tenu compte de l'origine religieuse dans le libre exercice des droits civils et politiques.

 

Art 6. Les Lieux Saints musulmans seront placés sou contrôle musulman ».

 

Lors de l'adoption par l'O.N.U. du plan de partage de la Palestine il fut prévu que la région de Jérusalem, y compris Bethléem, formerait un large corpus separatum placé sous contrôle international, ce qui assurerait une garantie satisfaisante des Lieux Saints musulmans, juifs, et, pour l'essentiel chrétiens. On sait que les Arabe refusèrent le plan de partage. Il s'ensuivit une guerre et une division de la ville de Jérusalem qui coupa les Juifs de leur sanctuaire : le Mur des Lamentations.

Après la guerre de juin 1967, ce sont les Arabes qui furent, dans leur majorité, privés de l'accès à Jérusalem. Mais ces restrictions étaient le fait des hostilités, et non le résultat d'une persécution religieuse. En dehors de la profanation des cimetières juifs de Jérusalem, aucune atteinte n'a été portée aux droits religieux des communautés, que ce soit dans la Palestine mandataire ou dans l'Israël moderne. [41] Sur ce point les promesses de la Déclaration Balfour ont été tenues.

 

 

... ainsi qu'aux droits et au statut

politique dont les Juifs pourraient jouir dans tout autre pays.

… or the rights and political status 

enjoyed by Jew's in any other country.

 

Officier français injustement accusé d'espionnage, le capitaine Dreyfus fut, on le sait, condamné par un tribunal militaire au bagne perpétuel, dégradé et enfermé pendant cinq ans à l'île du Diable. Sa qualité de juif, qui n'était pas étrangère à sa condamnation, lui valut d'être injurié d'une façon ignoble par la moitié de ses concitoyens. Pourtant, en 1914, lorsque la France fut engagée dans une aventure périlleuse, il demanda à reprendre du service dans l'armée, et finit la guerre commandeur de la Légion d'honneur.

La conduite d'Alfred Dreyfus est exemplaire à un double titre ; elle témoigne à la fois du patriotisme des Juifs d'Europe occidentale et de leur volonté d'affirmer, en dépit des réticences et parfois des persécutions, leur pleine qualité de citoyen.

Les Juifs d'Angleterre étaient, quant à eux, satisfaits de leur sort. Beaucoup appartenaient à la bourgeoisie, petite ou grande, quelques-uns à l'aristocratie. Ils occupaient des situations importantes, parfois considérables, dans les affaires, le monde politique, la presse. Ils étaient fiers d'être Anglais et résolus à défendre des positions durement conquises. Aussi furent-ils saisis d'indignation et d'inquiétude lorsque quelques-uns de leurs coreligionnaires, généralement d'origine étrangère, proclamèrent le droit du peuple juif à retourner dans sa patrie. Quel peuple juif ? Et quelle patrie ?

Cette indignation, cette inquiétude, s'expliquent par un paradoxe apparent : il ne faut pas oublier que la Déclaration Balfour a eu des Juifs pour principaux opposants, que c'est par leur action qu'elle a été un moment compromise, et que dans son texte aux termes soigneusement pesés, le membre de phrase consacré à la protection des Juifs nationaux tient plus de place que celui destiné à garantir les droits des communautés locales.

En dehors de sa double hiérarchie religieuse — ashkénaze et sépharade —, le judaïsme anglais était principalement représenté par deux organismes : le Board of Deputies of British Jews (Bureau des députés des Juifs britanniques), formé de représentants élus des synagogues et de diverses institutions confessionnelles (fondé dès 1760), et l'Anglo-Jewish Association, fondée en 1871 ; organismes prolongés par un exécutif commun pour les affaires extérieures, le Conjoint Foreign Committee.

Telles sont les organisations qui menèrent la lutte contre la Déclaration Balfour. Elles n'étaient pas composées de « Juifs honteux », ni de « mauvais Juifs », bien au contraire. Leur objectif principal, leur souci constant, avaient été la protection des Juifs persécutés dans le monde, et en particulier dans l'Europe orientale. C'est pour donner plus d'efficacité à cette lutte qu'ils avaient créé le Conjoint Committee, fer de lance du judaïsme anglais.

Ce Conjoint Committee était l'interlocuteur officieux du Foreign Office qui le consultait pour toutes les questions présentant une dimension juive. Il comprenait quatorze membres appartenant à la bourgeoisie assimilée, dont les plus actifs étaient Claude Montefiore et Lucien Wolf.

Claude Montefiore était le petit neveu de Sir Moses Montefiore qui, à la fin du siècle précédent, avait créé des colonies juives à Jaffa et à Jérusalem, où un quartier porte encore son nom. Leader du judaïsme libéral en Grande-Bretagne, il présidait l'Anglo-Jewish Association et la Liberal Jewish Synagogue, qu'il avait fondée. Théologien, écrivain, philanthrope, il était considéré, même par ses adversaires sionistes, comme une personnalité hautement respectable.

Lucien Wolf était le secrétaire du Committee. Publiciste et historien de valeur, il avait créé la Jewish Historical Society of England, il dirigeait le Jewish World et écrivait dans de grands journaux anglais, sous le pseudonyme Diplomaticus, des chroniques de politique étrangère. Il fut invité à la Conférence de la paix de Paris comme porte-parole des Juifs occidentaux, et il eut un rôle déterminant dans l'élaboration du Traité des minorités qui garantissait les droits civils et religieux des Juifs d'Europe centrale et orientale.

Ce sont donc deux hommes éminents qui furent les porte-paroles des « assimilationnistes », et qui entreprirent de combattre les activités sionistes en Angleterre.

Le programme des assimilationnistes était clair : conscients de l'ampleur du problème juif en Europe orientale, ils estimaient que la seule solution possible était une pleine intégration des Juifs dans leurs pays respectifs, intégration respectant leur particularisme religieux, comme c'était le cas en Europe occidentale et aux États-Unis. Ils étaient persuadés que cette solution interviendrait à terme, pour peu que les Nations libérales apportent leur soutien moral et diplomatique aux opprimés. [42] Les propositions sionistes leur paraissaient peu réalistes, car aucune terre n'était capable d'accueillir les six millions de Juifs de Russie et de Pologne. Ils n'étaient pas opposés à la création d'un foyer en Palestine, mais à condition que ce foyer soit seulement l'ultime refuge des plus persécutés, qu'il n'empiète pas sur l'espace vital des populations occupantes, et que seules y soient cultivées les valeurs traditionnelles et religieuses du judaïsme.

Les assimilationnistes pensaient donc que la démarche des sionistes ne pouvait guère améliorer le sort des Juifs opprimés, mais ils pensaient aussi qu'elle pouvait compromettre le statut de ceux qui ne l'étaient pas. En proclamant que les citoyens juifs d'Angleterre relevaient d'une plus haute allégeance, les sionistes ne parlaient-ils pas comme les antisémites ?

 

« Nous savons que les sionistes s'obstinent à affirmer que les Juifs, même hors de Palestine, possèdent une nationalité propre. Et nous savons à quel point les antisémites sont d'accord avec les sionistes ». [43]

 

Deux des chefs du sionisme allaient bientôt donner au propos de Claude Montefiore une confirmation d'une singulière brutalité. Dans le manifeste Zionism and the Jewish Future, le rabbin Gaster écrivait :

 

« Prétendre être Anglais de nationalité et Juif de foi est une complète aberration »

 

et Weizmann :

 

« Les efforts des Juifs pour s'assimiler à leur environnement ne trompent personne qu'eux-mêmes. La position des Juifs émancipés, bien qu'ils ne le perçoivent pas, est même plus tragique que celle de leurs frères opprimés ».

 

Après Pinsker, après Herzl, les sionistes affirmaient que l'assimilation était condamnée par la force incoercible de l'anti-sémitisme. Des hommes comme Montefiore et Wolf ne pouvaient pas tolérer une telle évaluation de l'antisémitisme. Exagérer la puissance et les dangers de cette tendance, n'était-ce pas la fortifier encore ? Pousser vers elle les indécis et les aventuriers ? Stimuler son audace et son agressivité ? La lutte entre les deux fractions du judaïsme paraissait inévitable.

Pourtant les uns et les autres répugnaient à un affrontement fratricide pour des raisons sentimentales et, beaucoup plus encore, pour des raisons politiques.

Les sionistes n'aimaient pas leurs adversaires. Mais ils ne pouvaient les ignorer. Au mois de décembre 1914, Herbert Samuel, membre du Cabinet, avait informé Weizmann et Gaster que le gouvernement britannique ne soutiendrait pas un projet qui n'aurait pas l'approbation de l'ensemble de la communauté juive.

Weizmann se résigna à rencontrer Lucien Wolf, qu'il accusait d'apercevoir le sionisme comme un « tribalisme primitif ». Mais il n'était guère préparé à la conciliation, comme en témoigne une lettre qu'il écrivit à Harry Sacher et Léon Simon :

 

« Je suis prêt à combattre ouvertement, sans trêve, mais avant d'ouvrir le feu, nous tenterons tout pour gagner ces Juifs et travailler en harmonie avec eux. S'ils ne viennent pas à nous, ils seront renversés de leur piédestal ».

 

et encore :

 

« Il faut leur dire que c'est nous et non eux les maîtres de la situation ».

 

Quand on pense à la condition précaire de Weizmann au moment où il écrivit cette lettre — en 1914 — on doit reconnaître à cet homme d'action un bel optimisme.

De leur côté, les assimilationnistes n'éprouvaient aucune sympathie pour ces Juifs qui venaient — souvent de l'étranger — jeter le trouble dans leur communauté. Aux oppositions doctrinales, s'ajoutaient d'ailleurs des jalousies personnelles. Lucien Wolf, interlocuteur jusqu'alors privilégié du Foreign Office pour les questions juives, constatait avec amertume que Weizmann était de plus en plus souvent reçu et consulté dans son ministère ; il considérait le petit professeur de Manchester comme un braconnier. Mais il restait suffisamment informé des raisons qui poussaient le gouvernement à se commettre avec les sionistes, et pour comprendre que la stratégie britannique exigeait une alliance avec le judaïsme mondial. Il lui fallait tenir compte de ces impératifs politiques.

Les assimilationnistes français étaient d'ailleurs arrivés à une conclusion identique. Le Conjoint Committee entretenait des relations cordiales avec la puissante Alliance israélite et les notables du judaïsme français ; ceux-ci éprouvaient la même répulsion à l'égard du sionisme. Lors d'une rencontre, au mois de novembre 1914, Français et Anglais avaient exprimé la crainte que les Alliés ne leur fassent « le terrible cadeau d'une Palestine à gouverner par les Juifs ». Les assimilationnistes français ne craignaient pas que leur gouvernement prît en faveur du sionisme des engagements précis ; pour balancer cette attitude prudente, ils avaient, à sa demande, formé un Comité de propagande français auprès des Juifs neutres. Ils conseillèrent à leurs amis du Conjoint Committee de s'engager dans la même voie ; cet avis fut jugé sage, et le Comité décida que Lucien Wolf adresserait une lettre constructive à Sir Robert Cecil, sous-secrétaire d'État aux Affaires étrangères, qui semblait prêt à miser sur le sionisme.

 

« Je ne suis pas sioniste », écrivit Wolf, « mais il faudrait faire quelque chose ; dire par exemple que les Alliés considèrent avec sympathie les espérances juives en Palestine, et que, lorsque le sort de ce pays sera examiné, ces espérances seront prises en compte, que des facilités raisonnables d'immigration et de colonisation seront accordées, que sera prévu le gouvernement autonome des colonies existantes, qu'une Université Hébraïque sera fondée, que l'hébreu sera reconnu comme l'une des langues vernaculaires du pays ». (16 décembre 1915).

 

À cette lettre était jointe une demande d'intervention en faveur des Juifs de Russie. Au mois de février 1916, Robert Cecil répondit à Wolf que l'intervention réclamée était hors de question, mais il ne lui dit rien de ses propositions concernant la Palestine. C'est pourquoi le Conjoint Committee envoya, officiellement, cette fois, un nouveau mémoire au Foreign Office (18 février 1916). Il faisait connaître que les représentants des Juifs anglais et français s'étaient mis d'accord pour recommander à leurs gouvernements respectifs : 1) d'agir sur la Russie afin d'obtenir des concessions qui apaiseraient les Juifs de ce pays. 2) d'autoriser une déclaration publique sur la Palestine susceptible de rallier les Juifs américains ; cette déclaration pourrait comporter les assurances suggérées par Lucien Wolf dans sa lettre précédente.

L'envoi de ce mémoire n'ayant provoqué aucune réaction officielle, le Conjoint Committee décida de rédiger lui-même la déclaration qu'il avait conseillée. Il la fit parvenir le 3 mars 1916 au Foreign Office, accompagnée d'une lettre personnelle de Lucien Wolf à Sir Lancelot

Oliphant. Elle était ainsi formulée :

 



	
In the event of Palestine coming within the spheres of influence of Great Britain or France at the close of the war, the Governments of those powers will not fail to take account of the historic interest that country possesses for the Jewish community.

The Jewish population will be secured in the enjoyment of civil and religious liberty, equal politic rights with the rest of the population, reasonable facilities for immigration and colonization, and such municipal privileges in the towns and colonies inhabited by them as may be shown to be necessary.


	
Dans le cas où la Palestine serait comprise dans les zones d'influence de lu Grande-Bretagne ou de la France à la fin de la guerre les gouvernements de ces puissances ne manqueraient pas de tenir compte de l'intérêt historique que présente cette région pour la communauté juive.

La population juive se verrait garantir la liberté civile et religieuse, des droits politiques égaux à ceux du reste de la population, des facilités raisonnables pour l'immigration et la colonisation, et l'octroi des privilèges municipaux qui s'avéreraient nécessaires dans les - villes et les colonies habitées par elle.







 

L'importance des différences qui séparent ce texte que l'on pourrait appeler « la Déclaration Wolf » —, de la déclaration signée par Balfour est évidente. La création d'un foyer juif y est sous-entendue, mais le mot « national » n'y est plus employé. On y trouve par contre le mot « raisonnable » dont l'oubli s'est avéré si néfaste dans le document adopté. L'égalité des droits « politiques » des différentes communautés y est affirmée. Enfin, la possibilité que la Palestine soit inclue dans une zone d'influence française y est envisagée. Cette « étourderie » condamnait à elle seule le projet aux yeux du gouvernement britannique. Il n'en accusa pas officiellement réception.

Weizmann eut connaissance du texte proposé par le Conjoint Committee bien qu'il ne lui ait pas été destiné ; il porta sur lui un jugement sarcastique. « En somme », dit-il, « ils demandent que les Juifs ne soient pas traités plus mal que les autres ». La phrase est significative. Weizmann entendait que les autres fussent traités plus mal que les Juifs.

Faute d'obtenir une réponse du Foreign Office, Wolf fit appel à Lord Rothschild, dans une lettre du 31 août 1916 :

 

« Je comprends... que les sionistes ne se proposent pas seulement de créer une nationalité juive en Palestine, mais qu'ils proclament que tous les Juifs forment actuellement une nation dispersée et dépossédée pour laquelle il est nécessaire de créer un centre politique spécial, parce qu'ils seront toujours étrangers dans les pays où ils habitent... J'ai passé la plus grande partie de ma vie à combattre ces doctrines lorsqu'elles m'étaient présentées sous la forme de l'antisémitisme. Elles constituent une capitulation devant nos ennemis ».

 

On conçoit mal que Walter Rothschild, Lord et fils de Lord, ait pu se sentir étranger en Angleterre, ou s'estimer dépossédé. Lorsqu'il reçut cette lettre, il venait pourtant de se convertir au sionisme.

L'initiative de Wolf eut pour résultat une nouvelle rencontre entre Weizmann et lui-même, au domicile de James Rothschild. Les deux hommes ne tombèrent d'accord que sur un seul point : la nécessité d'inciter les Juifs russes réfugiés en Angleterre (qui étaient vingt mille en âge de porter les armes) à s'engager dans l'armée. Encore leurs avis divergeaient-ils sur les modalités de l'opération : Weizmann souhaitait que soit créée une Légion juive, selon les plans de son ami Jabotinsky. Wolf s'y opposait. Cette fois il eut gain de cause. L'opinion publique britannique prit le parti des assimilationnistes. « Une légion juive », écrivirent les journaux. « Pourquoi pas une légion catholique ? » Les réfugiés volontaires furent intégrés dans des régiments aux couleurs britanniques.

Après cette entrevue inutile, quelques contacts eurent encore lieu entre Wolf et Sokolov. Mais il n'en résulta rien de concret. A vrai dire, le dialogue sporadique qui se poursuivait entre sionistes et assimilationnistes depuis deux ans ne pouvait aboutir parce qu'aux arguments logiques de ceux-ci, ceux-là opposaient le sentiment intuitif que leur mouvement allait dans la bonne voie. Cette assurance leur suffisait ; ils ne se préoccupaient guère du conflit de nationalités que leur doctrine paraissait impliquer, et que rappelaient sans cesse leurs interlocuteurs. Au début de l'année 1917, le Conjoint Committee se rendit compte qu'il était débordé par ses adversaires. Il ne trouvait plus au Foreign Office l'accueil confiant et amical qui lui avait été réservé jusqu'alors. En effet les hauts fonctionnaires de ce département étaient exaspérés par les demandes incessantes d'intervention en faveur des Juifs russes que leur adressait le Comité. D'autant plus exaspérés qu'ils se savaient impuissants ; le tsar était un allié difficile qui aurait très mal reçu une recommandation concernant une quelconque minorité de son empire. Ces mêmes hauts fonctionnaires avaient été irrités par l'envoi du projet de « déclaration Wolf ». Pour eux, le Comité n'avait rien à offrir et devenait encombrant.

Dans une ultime tentative pour renverser la situation, Wolf demanda une audience au ministre. Lorsqu'il fut en présence de Balfour, il fit une énorme concession : le Conjoint Committee, déclara-t-il, était prêt à accepter la création en Palestine non seulement d'un foyer, mais encore d'un État juif ; le Comité demandait seulement que cet État ne prétendît pas à l'allégeance des Juifs occidentaux, et qu'un statut privilégié ne fût pas accordé aux Juifs de Palestine.

Balfour écouta son visiteur, mais ne lui révéla rien de ses projets. Il reconnut seulement que le Sionisme ne pourrait résoudre le problème des Juifs d'Europe orientale.

Au mois de mai 1917, Lucien Wolf annonça qu'il suspendait toute relation avec les sionistes et que le Conjoint Committee reprenait sa liberté d'action. Cette mesure faisait suite à la réception d'un rapport de l'Alliance Israélite qui relatait les entretiens de Sokolov avec des hommes d'État français. L'envoyé sioniste avait annoncé, au cours de ses conversations parisiennes, que le gouvernement britannique avait pris la décision de publier la déclaration dont il était question depuis un an, et par laquelle il s'engagerait à apporter son soutien aux demandes juives concernant la Palestine. Or le Foreign Office, en dépit de sa froideur du moment, avait toujours promis que rien ne serait décidé à ce sujet sans que la communauté juive d'Angleterre soit consultée. Wolf alla voir Lord Robert Cecil, tandis que Montefiore se rendit chez Lord Milner. Les deux hommes politiques firent à leurs visiteurs des réponses rassurantes. Pourtant, quelques jours plus tard, Weizmann annonça dans une conférence publique, sans provoquer aucun démenti, que le programme sioniste avait reçu l'approbation du gouvernement britannique.

Une autre raison du raidissement de l'attitude du Conjoint Committee était le ton virulent que venait d'adopter la presse semi-officielle du Sionisme, et en particulier The Jewish World, lorsqu'elle traitait du statut futur de la Palestine, ou de la condition des Juifs « assimilés ». Les dirigeants sionistes, sentant qu'ils avaient maintenant partie gagnée, usaient de la stratégie du double langage : Weizmann et Lord Rothschild tenaient des propos apaisants, tandis que les journaux du mouvement soutenaient des thèses extrémistes. Ainsi, la Déclaration obtenue grâce à la modération des uns cautionnerait a posteriori les exigences radicales des autres. Les organisations juives traditionnelles ne furent pas dupes de cette manœuvre et voulurent faire connaître l'indignation que suscitaient chez elles certains propos. Mais leur marge de manœuvre était réduite, parce que Robert Cecil, le sous-secrétaire d'État aux Affaires étrangères, avait fait savoir officieusement que toute polémique sur la question sioniste serait embarrassante pour le gouvernement, à un moment où une action politique était entreprise, avec l'appui sioniste, pour rallier au camp britannique les Juifs de Russie et des États-Unis. Une négociation eut pourtant lieu car cette fois, le Foreign Office n'avait plus affaire au seul Conjoint Committee, mais aux deux puissants organismes qui le mandataient, le Board of Deputies of British Jews et l'Anglo-Jewish Association. Une solution de compromis fut trouvée : les protestataires rédigeraient un texte modéré, qui serait communiqué à Robert Cecil, et publié après qu'il aurait donné son accord.

Malheureusement pour les assimilationnistes, les choses ne se passèrent pas comme il avait été prévu. Par suite d'un manque de coordination, ou peut-être de volonté de certains membres du Conjoint Committee de crever l'abcès sioniste, le mémoire Palestine and Zionism-Views of Anglo-Jewry parut dans le Times du 24 mai 1917 avant que le Foreign Office n'ait donné son aval. Et ce n'était pas un texte modéré !

Les signataires du mémoire, présidents des deux grandes associations juives, le Dr Alexander et Claude Montefiore, reprenaient tous les arguments exposés par le Conjoint Committee depuis plus de deux ans, mais avec une vivacité nouvelle. À la réclamation de privilèges et de droits spéciaux pour les Juifs de Palestine, ils répondaient : « Ceci serait une calamité pour l'ensemble des Juifs. Dans tous les pays où ils vivent, le principe de l'égalité des droits des diverses confessions religieuses est vital pour eux ». À l'affirmation d'une Nation rassemblant tous les Juifs du monde, ils opposaient un refus catégorique : (cette conception) « aurait pour effet de marquer les Juifs comme des étrangers dans leurs propres pays et de compromettre leur position durement gagnée de citoyens de ces pays ».

Le texte se terminait, il est vrai, par l'offre de collaborer à l'édification en Palestine d'un foyer et d'un centre spirituel juif. Offre qui, dans les circonstances du moment, était dérisoire.

La publication de ce document — et, circonstance aggravante, sa publication dans un journal non-juif — ruina les diverses amitiés que les assimilationnistes entretenaient encore au Foreign Office, et provoqua la colère véhémente des sionistes.

Quatre jours plus tard, le Times fit paraître une lettre de Lord Rothschild expliquant que les adversaires du sionisme n'avaient rien compris à ses buts. Puis Weizmann, toujours dans le Times, dénonça comme une falsification la prétendue demande de privilèges et de monopoles pour les Juifs de Palestine.

Mais la contre-offensive n'allait pas se borner à ces démentis. Le sionisme, plus précisément le sionisme que Weizmann avait édifié en dehors des organisations officielles du mouvement, allait montrer la force qu'il avait acquise en quelques années et son implacable habileté de manœuvre. Il résolut de détruire ou de neutraliser les organisations représentant le judaïsme traditionnel en Angleterre, et dans ce but, il les attaqua à la tête et à la base.

Contre la tête, il mobilisa les deux Juifs les plus puissants du pays : Lord Walter Rothschild et le Dr Hertz, grand rabbin d'Angleterre. Contre la base, l'opération était moins simple, car Weizmann ne possédait pas de militants dans le prolétariat juif ; mais il eut l'intelligence de comprendre que la petite bourgeoisie juive n'acceptait qu'avec une irritation croissante la tutelle des vieilles et riches familles, et l'habileté d'exploiter cette lassitude en organisant ce qu'il appela « la révolte contre les grands-ducs  ».

Sous l'effet de cette double offensive, le Board of Deputies s'effondra. Le Dr Alexander démissionna de sa présidence où il fut remplacé par Sir Stuart Samuel (frère d'Herbert), tandis que Lord Rothschild s'emparait de l'une des vice-présidences. En même temps, par 56 voix contre 51, le Board reniait le mémoire envoyé au Times, désapprouvait le Conjoint Committee d'avoir pris l'initiative de cette publication, déclarait que cet organisme avait perdu sa confiance et prononçait, avec l'accord réticent de l'Anglo-Jewish Association, sa dissolution. La composition de l'Association ne changea pas ; son recrutement aristocratique et le prestige de Claude Montefiore la protégèrent de la tourmente. Mais à partir de ce moment, elle renonça à toute intervention dans la question palestinienne.

 

« S'ils ne viennent pas à nous, ils seront renversés de leur piédestal », avait prophétisé Weizmann trois ans plus tôt. C'était chose faite. Alexander éliminé, Wolf provisoirement discrédité, Montefiore hors de l'arène, [44] le chef du Néo-sionisme était persuadé qu'il avait balayé tous ses adversaires, et écarté tous les obstacles sur la voie de la Déclaration.

Il se trompait. Il en restait un. Il s'appelait Edwin Montagu. Dans le concert de protestations des assimilationnistes, il s'était tu jusqu'alors ; mais lorsqu'il fit entendre sa voix, il se révéla plus dangereux que tous les autres réunis.

Edwin Montagu avait alors 38 ans. Il était le fils cadet du riche banquier Samuel Montagu, premier Lord Swaythling. Ce dernier était un Juif orthodoxe, c'est-à-dire respectant toutes les obligations de la loi mosaïque ; un tel comportement exige d'un Juif pieux une attention soute-nue ; il impose à un Juif non croyant des contraintes insupportables.

Edwin Montagu avait conservé un souvenir exécrable du ghetto religieux de son enfance. Il voyait avec horreur les sionistes travailler à un édifice qu'il considérait comme un ghetto géant pour tous les Juifs du monde.

Le fils de Lord Swaythling avait les moyens de faire retentir ses imprécations. Il poursuivait une brillante carrière politique. Élu au Parlement à 28 ans, il avait été sous-secrétaire d'État à l'Inde, puis ministre des munitions, et enfin, en 1917, secrétaire d'État à l'Inde, fonction considérable à laquelle le destinait son amour pour le peuple indien et ses vues hardies au sujet d'une indépendance qu'il souhaitait prochaine. Il ne faisait pas partie du Cabinet de guerre, mais, seul ministre juif du gouvernement Lloyd George, il était invité à participer à ses délibérations lorsque la question de Palestine y était évoquée.

Les arguments de Montagu étaient ceux de tous les assimilationnistes ; ayant été longuement exposés plus haut, il n'y a donc pas lieu d'y revenir. Mais il les présenta avec un style nouveau, dans la forme et dans le ton. Dans la forme d'abord, parce qu'il mit l'accent sur l'analogie

entre la politique du gouvernement et les doctrines de l'antisémitisme, ce qui gênait considérablement ses collègues libéraux. Il alla plus loin, dénonçant dans cette analogie une connivence intellectuelle, et n'hésitant pas à présenter à Lloyd George un dur mémoire intitulé The Anti-Semitism of the Present Government.

Dans le ton ensuite. Jamais Montefiore, ni Wolf, malgré leur conviction, ne s'étaient exprimés avec une telle passion, et même une telle véhémence. Ses interventions créèrent un climat véritablement dramatique lors des séances du Cabinet de guerre du 3 septembre et du 4 octobre 1917.

Prenant en exemple son cas de ministre juif, il s'écria :

 

« Si vous faites cette déclaration, chaque organisation, chaque journal antisémite, demandera quel droit a un Juif anglais, avec le statut, au mieux, d'étranger naturalisé, de prendre une part au gouvernement de l'Empire britannique ».

 

et encore :

 

« Comment puis-je négocier avec le peuple de l'Inde au nom du Gouvernement de Sa Majesté, si le Gouvernement de Sa Majesté décide que mon foyer national est en territoire turc ».

 

Montagu n'était soutenu, au Cabinet de guerre, que par Lord Curzon. Tous les autres membres étaient absolument résolus à adopter le texte de la Déclaration lors des séances du 3 septembre, puis du 4 octobre. Mais la détermination de Montagu était si farouche qu'ils n'osèrent le faire. Ils n'abandonnèrent pas leur projet, mais décidèrent chaque fois de le différer sous prétexte de consulter le Président Wilson.

À la fin du mois d'octobre Lloyd George, conforté par l'approbation américaine, avait repris en main son Cabinet de guerre. Montagu sut qu'il avait perdu la partie. Avant de quitter l'Angleterre, il adressa une dernière lettre au Premier ministre :

 

« Vous êtes abusé par un étranger, un rêveur, un idéaliste, qui esquive toutes les réalités pratiques ».

 

C'est en Inde que Edwin Montagu apprit la publication de la Déclaration Balfour. Il en éprouva une grande tristesse : « Notre Gouvernement a porté un coup irréparable aux Juifs anglais. Il s'efforce d'établir un peuple qui n'existe pas ».

Mais il possédait au plus haut point les qualités britanniques et en particulier l'esprit civique. Il s'inclina devant la décision de son gouvernement. En 1922, il écrivit à son cousin germain Herbert Samuel, Haut-commissaire en Palestine :

 

« Vous savez combien j'ai combattu la Déclaration Balfour. Aujourd'hui encore, je donnerais n'importe quoi pour qu'elle n'ait pas eu lieu... Mais mon opposition cesse à l'instant où la Déclaration a été énoncée... C'est une évidence de dire que toute promesse faite par la Grande-Bretagne doit être tenue et honorée». [45]

 

Montagu s'était lourdement trompé sur la personnalité de Weizmann, et, ce qui était plus grave, sur la force et l'avenir du sionisme. Mais il avait défendu son idéal menacé avec un courage et une résolution qui suscitèrent l'admiration des uns, la réprobation des autres, mais impressionnèrent tout le monde.

Il perdit un combat sans espoir, mais non pas inutile, car c'est lui qui obtint qu'un membre de phrase soit ajouté à la Déclaration, celui garantissant le statut, qu'il croyait en péril, des Juifs « assimilés ».


CONCLUSION

Gagner sans se parjurer ?

 

Dans un chapitre précédent, ont été évoquées les promesses que l'Angleterre et la France avaient été amenées à faire pour calmer l'inquiétude des Arabes lorsque ceux-ci furent informés des accords Sykes-Picot et de la Déclaration Balfour. Ces promesses, distribuées au long de l'année 1918 se firent de plus en plus précises et solennelles à mesure que s'étendait l'information des Arabes, et que la fin de la guerre paraissait plus proche ; il était, en effet, à prévoir que les négociations de paix seraient ardues, et il fallait éviter à tout prix que le mécontentement de certains peuples libérés n'éveille l'attention du Président Wilson, si attaché au principe d'autodétermination.

Au mois de janvier 1918, le chérif Hussein, devenu roi du Hedjaz, manifesta son émotion. Le gouvernement britannique lui fit porter un message par l'orientaliste Hogarth, chef du Bureau arabe du Caire.

 

« L'opinion juive dans le monde étant en faveur d'un retour des Juifs en Palestine, le Gouvernement de Sa Majesté, qui considère avec bienveillance cette aspiration, est décidé à écarter tout obstacle qui s'opposerait à son accomplissement, à condition qu'il soit compatible avec la liberté économique et politique de la population existante ». [46]

 

Le roi avait bien accueilli ce message, annonçant qu'il souhaitait la bienvenue aux Juifs dans tous les pays arabes. Mais il avait été délibérément trompé par la substitution du mot politique (liberté politique) au mot civil (droits civils) qui figurait dans la Déclaration Balfour. La conclusion du rapport du commandant Hogarth montre bien que l'ancien chérif de la Mecque avait été dupé :

 

« Le roi Hussein n'accepterait pas un État juif indépendant en Palestine, mais je n'ai pas été chargé de lui dire qu'une telle éventualité avait été prévue par mon gouvernement ». [47]

 

Ainsi le message Hogarth, loin de dissiper l'équivoque de la Déclaration Balfour, était destiné à l'entretenir.

Les nouvelles inquiétantes venues de Londres avaient d'abord atteint le roi Hussein. Elles parvinrent quelques semaines plus tard aux notabilités arabes réfugiées au Caire. Ces hommes importants allaient bientôt pouvoir rentrer en Syrie ou en Irak, et le risque existait qu'ils déclenchent une agitation dans ces pays. Le gouvernement britannique, confronté à cette menace, fit transmettre par le Quartier général du Caire, la « Déclaration aux sept Arabes » (16 juin 1918).

Cette déclaration rappelait et confirmait les promesses du gouvernement britannique. En ce qui concernait les territoires arabes de l'Empire ottoman délivrés par les Alliés (qui comprenaient alors la quasi-totalité de la Palestine), leur gouvernement serait fondé sur la volonté exprimée par leurs habitants. [48]

Au mois de novembre 1918, alors que l'armistice avec la Turquie venait d'être signé, et que la guerre se terminait en Europe, c'est la population arabe elle-même qui apprit qu'on avait, à Londres et à Paris, disposé de son sol et décidé de son avenir politique. Pour éviter une explosion de colère, dans un moment où elle aurait été particulièrement inopportune, Français et Anglais allèrent jusqu'à signer ensemble une déclaration qui fut largement diffusée. Elle affirmait que le but de guerre poursuivi par les deux Puissances en Orient était « l'affranchissement complet et définitif des peuples si longtemps opprimés par les Turcs et l'établissement de gouvernements et administrations nationaux puisant leur autorité dans l'initiative et le libre choix des populations indigènes ». Le préambule annonçait que cette déclaration était adressée aux populations non turques des régions entre le Taurus et le golfe Persique. Elle concernait donc, parmi d'autres, les Palestiniens. [49]

Enfin les promesses faites aux Arabes reçurent une confirmation internationale solennelle dans l'article 22, déjà cité, du Pacte de la Société des Nations.

Le caractère contradictoire des engagements de l'Occident, et en particulier de la Grande-Bretagne, fut honnêtement reconnu par un homme d'État britannique, qui avait précédé Balfour à la tête du Foreign Office : Lord Grey, qui était en fonction au moment de la Correspondance Hussein-Mac-Mahon. Il déclarait le 27 mars 1923 à la chambre des Lords :

 

« Je suis convaincu que ce ne serait pas une conduite honorable que d'approuver nos engagements (en Orient), en déclarant qu'ils sont compatibles, s'ils ne le sont pas. Je crois que la conduite la plus honorable consiste à publier nos engagements et, s'ils sont contradictoires, à l'admettre franchement et à chercher la méthode la plus honnête pour sortir de l'impasse où nous nous sommes fourvoyés ».

 

Ce n'est pas la conduite jugée « honorable » par Lord Grey que l'Angleterre choisit d'adopter. Du moins, Balfour, qui portait la responsabilité des principales contradictions signalées par son prédécesseur au Foreign Office, ne feignit-il pas de les ignorer. Dans son mémorandum sur l'avenir de la Palestine, il écrivit avec une cynique franchise :

 

« En ce qui concerne la Palestine, les Puissances n'ont fait aucune évaluation qui ne se soit révélée fausse, et aucune déclaration politique qu'au moins dans la lettre elles n'aient eu l'intention de violer ». [50] et [51]

 

Un tel aveu semble devoir entraîner une condamnation sévère. J'ai précédemment fait remarquer que les situations difficiles, et quelquefois dramatiques, dans lesquelles se trouvaient l'Angleterre et la France à cette époque, et les pressions auxquelles elles se trouvaient soumises, incitent à leur accorder de larges circonstances atténuantes. « Il vaut mieux se parjurer que perdre » a écrit Lawrence. Mais était-il vraiment impossible de gagner sans se parjurer ?

 

 

Internationalisation 

de la Déclaration Balfour

 

Balfour reconnaissait donc qu'il y avait incompatibilité entre les promesses d'indépendance faites aux Arabes, et les promesses faites aux Juifs dans sa fameuse Déclaration. Il fallait donc que celles-là soient oubliées, et celles-ci confirmées. C'est à quoi il s'employa, en étroite collaboration avec Lloyd George. Lorsque, dans sa séance du 25 avril 1920, la Conférence de San Remo distribua à la France et à l'Angleterre des mandats recouvrant la totalité des anciennes provinces arabes de l'Empire ottoman, une première partie de ce programme était réalisé. Il est vrai que cette distribution, sauf en ce qui concerne la Palestine, entérinant à quelques modifications près l'accord Sykes-Picot, avait été précédée de négociations orageuses. Jusqu'au dernier moment, les Anglais demandèrent que la Syrie au moins demeurât indépendante ; [52] générosité peu coûteuse puisque ce pays se trouvait dans le lot de la France. Ils le demandèrent avant tant d'obstination qu'au cours d'une mémorable séance qui eut lieu à Londres à l'automne 1918, Lloyd George et Clémenceau faillirent en venir aux mains. Les choses s'arrangèrent finalement, et chacun conserva sa part du gâteau.

La question arabe étant réglée, il restait à confirmer les promesses de la Déclaration Balfour en internationalisant celle-ci.

La « Déclaration » avait été un acte unilatéral de l'Angleterre. Après sa promulgation, une question avait été posée à Balfour au parlement (19 novembre 1917) : « La Déclaration a-t-elle été communiquée à nos Alliés — France, Russie, Italie, États-Unis. Ses promesses constituent-elles un des buts de guerre des Alliés ? ».

Balfour avait répondu prudemment : « La Déclaration n'a pas été communiquée officiellement aux Alliés, mais le Gouvernement de Sa Majesté estime qu'elle devrait rencontrer leur approbation ».

 

En ce qui concerne les États-Unis, le ministre pouvait se référer à l'accord obtenu du Président Wilson au mois d'octobre. Mais on se rappelle que celui-ci avait demandé qu'il ne soit pas fait officiellement mention de cet accord. En fait, le président américain eut longtemps une attitude hésitante ; recevant des conseils opposés de Brandeis et du rabbin Stephen Wise d'une part, de son secrétaire d'État Robert Lansing d'autre part, ne trouvant que des avis ambigus chez son principal conseiller, le colonel House, il fit alterner déclarations officieuses et semi-rétractations. À l'ouverture de la Conférence de la Paix, il autorisa les représentants de l'American Jewish Congress à dire en privé qu'il était en faveur d'un commonwealth juif en Palestine, et cette opinion fut rapportée dans un article du Times du 4 mars 1919.

Mais, quelques jours plus tard, il reconnut devant Lansing et House qu'il en avait un peu trop dit.

Du côté russe, les choses étaient complexes. Les Juifs de ce pays se partageaient à peu près également entre deux tendances : les socialistes du Bund qui espéraient résoudre le problème juif non par la création d'un foyer national, mais par l'autonomie culturelle (fondée sur l'emploi du Yiddish et non de l'Hébreu) ; et d'autre part, les sionistes qui espéraient, certes, la promesse d'un « Foyer », mais qui estimaient inopportun que cette promesse soit formulée unilatéralement par l'Angleterre. Le gouvernement de Kerenski avait conservé les objectifs de la politique extérieure des tsars et entendait défendre en Palestine l'influence de la Russie orthodoxe ; il avait une position proche de celle des sionistes, refusant toute forme de protectorat britannique sur le pays. Mais lorsque fut promulguée la Déclaration, la Russie avait depuis un mois un gouvernement bolchevique qui allait rester, pendant quelques années, à l'écart du concert diplomatique. L'opinion de ce gouvernement, sinon celle des Juifs russes, n'avait plus d'importance.

Quant aux Français, ils avaient adressé à Sokolov une lettre, qui a été reproduite, et qui apportait aux sionistes un témoignage de sympathie, mais très éloignée, dans la forme et dans le fond, de la Déclaration Balfour.

Au mois de juillet 1918, le ministère des Affaires étrangères publia, il est vrai, un communiqué de presse ainsi rédigé :

 

« M. Sokolov, représentant des Organisations sionistes, a été reçu ce matin par le ministre des Affaires étrangères, qui a été heureux de lui confirmer qu'il existe un accord complet entre les gouvernements français et britannique en ce qui concerne la question d'un établissement juif en Palestine ».

 

Mais l'accord mentionné ne faisait pas référence à la Déclaration Balfour. Et lorsque s'ouvrit la conférence de San Remo, en avril, les représentants français précisèrent que leur gouvernement n'avait jamais reconnu officiellement cette Déclaration.

Les Italiens s'étaient contentés pour leur part de prodiguer quelques bonnes paroles. Ce n'est qu'au mois de mai 1918 que l'ambassadeur italien à Londres fit parvenir aux sionistes d'Angleterre une lettre qui, elle, ressemblait fort à la Déclaration dans sa forme, mais qui s'en écartait sur un point capital :

 

« Le Gouvernement italien fera volontiers ses meilleurs efforts pour faciliter l'établissement d'un centre national hébreu en Palestine, étant entendu que rien ne sera fait qui pourrait nuire au statut juridique et politique des minorités religieuses existantes, ou aux droits civils et politiques des israélites de tout autre pays ». [53]

 

Le mot politique fut, nous l'avons vu, au cœur des après-discussions qui agitèrent la Conférence de San Rémo. Les Anglais voulaient absolument que la Déclaration Balfour fût incluse dans le texte du mandat sur la Palestine. Le président français, Millerand, s'y opposait ; il acceptait que le texte comporte des promesses à l'adresse des Juifs, mais à condition qu'elles soient assorties de garanties sérieuses à propos des droits politiques des Arabes ; les Anglais refusèrent ; Berthelot admit ensuite l'insertion de la Déclaration, mais à condition que les droits politiques des Arabes y soient au moins mentionnés ; les Anglais refusèrent encore ; le représentant français finit par céder, se contentant d'une mince concession de Lloyd George : la Puissance mandataire enverrait en Palestine une commission dont le président serait désigné par la S.D.N. et qui enquêterait sur toutes les questions concernant les différentes communautés religieuses. On peut s'étonner de la faiblesse de la diplomatie française, représentant un pays qui, par son rôle essentiel dans la guerre, possédait alors une stature politique très importante. Elle s'explique d'une part parce que la France ne reçut pas le soutien escompté de l'Italie (ulcérée du fait que la « sœur latine » n'ait pas approuvé sa revendication sur Fiume), d'autre part, parce que, dans cette négociation complexe, Millerand entendait obtenir des concessions sur d'autres points, en particulier sur l'interprétation du mandat syrien et sur les limitations des effectifs de l'armée allemande.

La Déclaration Balfour figura finalement dans le texte du mandat palestinien élaboré à San Rémo, ce qui impliquait sa reconnaissance par les pays ayant participé à cette conférence : France, Italie, et, bien entendu, l'Angleterre. [54]

Lorsque, le 24 juillet 1922, le Conseil de la Société des Nations formula officiellement les textes des mandats, la Déclaration Balfour reçut un caractère universel. L'ensemble des pays membres de la S.D.N. assuma ses promesses.

 

 

Ingratitude

des Arabes « libérés »

 

L'un des arguments invoqués par Balfour pour justifier une politique qu'il reconnaissait partiale était que les Anglais pouvaient légitimement demander des concessions aux Arabes « parce que c'étaient les Anglais qui, au sacrifice de leur sang, avaient libéré les Arabes ». Argument que contestaient les intéressés. Les auteurs d'une analyse de la Déclaration parue à Jaffa en 1930, lui opposaient cette observation : « Les sacrifices anglais dans les Flandres, qui ont contribué à la libération de la Belgique, ne donnent évidemment à la Grande Bretagne aucun droit d'occuper un pouce de ce territoire ».

 

Cela dit, lorsque l'on constate que les Alliés ont soustrait à l'emprise turque 1.150.000 km2 de territoires, [55] on pourrait se demander si les Arabes, dont toutes les revendications étaient fondées sur le droit de conquête, n'auraient pas pu céder aux Juifs, sous la réserve que les droits des populations occupantes fussent reconnus, la terre nécessaire à l'établissement de leur foyer : 14.000 km2 (surface attribuée à Israël par le plan de partage de 1947).

On pourrait se le demander si les Arabes avaient eu un devoir de gratitude envers les vainqueurs de 1918. Tel ne semble pas avoir été le cas. Ils avaient été « libérés », dit Balfour. Pour être libéré, il faut d'abord avoir été opprimé.

L'Asie arabe avait été intégrée dans l'Empire ottoman au début du XVIème siècle, après que le sultan Sélim Ier eût conquis l'Egypte. Depuis cette époque, et jusqu'à l'écroulement de 1918, les Arabes furent les citoyens d'un État disparate, anarchique, médiocrement gouverné, où la sécurité était mal assurée, mais que la foi commune islamique tenait assemblé, et où ils n'étaient pas plus mal traités que les autres.

Ce n'est qu'au début du XIXème siècle que les Arabes se sentirent étrangers dans cette construction, et donc, opprimés. La guerre où la Turquie allait sombrer éveilla des espoirs, qui allaient être déçus lorsqu'à San Remo sans qu'ils fussent entendus, la France et l'Angleterre se virent confier la protection des territoires sur lesquels ils avaient rêvé de vivre libres.

En 1915 et 1916, dans une période où la guerre entraînait — sans la justifier — la violence, Jamal Pacha pendit trente-trois nationalistes. Au cours des premières années des « mandats », dans les émeutes de Palestine, dans la « guerre du Djebel-Druze », dans la révolte irakienne de 1920, Français et Anglais tuèrent — en combat, il est vrai — plus de dix mille Arabes. C'est beaucoup pour des libérateurs.

 

 

Un acte nécessaire

 

« Les quatre grandes Puissances (Angleterre, États-Unis, France, Italie) ont pris parti pour le sionisme. Et le sionisme, qu'il soit juste ou faux, bon ou mauvais, est enraciné dans de longues traditions, des besoins présents, des espérances futures, d'une importance beaucoup plus profonde que les désirs ou les frustrations des sept-cent mille Arabes qui aujourd'hui, habitent cette terre ancienne ». [56]

 

Cette phrase d'Arthur Balfour a le mérite de bien poser le problème. Elle énonce le principe qui, à travers les opportunismes politiques, soutint l'action britannique lors de l'octroi des promesses de la Déclaration Balfour, et la majeure partie des nations lors du vote du plan de partage de la Palestine.

Il faudra bien que s'accomplisse le destin du peuple juif qui n'a pas survécu sans raison à des persécutions inouïes ! Le moyen privilégié de cet accomplissement n'est-il pas l'État d'Israël ?

 

« La naissance de l'État juif », écrivit Ben Gourion, « n'a pas été un événement aux strictes limites géographiques et chronologiques. Ce fut un événement aux résonances mondiales, ... Il est trop tôt pour juger de la place de l'État d'Israël dans le système des forces mondiales, et de son rôle dans la détermination des formes nouvelles de la société humaine. Mais le jour même de la fondation de l'État, il devint évident, et pas seulement pour les Juifs d'Israël, que quelque chose s'était produit, d'une portée incalculable ... [57]

 

Certes, la résonance d'Israël pourrait s'assourdir et s'éteindre si cet État devenait un État comme les autres et s'il persistait à conjurer les menaces par les violences les plus extrêmes. Mais sans doute Israël montrera-t-il un nouveau visage lorsque s'estomperont les silhouettes des mauvaises fées penchées sur son berceau : le mensonge et la duplicité. Mensonge de l'Occident, et surtout de l'Angleterre, qui avait semé à tous vents des déclarations contradictoires ; duplicité des hommes d'État, qui avaient trompé les Arabes en leur promettant ce qu'ils avaient l'intention de leur refuser ou de donner à d'autres —mensonge et duplicité qui pesèrent d'un poids si lourd sur les Nations, lorsqu'elles durent régler, en 1947, la question de la Palestine, qu'elles votèrent le partage avec tristesse et regrets. « Nous choisissons le partage d'un cœur lourd et soucieux », dit le délégué canadien ; et le ministre belge des Affaires étrangères : « Nous ne sommes pas sûrs que cette solution soit juste ... nous ne sommes même pas sûrs qu'elle soit praticable ».

La Déclaration Balfour fut un grand acte historique : à travers elle retentit le cri d'espoir du peuple Juif, en même temps qu'elle annonça et hâta la création de l'État d'Israël. Mais parce qu'elle fut délivrée dans un concert de tromperies auquel elle participa par ses contradictions internes, elle ferma la voie à des accommodements possibles, elle jeta dans un univers concentrationnaire, où il se consume depuis trois générations, le peuple palestinien ; elle fit de la résurrection miraculeuse d'Israël, que l'on croyait porteuse d'espérance, une source de guerres et de violences.

 

Comment conclure, sinon par une affirmation qui risque de ne satisfaire personne : malencontreuse dans sa rédaction, dénaturée par son contexte, dramatique par ses conséquences, la Déclaration Balfour était un acte nécessaire.


NOTES

[1]. «Plus démonstratif encore de cette situation terminale dans le cycle ouvert au VIème siècle avant notre ère se trouve alors le lien occulte qui semble rattacher le destin du nouvel État d'Israël aux crises mutationelles d'un marxisme qui se veut le moteur de cette fin. J'ai montré, en partant de cette date de 1917, les étonnantes concordances qui marquent la genèse du nouvel Israël et celle de l'État soviétique russe». Abellio — Sol Invictus — p.486.

[2]. Hans se convertit, en effet.

[3] . André Chouraqui, Herzl, inventeur de l'État d'Israël, p.91.

[4] . C'est au Congrès de Bâle que fut instituée l'Organisation sioniste mondiale. L'instance supérieure de l'Organisation est le Congrès, élu par l'ensemble des membres, qui en constitue le parlement. Le Congrès se réunit tous les ans de 1897 à 1939 (sauf en 1902), puis tous les deux, puis tous les quatre ans.

Le Conseil général est une émanation du Congrès, qui se réunit entre les sessions de celui-ci.

L'Exécutif sioniste, élu par le Congrès, est le gouvernement de l'Organisation. Il met en œuvre les décisions du Congrès devant lequel il est responsable. L'Exécutif comprenait 5 membres au temps de Herzl, puis 7, puis 15, puis 26, et aujourd'hui 14.

L'Organisation possède en outre des organes spécialisés: le Jewish Colonial Trust (banque) fondé en 1899, le Jewish National Fund, (Keren Kayemeth), fondé en 1901 pour l'achat des terres, etc …

L'Agence juive créée en vertu de l'article 4 du mandat, pour collaborer avec l'Angleterre à l'établissement du foyer national, se confondit d'abord avec l'Organisation sioniste. Elle s'en sépara en 1929, mais les deux entités sont restées très imbriquées. Elles ont un président et un trésorier communs, leurs Exécutifs sont pratiquement composés des mêmes personnes.

Le siège de l'Organisation fut successivement Vienne, Cologne, Berlin, Londres. Il est aujourd'hui à Jérusalem.

[5] . La concession proposée, le plateau Guas Ngishu (6300 square miles, pratiquement inhabités), faisait partie d'un territoire plus tard rattaché au Kenya. C'est pourquoi l'on parle souvent de «l'offre britannique au Kenya».

[6] . Cette scission intervint en 1905 après le septième Congrès sioniste. Si l'offre de l'Ouganda avait été violemment attaquée au 6ème Congrès, c'est le 7ème Congrès qui la refusa officiellement après le retour de la mission d'enquête que Herzl avait réussi à envoyer sur place.

[7] . Cette définition est rejetée par la Halakha (Le Monde de la Loi) qui tient pour Juif tout individu né d'une mère juive ou converti au judaïsme. Mais cette définition, bien qu'adoptée par le Parlement israélien en 1970, ne fait que déplacer le problème: qu'est-ce qu'une mère juive?

[8] . Azoury excluait l'Égypte des limites de l'Empire parce que ses habitants n'étaient pas de race arabe et parce que, dans le passé, aucun souverain n'avait pu réunir durablement l'Égypte et la Syrie; constatation qui se trouve renforcée a posteriori par l'échec de la République Arabe Unie de Nasser (1961).

Il est d'ailleurs à remarquer que le combat national égyptien se livra hors de l'arabisme. La vocation arabe de l'Egypte n'apparut que tardivement; elle semble pouvoir être datée de la parution du célèbre article d'Abd-el Rahman Azzam Pacha, «les Arabes, peuple de l'avenir», en 1932.

[9] . Report of a Committee set up to consider certain Correspondance between Sir Henry MacMahon and the Sherif of Mecca in 1915 and 1916 — Cmd 5974 — Colonial Office — London — 1939.

[10] . Sir Henry Mac-Mahon écrivit dans une lettre adressée au Times le 23 juillet 1937: «C'est mon devoir de déclarer une fois pour toutes de la façon la plus formelle et la plus solennelle que je n'ai pas eu l'intention d'inclure la Palestine dans la zone d'indépendance arabe quand je donnais des garanties au roi Hussein». Sir Gilbert Clayton, qui était chef du Service politique au Caire à l'époque de la «Correspondance» fit une déclaration dans le même sens.

[11] . Lloyd George déclara aussi: «L'acétone m'a conduit au Sionisme». Sur l'étendue des services rendus par le chimiste Weizmann à l'armée anglaise: Jeffries, Palestine: The Reality, p.I94.

[12] . Après les avances allemandes sur le front oriental, des Juifs allemands, dont certains occupaient des postes de responsabilité dans l'Organisation sioniste, créèrent le Komitee für der Osten, pour servir d'intermédiaire entre les autorités allemandes et les populations juives des territoires occupés.

[13] . Judah Magnes, théologien et philosophe américain, fut un des fondateurs de l'Université hébraïque de Jérusalem (1925), et son président de 1935 à sa mort, en 1948. Très attaché à la défense des droits des Arabes, il proposa l'établissement en Palestine d'un état binationaliste.

[14] . Une autre considération qui n'entraîna pas la décision anglaise, mais qui la hâta peut-être, fut la crainte du Gouvernement britannique d'être devancé par les Allemands ou, ce qui était jugé aussi grave, par les Français.

J'ai parlé de la promesse, assez vague et non écrite, faite par les Allemands aux Sionistes, de leur désir de faire figurer une clause sur la question judéo-palestinienne dans le futur traité de paix. En 1917 des articles parurent dans plusieurs journaux allemands laissant entendre que le gouvernement du Kaiser publierait peut-être, dans un bref avenir, une décision à ce sujet. D'après Stein, les Sionistes de Londres avaient même laissé entendre qu'ils avaient été contactés par les Allemands, par l'intermédiaire du Dr Lepsius, champion de la cause arménienne. La chose me paraît étonnante. Une manœuvre d'intoxication aussi grossière n'aurait pas été prise au sérieux, me semble-t-il, par les hommes d'État britanniques.

Au mois d'avril 1917, Sokolov avait entrepris un voyage d'information à Paris et à Rome. À Paris, il rencontra le Président du Conseil Ribot et le Secrétaire général des Affaires étrangères Jules Cambon qui approuvèrent ses demandes. Cette approbation fut confirmée par une lettre de Jules Cambon à Sokolov datée du 4 juin 1917:

«Vous avez été assez bon pour présenter le projet auquel vous consacrez vos efforts, qui a pour objet le développement d'une colonisation juive en Palestine. Vous considérez que, les circonstances le permettant, et l'indépendance des Lieux Saints étant sauvegardée d'autre part, ce serait un acte de justice et de réparation que d'assister, par la protection des Puissances Alliées, à la renaissance d'une nation juive dans le pays d'où le peuple d'Israël a été exilé il y a tant de siècles. 

Le gouvernement français, qui est entré dans cette guerre pour défendre un peuple injustement attaqué, et qui continue à lutter pour assurer la victoire du droit sur la force, ne peut que ressentir de la sympathie pour notre cause, dont le triomphe est celui des Alliés.

Je suis heureux de vous donner ici une telle assurance».

Cette lettre habile allait beaucoup moins loin que la future Déclaration Balfour, et ne comportait pas les mêmes engagements. Mais elle contenait la première reconnaissance par un gouvernement d'une éventuelle nationalité juive en Palestine. Elle ne fut pas publiée par Sokolov et ses amis parce qu'elle aurait gêné le jeu anglo-sioniste. Mais elle aurait pu l'être si la Déclaration avait été retardée.

Les Français comme les Anglais avaient espéré qu'en échange d'un gage donné aux Sionistes, ceux-ci interviendraient auprès des Juifs russes en faveur des Alliés. Mais ils ne reçurent rien en échange, et leur zèle sioniste en fut très attiédi.

[15] . Weizmann ne participa pas à ces rédactions, car il avait dû partir pour Gibraltar.

[16] . Le Cabinet de guerre, qui devait jouer un rôle essentiel dans l'octroi de la Déclaration, était un organisme officieux créé par Lloyd George en 1916, et devant lequel étaient portées les questions les plus importantes. Présidé par le Premier ministre il devait être composé de ministres n'ayant os la responsabilité d'un département particulier, et de personnalités «représentatives». En raison du premier principe, ni Arthur Balfour ni Robert Cecil, ministre et vice-ministre des Affaires étrangères, ne faisaient partie du Cabinet de guerre, mais, pratiquement, ils assistaient à toutes les séances.

Le premier Cabinet de guerre, créé en décembre 1916, comprenait Lloyd George, Bonar Law, chancelier de l'Echiquier et chef du parti conservateur, Lord Curzon, Lord Milner et Arthur Henderson. représentant du parti travailliste.

Dans le courant de 1917, Henderson fut remplacé par George Barnes, et deux nouveaux membres furent nommés: Sir Edward Carson, ex-premier Lord de l'Amirauté, et le général Smuts, représentant de l'Afrique du Sud.

[17] . Le projet fut adressé le 6 octobre aux sionistes: Lord Rothschild, Dr Hertz, Sokolov, Weizmann, Stuart Samuel, et aux antisionistes: Claude Montefiore, Philip Magnus, Léonard Cohen.

[18] . D'après le Palestine Royal Commission Report, Cmd 5479, Londres, 1937. En ce qui concerne le chiffre de la population juive, j'ai pris la moyenne des indications de ce rapport (65.000) et de celles de l'Agence juive (56.000).

[19] . Il ne restait pratiquement pas de «Juifs bibliques» en Palestine. Dans l'Israël moderne, il n'en existe plus qu'un vestige reconnu: la famille Youssef Genati, du village de Pekiin, en Galilée. Elle comptait 9 personnes en 1963.

[20] . David Ben Gourion «monta» en Palestine dans la deuxième aliyah.

[21] . On a souvent prétendu que l'aide apportée par l'armée de Faysal avait été médiocre. Tel ne fut pas l'avis d'Allenby qui, dans son rapport de fin de campagne, souligna le rôle important joué par cette armée (Egyptian Expedition Force, H.M.S.O, London, 1919, p.36).

[22] . Le nombre des sympathisants sionistes était, il est vrai, beaucoup plus élevé, et il augmenta rapidement après la publication de la Déclaration Balfour.

En 1919, une pétition demandant à la Conférence de la paix qu'il soit donné effet immédiatement à cette déclaration recueillit 77.000 voix en Angleterre, et plus de 500.000 aux États-Unis. En 1921, après l'instauration du mandat britannique sur la Palestine, les effectifs sionistes s'élevèrent à 778.000.

[23] . Weizmann et ses amis favorisaient ainsi une organisation dont ils s'étaient, pour la plupart, séparés. Mais ils savaient que l'unité du mouvement serait restaurée après la guerre. Ils savaient aussi qu'ils le domineraient. Et en effet, de 1921 à la création de l'État d'Israël, les présidents de l'Exécutif sioniste et de l'Organisation sioniste furent alternativement Sokolov et Weizmann.
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[25] . History of Zionism, I, p. XXIV.

[26] . «It should be part of the agreement that in the last resort the exchange would be compulsory», Palestine Royal Commission Report, p.391.

[27] . Terrorisme dont l'apothéose fut la destruction par explosif d'une aile de l'Hotel King David de Jérusalem, siège de l'état-major et du secrétariat du gouvernement, le 22 juillet 1946. Cet attentat, revendiqué par l'Irgoun, fit 110 morts et 47 blessés. Il est juste de préciser que les terroristes avaient prévenu les occupants quelques minutes avant l'explosion. Leur avertissement ne fut malheureusement pas pris au sérieux.

[28] . Ce document, rédigé en arabe par Faysal, était accompagné d'une traduction anglaise de Lawrence.

De longues discussions qu'il serait sans intérêt de résumer ici, ont eu lieu pour savoir à quel «mémoire» Faysal faisait allusion. Une première obscurité résulte du fait que le codicille, daté du 3 janvier 1919 ne peut logiquement faire mention d'un mémoire du 4 janvier. D'autre part ce mémoire ne semble pas exister dans les archives du Foreign Office. Il est très difficile d'arriver à une conclusion incontestable à propos de ces documents, aujourd'hui hors d'atteinte, et de dates incertaines. Mais il est extrêmement probable que le mémoire mentionné par Faysal était celui adressé non au Foreign Office, mais à la Conférence de la paix, et par lequel le prince réclamait une Syrie indépendante «de la ligne Alexandrette-Diarbékir jusqu'à l'océan Indien».

[29] . Au 31 décembre 1946, les évaluations officielles britanniques (Supplément to Survey of Palestine, Jerusalem, June 1947, p. 10); population juive: 624.000, 32,6%; population arabe: 1.288.000 (1.143.000 musulmans, 145.000 chrétiens), 67,4%.
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[35] . Lord Curzon dont l'action au sein du Cabinet de guerre a été mentionnée, et qui avait soutenu jusqu'au dernier moment le droit des minorités, puisque , le 24 octobre 1917 il avait encore produit un mémoire mettant en doute le réalisme d'un projet qui menaçait le statut des populations existantes.

[36] . Stein, p. 648.

[37] . Stein, p. 625.

[38] . Stein, p. 649.

[39] . Dans son livre Trial and Error, paru en 1950, alors que l'exégèse de la Déclaration Balfour n'avait plus qu'un intérêt historique, Weizmann révéla enfin qu'il avait toujours partagé l'opinion du rabbin Gaster. Il décrit ainsi sa réaction lorsque lui fut communiquée, le 6 octobre 1917, la rédaction quasi-définitive de la Déclaration, comportant la garantie des droits des communautés non juives qui ne figuraient pas dans la précédente version:
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[40] . Le futur PieXII.
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[49] . Cette déclaration, du 7 novembre 1918, avait été approuvée par Clémenceau et Lloyd George. Texte français dans Alem, Juifs et Arabes 3.000 ans d'histoire, p. 350. Texte anglais dans Antonius, p. 435.

[50] . Balfour Memorandum «Syria, Palestine, Mesopotamia», 11 août 1919, p. 345 — Stein, p. 649.

[51] . En juin 1919, Clémenceau déclarait plus simplement: «Sur la manière dont nous disposerons des territoires de l'empire turc, je dois dire que je ne sais plus où nous en sommes». Chastenet. Histoire de la IIIème République, les années d'illusions, p. 323».

[52] . Ou plus exactement quasi-indépendante. La France aurait reçu la mission de «conseiller» le royaume arabe de Syrie, sur lequel Faysal aurait régné.

[53] . Stein, p. 592.

[54] . La Conférence de San Remo, qui eut une influence décisive sur le destin de la Palestine, eut lieu du 19 au 26 avril 1920. Les trois puissances «titulaires» étaient l'Angleterre, représentée par son Premier ministre Lloyd George et son nouveau ministre des Affaires étrangères, Lord Curzon — la France, représentée par le Président du Conseil, Millerand, et le secrétaire général des Affaires étrangères Berthelot — l'Italie, représentée par son Premier ministre Francesco Nitti et son ministre des Affaires étrangères Vittorio Scialoja. Etaient également représentés: les États-Unis; la Belgique, par l'ex-ministre et le ministre des Affaires étrangères Paul Hymans et Henri Jaspar; la Grèce, par son Premier ministre Eleuthérios Venizelos; le Japon, par son ambassadeur à Paris, Matsui.

Arthur Balfour et les représentants sionistes Weizmann, Sokolov et Herbert Samuel, furent entendus.

[55] . Y compris les 400.000 km, du Hedjaz, reconquis par les seuls Arabes. Mais il est bien évident que sans les offensives victorieuses des Alliés contre la Turquie, le chérif Hussein et ses fils n'auraient eu aucune chance de libérer leur pays. Ils ne l'auraient d'ailleurs pas tenté.

[56] . Balfour; «Memorandum, Syria, Palestine, Mesopotamia», p. 345.

[57] . David Ben Gourion, Le peuple et l'État d'Israël, p. 76.


LES ACTEURS

Balfour, Arthur James, ler comte Balfour

Né en 1848 (Whittinghame, Ecosse); mort en 1930

Balfour commença jeune une brillante carrière politique, dans les rangs du parti conservateur. Il était le neveu de Lord Robert Cecil, Premier ministre à la fin du siècle dernier, auprès duquel il occupa des postes importants, et auquel il succéda, à la tête du gouvernement, de 1902 à 1905. Dans ces fonctions, il fut confronté à la crise irlandaise. Implacable adversaire de l'lrish home rule, il montra dans la répression une sévérité qui lui valut le surnom de Bloody Balfour. Mais, dans le même temps, il prit des mesures qui améliorèrent la condition des paysans. irlandais. Il fut amené à démissionner par la désunion du parti conservateur sur la politique de libre échange.

Premier Lord de l'Amirauté en 1915, Balfour devint ministre des Affaires étrangères dans le gouvernement de Lloyd George, en 1916. C'est là qu'il acquit sa grande notoriété grâce à la Déclaration qui porte son nom.

Balfour siégea encore au Cabinet britannique, de 1919 à 1922 et de 1925 à 1929 avec le titre de Lord président du Conseil. Il fut annobli en 1922. Pendant ses cinquante ans de vie politique, Balfour demeura le leader du parti conservateur.



Faysal d'Arabie

Né en 1885 à La Mecque, mort en 1933 à Berne.

Faysal était le troisième fils de Hussein ibn Ali, chérif de La Mecque, gouverneur de Hedjaz. Il appartenait à la plus noble des familles de l'Islam, qui descendait en ligne directe et mâle de la fille du Prophète.

Lorsque Hussein déclencha la «révolte arabe» contre les Turcs, au mois de juin 1916, il confia à son fils Faysal le commandement de son armée. Ayant à ses côtés son ami et conseiller, le fameux «Lawrence d'Arabie», Faysal prit Aqaba le 6 juillet 1917, infligea plusieurs revers aux Turcs et entra à Damas, presque en même temps que les Anglais, en octobre 1918. Il représenta officieusement le Hedjaz à la Conférence de la paix de Paris, en 1919, et proclama l'indépendance de la Syrie au mois de mars 1920. Mais un accord franco-britannique, signé en 1916, et plaçant la Syrie dans la zone d'influence française, était peu compatible avec la promesse d'un grand royaume arabe faite par Londres à Hussein et Faysal. S'en tenant aux accords de 1916, les Français occupèrent militairement Damas le 25 juillet 1920. Faysal se réfugia à Londres. L'année suivante les Anglais le placèrent sur le trône d'Iraq. Bien accueilli dans le pays, Faysal négocia plusieurs traités avec la Grande-Bretagne et, finalement, le traité d'indépendance de 1930. L'Iraq fut reçu membre de la Société des Nations en 1932.

Peu après l'indépendance, un drame provoqua malheureusement la mort du roi. Les Assyriens formaient une petite minorité chrétienne dans la région de Mossoul. Inquiets du retrait de la tutelle anglaise, ils demandèrent au gouvernement de Bagdad des garanties; des troubles s'ensuivirent alors que le roi, malade, se faisait soigner en Suisse; une répression très brutale provoqua la mort de centaines d'Assyriens. Faysal, désespéré en apprenant cette tragédie, mourut d'une crise cardiaque.



George, David Lloyd ou Lloyd-George, David

Né en 1863 à Manchester, mort en 1945.

Lloyd George était un petit avocat lorsqu'en 1890 il fut élu à la Chambre des communes. Il milita dans l'aile radicale du parti libéral. Chancelier de l'échiquier en 1909 il fit adopter le fameux People's Budget qui réduisait les inégalités sociales. Premier ministre de 1916 à 1922, il domina pendant cette période la politique britannique, prit une part prépondérante à l'élaboration du traité de paix avec l'Allemagne et négocia l'indépendance Irlandaise.

Il a laissé des mémoires qui éclairent l'histoire de son temps.



Ginzberg, Ascher

Né en 1856 à Skvira (Ukraine), mort en 1927.

Elevé dans une famille très religieuse, il s'installa en 1884 à Odessa où il devint un journaliste et écrivain très connu dans le monde juif sous le nom de Ahad Ha Am (un du peuple). Il prit une part importante à la renaissance de la langue hébraïque. Adepte du sionisme mystique, il milita au sein du mouvement Hovevei Zion. A Londres, à partir de 1907, il collabora souvent avec Weizmann et ses amis, mais sans leur apporter un soutien inconditionnel. Cet homme généreux était un des rares sionistes qui connurent bien la Palestine, et qui prirent en compte les intérêts des Arabes. Il s'était installé en Palestine en 1922.



Samuel, Herbert Louis Samuel

Né en 1870 (Liverpool), mort en 1963, homme d'État et philosophe britannique. Fils d'Edwin Samuel, frère aîné de Samuel Montagu premier Lord Swaythling, Herbert Samuel, après des études à Oxford, prit une large part à la création du parti libéral. Elu aux Communes en 1902, il fit à plusieurs reprises partie du Cabinet, en particulier en 1916 comme ministre de l'intérieur dans le gouvernement Asquith. Herbert Samuel avait refusé jusqu'en 1914 de s'intéresser au Sionisme, parce qu'il jugeait ses buts inaccessibles; il changea complètement d'opinion après l'entrée en guerre de la Turquie, et prit une part importante à l'élaboration de la déclaration Balfour.

Herbert Samuel fut le premier Haut-commissaire britannique en Palestine, de 1920 à 1925. Il exerça son difficile mandat avec une objectivité telle que Weizmann, qui le jugeait 100% juif à son début, le déclarait 120% britannique à son terme. Le roi Abdallah de Jordanie écrivit à son sujet: «J'ai un grand respect et une grande affection pour sir Herbert Samuel qui, par la noblesse de ses manières et l'étendue de sa culture, me parait le type du parfait homme d'État».

Herbert Samuel retourna aux Communes en 1929, fut de nouveau ministre de l'Intérieur de 1929 à 1932. Annobli en 1937, il devint le leader des libéraux à la Chambre des Lords.

Président du Royal Institute of Philosophy, Herbert Samuel publia plusieurs ouvrages qui lui valurent une grande notoriété auprès des philosophes anglais.



Sokolov, Nahum

Né en 1859 à Wyszogrod (Pologne), mort en 1936 (Londres).

Ecrivain (en hébreu) et journaliste.

Issu d'une famille de rabbins, il se fit rapidement connaître en Pologne par sa collaboration à la revue Ha Zefirah. Il militait en même temps dans le mouvement sioniste au sein duquel il se montra à la fois enthousiaste dans l'action et modéré dans ses tendances. En 1906 il devint secrétaire général de l'Organisation sioniste mondiale à laquelle, à partir de ce moment, il consacra toute sa vie.

Membre de l'Exécutif sioniste en 1911, il visita la Palestine en 1913, puis se fixa à Londres où il œuvra, aux côtés de Weizmann, à l'édification de la Déclaration Balfour. Il conduisit la délégation juive à la Conférence de la paix, en 1919. Il fut président de l'Exécutif de l'Agence juive en 1929, puis, en 1931, succéda à Weizmann à la présidence de l'Organisation sioniste mondiale. Il écrivit une très importante histoire du sionisme.



Weizmann, Chaïm

Né en 1874 à Motol (Biélorussie), mort en 1952.

Fils d'un marchand de bois aisé, il fit des études scientifiques très poussées, orientées vers la chimie et la biochimie, à Darmstadt, à Berlin — où il fut initié au sionisme, et à Fribourg (Suisse). En 1901 il fut nommé professeur assistant à l'université de Manchester.

La carrière sioniste de Weizmann commença en 1903, lorsqu'il s'opposa violemment à Herzl à propos de l'Ouganda (sixième congrès sioniste).

En Angleterre, Weizmann poursuivit une double carrière scientifique (synthèse de l'acétone) et sioniste. Il fut, comme on l'a vu, l'artisan principal de la Déclaration Balfour. Il présida la Commission sioniste en Palestine et fut élu en 1920 président de l'Organisation sioniste; il ne fut pas réélu en 1931 par suite de dissensions sionistes et céda la place à Sokolov.

Pendant la guerre, il refusa de cautionner le terrorisme juif en Palestine, estimant que la lutte contre l'Allemagne nazie devait être l'objectif prioritaire de tous. Au mois de février 1949, il fut élu premier président de l'État d'Israël.

En 1934, Weizmann avait fondé en Palestine, à Rehovot, le Daniel Sieff Institute, pour la recherche scientifique. En 1937 il alla s'installer à Rehovot et à partir de ce moment jusqu'à son élection à la présidence de l'État, il se consacra uniquement au développement de cet organisme, devenu aujourd'hui l'Institut Weizmann, un des hauts lieux de la science mondiale.


ANNEXES

EXTRAITS DE LA DECLARATION FRANCO-ANGLAISE DU 7 NOVEMBRE 1918, DANS SON TEXTE FRANÇAIS ORIGINAL

«Le gouvernement français, d'accord avec le gouvernement britannique a décidé de faire la déclaration conjointe ci-dessous pour donner aux populations non turques des régions entre le Taurus et le golfe Persique, l'assurance que les deux pays, chacun en ce qui le concerne, entendent leur assurer la plus grande autonomie...

«Le but qu'envisagent la France et la Grande-Bretagne en poursuivant en Orient la guerre..., c'est l'affranchissement complet et définitif des peuples si longtemps opprimés par les Turcs et l'établissement de gouvernements et administrations nationaux puisant leur autorité dans l'initiative et le libre choix des populations indigènes.

«Pour donner suite à ces intentions, la France et la Grande-Bretagne sont d'accord pour aider et encourager l'établissement de gouvernements et d'administrations indigènes en Syrie et en Mésopotamie actuellement libérées par les Alliés, ou dans les territoires dont ils poursuivent la libération... Loin de vouloir imposer aux populations de ces régions telles ou telles institutions, elles n'ont d'autre souci que d'assurer... la fonction normale des gouvernements et administrations qu'elles se seront librement donnés...»

On doit noter que le mot Syrie employé dans ce texte n'avait alors qu'un sens. Il s'appliquait à la Syrie historique. Ce n'est qu'au moment de l'attribution des mandats que cette Syrie historique fut découpée en Liban, Syrie et Palestine. Le texte de la Déclaration avait été approuvé par Clemenceau et Lloyd George.


ACCORD FAYÇAL - WEIZMANN DU 3 JANVIER 1919

Son Altesse royale, l'émir Fayçal, représentant et agissant au nom du Royaume arabe de l'Hedjaz, et le Dr Chaïm Weizmann, représentant de l'Organisation sioniste et agissant en son nom,

Prenant en considération la parenté de race et les liens anciens existant entre les Arabes et le peuple juif, comprenant que le plus sûr moyen de travailler à la réalisation de leurs aspirations nationales réciproques est d'établir la phis étroite collaboration possible dans le développement de l'État arabe et de la Palestine, et étant, en outre, désireux de consolider la bonne entente qui règne entre eux, ont convenu des articles suivants:



Article Premier. — Pour tout ce qui concerne leurs relations mutuelles et à l'occasion des négociations qui pourraient avoir lieu, l'État arabe et la Palestine s'inspireront d'un désir d'entente et d'une bonne volonté réciproques et, à cette fin, des représentants arabes et juifs, dûment accrédités, seront désignés et maintenus dans les territoires de l'autre État.



Art. 2. — Immédiatement après l'achèvement des délibérations de la Conférence de la Paix, les frontières définitives entre l'État arabe et la Palestine seront fixées par une commission nommée à la suite d'un accord entre les deux parties.



Art. 3. — Dans l'établissement de la constitution et de l'administration de la Palestine, toutes mesures seront prises en vue de garantir pleinement l'exécution et l'application pratique de la déclaration du gouvernement anglais du 2 novembre 1917.



Art. 4. — Toutes les mesures nécessaires seront prises pour encourager et stimuler l'immigration des Juifs en Palestine sur une large échelle, et pour établir dans le plus bref délai les immigrants juifs sur le territoire, grâce à une colonisation plus dense et à une culture intensive du sol. Il est convenu que, dans l'exécution de ces mesures, la protection des droits des paysans et des fermiers arabes sera assurée et que ces derniers seront aidés à l'avenir en ce qui concerne le développement économique.



Art. 5. — Aucune loi ou règlement ne devra s'opposer ou porter atteinte, d'une manière quelconque, au libre exercice des cultes, et, en outre, aucune mesure de discrimination ne sera prise en ce qui concerne les fonctionnaires du culte ou les pratiques des diverses croyances. Il ne sera pas tenu compte de l'origine religieuse dans le libre exercice des droits civils et politiques.



Art. 6. — Les Lieux Saints musulmans seront placés sous contrôle musulman.



Art. 7. — L'Organisation sioniste propose d'envoyer en Palestine une commission d'experts, chargés de dresser un tableau d'ensemble des possibilités économiques du pays, et de rédiger un rapport quant aux meilleurs moyens à mettre en œuvre en vue du développement du territoire. L'Organisation sioniste mettra la commission, ci-dessus mentionnée, à la disposition de l'État arabe, afin qu'elle se livre également à une enquête approfondie sur les possibilités économiques de l'État arabe et établisse un rapport définissant à quelles conditions le meilleur développement pourra être atteint. L'Organisation sioniste, enfin, emploiera tous ses efforts à aider l'État arabe à obtenir les moyens indispensables en vue du développement de ses ressources naturelles et de ses possibilités économiques.



Art. 8. — Les parties soussignées reconnaissent agir en complet accord et en parfaite harmonie sur toutes les questions ci-dessus visées, à porter devant la Conférence de la Paix.



Art. 9. — Toute contestation qui pourrait s'élever entre les parties contractantes sera soumise, pour arbitrage, au Gouvernement britannique.

Fait et écrit par nous,



Le 3 janvier 1919. 

Chaim WEIZMANN 

Fayçal ibn HUSSEIN 



(traduit de l'arabe)

Réserve faite par l'Émir Fayçal:

Si les Arabes sont établis conformément aux conditions que j'ai indiquées dans ma proclamation du 4 janvier, adressée au secrétaire d'État anglais pour les Affaires Étrangères, je m'engage à donner effet aux diverses clauses de cet accord.

Toutefois, dans le cas où des changements interviendraient, ma responsabilité ne serait plus engagée si le présent accord n'était pas exécuté.


MANDAT POUR LA PALESTINE

Le Conseil de la Société des Nations,

Considérant que les principales Puissances alliées sont d'accord en vue de donner effet aux dispositions de l'article 22 du Pacte de la Société des Nations pour confier à un Mandataire choisi par lesdites Puissances l'administration du territoire de la Palestine, qui faisait autrefois partie de l'Empire Ottoman, dans des frontières à fixer par lesdites Puissances;

Considérant que les principales Puissances alliées ont, en outre, convenu que le Mandataire serait responsable de la mise à exécution de la déclaration originairement faite le 2 novembre 1917 par le Gouvernement britannique et adoptée par lesdites Puissances, en faveur de l'établissement en Palestine d'un Foyer national pour le peuple juif, étant bien entendu que rien ne sera fait qui puisse porter préjudice aux droits civils et religieux des communautés non juives en Palestine, non plus qu'aux droits et au statut politique dont jouissent les Juifs dans tout autre pays;

Considérant que cette déclaration comporte la reconnaissance des liens historiques du peuple juif avec la Palestine et des raisons de la reconstruction de son Foyer national en ce pays;

Considérant que les Puissances alliées ont choisi Sa Majesté Britannique comme Mandataire pour la Palestine;

Considérant que les termes du Mandat sur la Palestine ont été formulés de la façon suivante et soumis à l'approbation du Conseil de la Société;

Considérant que Sa Majesté Britannique a accepté le Mandat pour la Palestine et s'est engagée à l'exercer au nom de la Société des Nations, conformément aux dispositions ci-dessous;

Considérant qu'aux termes de l'article 22 ci-dessus mentionné (paragraphe 8), il est prévu que si le degré d'autorité, de contrôle ou d'administration à exercer par le Mandataire n'a pas fait l'objet d'une convention antérieure entre les membres de la Société, il sera expressément statué sur ces points par le Conseil;

Confirmant ledit mandat, a statué sur ces termes comme suit:



Article premier. — Le Mandataire aura pleins pouvoirs de législation et d'administration, sous réserve des limites qui peuvent être fixées par les termes du présent mandat.



Art. 2. — Le Mandataire assumera la responsabilité d'instituer dans le pays un état de choses politique, administratif et économique de nature à assurer l'établissement du Foyer national pour le peuple juif, comme il est prévu au préambule, et à assurer également le développement d'institutions de libre gouvernement, ainsi que la sauvegarde des droits civils et religieux de tous les habitants de la Palestine, à quelque race ou religion qu'ils appartiennent.



Art. 3. — Le Mandataire favorisera les autonomies locales dans toute la mesure où les circonstances s'y prêteront.



Art. 4. — Un organisme juif convenable sera officiellement reconnu et aura le droit de donner des avis à l'Administration de la Palestine et de coopérer avec elle dans toutes questions économiques, sociales et autres, susceptibles d'affecter l'établissement du Foyer national juif et les intérêts de la population juive en Palestine, et, toujours sous réserve du contrôle de l'Administration, d'aider et de participer au développement du pays.

L'Organisation sioniste sera reconnue comme étant l'organisme visé ci-dessus, pour autant que, de l'avis du Mandataire, son organisation et sa constitution seront jugées convenables. D'accord avec le Gouvernement de Sa Majesté Britannique, elle prendra toutes mesures nécessaires pour assurer la coopération de tous les Juifs disposés à collaborer à la constitution du Foyer national juif.



Art. 5. — Le Mandataire garantit la Palestine contre toute perte ou prise à bail de tout ou partie du territoire et contre l'établissement de tout contrôle d'une Puissance étrangère.



Art. 6. — Tout en veillant à ce qu'il ne soit pas porté atteinte aux droits et à la situation des autres parties de la population, l'Administration de la Palestine facilitera l'immigration juive dans des conditions convenables et, de concert avec l'organisme juif mentionné à l'article 4, elle encouragera l'établissement intensif des Juifs sur les terres du pays, y compris les domaines de l'État et les terres incultes inutilisées pour les services publics.



Art. 7. — L'Administration de la Palestine assumera la responsabilité d'édicter une loi sur la nationalité. Cette loi comportera des clauses destinées à faciliter aux Juifs qui s'établiront en Palestine d'une façon permanente l'acquisition de la nationalité palestinienne.



Art. 8. — Les privilèges et immunités des étrangers, y compris la juridiction et la protection consulaire, tels qu'ils étaient autrefois pratiqués dans l'Empire Ottoman en vertu des Capitulations et des usages, seront sans application en Palestine.

À moins que les Puissances, dont les ressortissants jouissent de ces privilèges et immunités au Ier août 1914, n'aient préalablement renoncé au rétablissement de ces privilèges et immunités ou n'aient consenti à leur non-application pendant une certaine période, ceux-ci seront, à la fin du mandat et sans délai, rétablis intégralement ou avec telle modification qui aurait été convenue par les Puissances intéressées.



Art. 9. — Le Mandataire assumera la responsabilité de veiller à l'institution en Palestine d'un système judiciaire assurant, tant aux étrangers qu'aux indigènes, la garantie complète de leurs droits.

Le respect du statut personnel des diverses populations et communautés et de leurs intérêts d'ordre religieux sera entièrement garanti. En particulier, le Mandataire exercera le contrôle de l'administration des Wakoufs, en parfaite conformité avec les lois religieuses et la volonté des fondateurs.

Art. 10. En attendant la conclusion de conventions spéciales d'extradition, les traités d'extradition en vigueur entre le Mandataire et d'autres Puissances étrangères seront appliqués à la Palestine.



Art. 11. — L'Administration de la Palestine prendra toutes mesures nécessaires pour sauvegarder les intérêts de la communauté concernant le développement du pays et, sous réserve des obligations internationales acceptées par le Mandataire, elle aura pleins pouvoirs pour décider quant à la propriété ou au contrôle de toutes les ressources naturelles du pays, ou des travaux et services d'utilité publique déjà établis ou à y établir. Elle introduira un régime agraire adapté aux besoins du pays, en ayant égard, entre autres choses, aux avantages qu'il pourrait y avoir à encourager la colonisation intensive et la culture intensive de la terre.

L'Administration pourra, dans la mesure où elle n'agira pas directement, s'entendre avec l'organisme juif mentionné à l'article 4, pour effectuer ou exploiter, dans des conditions justes et équitables, tous travaux et services d'utilité publique et pour développer toutes les ressources naturelles du pays. Dans ces accords, il sera entendu qu'aucun des bénéfices distribués directement ou indirectement par cet organisme ne devra dépasser un taux raisonnable d'intérêt sur le capital et que tout excédent de bénéfice sera utilisé par lui au profit du pays et d'une manière approuvée par l'administration.



Art. 12. — Les relations extérieures de la Palestine, ainsi que la délivrance des exequatur aux consuls des Puissances étrangères seront du ressort du Mandataire. Le Mandataire aura aussi le droit d'étendre sa protection diplomatique et consulaire aux ressortissants de la Palestine se trouvant hors des limites de ce territoire.



Art. 13. — Tout en maintenant l'ordre et la bienséance publics, le Mandataire assume toute responsabilité au sujet des Lieux Saints, des édifices et des sites religieux en Palestine, y compris celle de préserver les droits existants, d'assurer le libre accès des Lieux Saints, des édifices et des sites religieux et le libre exercice du culte. Il ne sera responsable, pour toutes les questions qui s'y réfèrent, que vis-à-vis de la Société des Nations, étant entendu que rien dans cet article n'empêchera le Mandataire de faire avec l'Administration tel arrangement qu'il jugera nécessaire, en vue d'exécuter les dispositions du présent article et étant entendu aussi que rien dans le présent mandat ne pourra être interprété comme l'autorisant à toucher aux immeubles ou à intervenir dans l'administration des sanctuaires purement musulmans, dont les privilèges sont garantis.



Art. 14. — Une commission spéciale sera nommée par la Puissance Mandataire, à l'effet d'étudier, définir et régler tous droits et réclamations concernant les Lieux Saints, ainsi que les différentes communautés religieuses en Palestine. Le mode de nomination des membres de la Commission, sa composition et ses fonctions seront soumis à l'approbation du Conseil de la Société, et la Commission ne sera pas nommée et n'entrera pas en fonctions avant cette approbation.



Art. 15. — Le Mandataire garantira à tous la plus complète liberté de conscience, ainsi que le libre exercice de toutes les formes du culte compatibles avec l'ordre public et les bonnes mœurs. Il n'y aura aucune inégalité de traitement entre les habitants de la Palestine, du fait de la différence de race, de religion ou de langue. Personne ne sera exclu de la Palestine, en raison seulement de ses convictions religieuses.

Il ne sera porté aucune atteinte au droit des communautés de conserver leurs écoles en vue de l'instruction et de l'éducation de leurs membres dans leur propre langue, à condition de se conformer aux prescriptions générales sur l'instruction publique que pourrait édicter l'Administration.



Art. 16. — Le Mandataire devra assurer le contrôle des institutions religieuses ou charitables de toutes confessions en Palestine qui peut être exigé pour le maintien de l'ordre public et la bonne administration. Sous réserve de ce contrôle, on ne pourra prendre en Palestine aucune mesure qui mettrait obstacle à l'œuvre de ces institutions ou qui constituerait une intervention dans cette œuvre et l'on ne pourra faire de distinctions entre les représentants ou les membres de ces institutions du fait de leur religion ou de leur nationalité.



Art. 17. — L'Administration de la Palestine peut organiser par recrutement volontaire les forces nécessaires au maintien de la paix et de l'ordre, ainsi qu'à la défense du pays, sous le contrôle du Mandataire, mais elle n'aura pas le droit de faire usage de ces forces à d'autres fins que celles énoncées ci-dessus, à moins que le Mandataire ne l'y autorise. L'Administration de la Palestine ne lèvera ni entretiendra de force militaire, navale ou aérienne qu'aux fins susdites.

Aucune disposition de cet article n'empêchera l'administration de la Palestine de participer aux frais d'entretien des forces militaires du Mandataire en Palestine.

Le Mandataire disposera en tout temps du droit d'utiliser les ports, voies ferrées et moyens de communication de Palestine pour le passage des forces armées et le transport du combustible et des approvisionnements.



Art. 18. — Il appartiendra au Mandataire de faire en sorte qu'aucune discrimination ne soit faite en Palestine entre les nationaux d'un État quelconque, membre de la Société des Nations (y compris les compagnies constituées selon les lois de cet État) et les nationaux de la Puissance mandataire ou de tout autre État, ni en matière d'impôts, de commerce ou de navigation, ni dans l'exercice des industries ou professions, ni dans le traitement accordé aux navires marchands ou aux aéronefs civils. De même, il ne sera imposé en Palestine aucun traitement différentiel entre les marchands originaires ou à destination d'un quelconque desdits États; il y aura dans des conditions équitables liberté de transit à travers le territoire sous mandat.

Sous réserve des stipulations ci-dessus et des autres stipulations du mandat l'Administration de la Palestine pourra, sur le conseil du Mandataire, établir les impôts et les droits de douane qu'elle jugera nécessaires et prendre les mesures qui lui paraîtront les plus propres à assurer le développement des ressources naturelles du pays, et à sauvegarder les intérêts de la population locale. Elle pourra également, sur le conseil du Mandataire, conclure un accord douanier spécial avec un État quelconque dont le territoire, en 1914, faisait intégralement partie de la Turquie d'Asie ou de l'Arabie.



Art. 19.— Le Mandataire devra adhérer, au nom de l'Administration de la Palestine, à toutes conventions internationales générales conclues, ou à conclure, avec l'approbation de la Société des Nations sur les sujets suivants: traite des esclaves, trafic des armes et munitions, trafic des stupéfiants, égalité commerciale, liberté de transit et de navigation, navigation aérienne, communications postales télégraphiques ou par télégraphie sans fil, propriété littéraire, artistique ou industrielle.



Art. 20. — Autant que les conditions sociales, religieuses et autres le permettront, le Mandataire collaborera au nom de l'Administration de la Palestine aux mesures d'utilité commune qui seraient adoptées par la Société des Nations, pour prévenir et combattre les maladies, y compris celles des animaux et des plantes.



Art. 21. — Le Mandataire élaborera et mettra en vigueur, dans un délai de douze mois à dater de ce jour, une loi sur les antiquités conforme aux dispositions ci-après. Cette loi assurera aux ressortissants de tous les membres de la Société des Nations l'égalité de traitement en matière de fouilles et recherches archéologiques.



Art. 22. — L'anglais, l'arabe et l'hébreu seront les langues officielles de la Palestine. Toutes indications ou inscriptions arabes sur les timbres ou la monnaie figureront également en hébreu et réciproquement.



Art. 23. — L'Administration de la Palestine reconnaîtra les jours saints des différentes communautés comme jours de repos légal pour lesdites communautés.



Art. 24. — Le Mandataire adressera au Conseil de la Société des Nations un rapport annuel répondant à ses vues, sur les mesures prises pendant l'année pour l'application du mandat. Les textes de toutes les lois et de tous les règlements promulgués pendant l'année seront annexés au dit rapport.



Art. 25. — Dans les territoires s'étendant entre le Jourdain et la frontière orientale de la Palestine, telle qu'elle sera définitivement fixée, le Mandataire aura la faculté, avec le consentement du Conseil de la Société des Nations, de retarder ou de suspendre l'application des stipulations du présent mandat qu'il jugera inapplicables à raison des conditions locales existantes, et de prendre, en vue de l'administration de ces territoires, toutes les mesures qu'il estimera convenables, pourvu qu'aucune de ces mesures ne soit incompatible avec les stipulations des articles 15, 16 et 18.



Art. 26. — Le Mandataire accepte que tout différend, quel qu'il soit, qui viendrait à s'élever entre lui et un autre membre de la Société des Nations, relatif à l'interprétation ou à l'application des dispositions du mandat et qui ne serait pas susceptible d'être réglé par des négociations, soit soumis à la Cour permanente de Justice internationale, prévue par l'article 14 du Pacte de la Société des Nations.



Art. 27. — Le consentement du Conseil de la Société des Nations sera nécessaire pour toutes modifications à apporter aux termes du présent mandat.



Art. 28. — Au cas où prendrait fin le mandat conféré par le présent acte au Mandataire, le Conseil de la Société prendra toutes les dispositions nécessaires pour sauvegarder à perpétuité, sous la garantie de la Société, les droits garantis par les articles 13 et 14 et usera de toute son influence pour que le Gouvernement de la Palestine, sous la garantie de la Société, assume pleinement toutes les obligations financières légitimement contractées par l'Administration de la Palestine pendant la durée du mandat, y compris les droits des fonctionnaires à des pensions ou à des gratifications.



Le présent acte sera déposé en original aux archives de la Société et des exemplaires certifiés conformes seront transmis par le secrétaire général de la Société des Nations à tous les membres de la Société.

Fait à Londres, le vingt-quatrième jour de juillet Mil neuf cent vingt-deux.
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1917

LA MEMOIRE DU SIECLE

La déclaration Balfour, cette courte lettre adressée à Lord Rothshild par le ministre britannique des Affaires étrangères, A.J. Balfour, envisageant «favorablement l'établissement en Palestine d'un Foyer National pour le peuple juif», constitua en 1917 un événement capital pour le devenir du Moyen-Orient.

Première prise de position sanctionnant officiellement les aspirations sionistes d'installer des Juifs en «terre promise», cette «petite phrase» inaugure en effet le processus qui conduira inéluctablement à la création de l'État d'Israël.

Restituant la genèse de la déclaration dans le contexte diplomatique, politique et mental de l'époque, Jean-Pierre Alem tente ici de répondre aux questions suscitées par cet événement: pourquoi le mouvement sioniste s'est-il précisément adressé à la Grande-Bretagne? En quoi la Déclaration Balfour s'insère-t-elle dans le jeu stratégique anglais, visant à l'éviction de sa rivale, l'autre Grande puissance coloniale de l'époque, la France? Comment s'explique la profonde hostilité de la haute bourgeoisie juive anglaise à l'égard du projet sioniste? Quelle fût à l'époque la situation de la Palestine? Jusqu'où les Juifs voulurent-ils voir la réalité des Arabes palestiniens? Jusqu'où peut-on accuser les Britanniques de duplicité pour avoir octroyé la Déclaration Balfour aux Juifs quelques mois après avoir promis à Hussein, Chérif de la Mecque — en échange d'une révolte arabe contre les Turcs —, l'indépendance du «Royaume arabe», sans prendre soin de préciser les limites de celui-ci? Quelle fût l'attitude du Vatican devant la perspective d'un retour massif de Juifs sur la «Terre Sainte»?

Par une exégèse rigoureuse du texte, l'auteur montre à quel point chaque mot de la Déclaration fut lourd de conséquence, et en quoi elle préluda à l'embrasement de cette terre trop de fois promise. Car si la Déclaration annonça le renaissance d'Israël, «un événement, écrivit Churchill, qu'il faut inscrire dans la perspective non pas d'un siècle ou d'une génération, mais d'un millénaire., les engagements contradictoires des Puissances occidentales, l'intransigeance des deux adversaires, Juifs et Arabes, sont responsables des catastrophes engendrées par le conflit judéo-arabe. L'un des intérêts majeur de cet ouvrage est, en effet, à travers l'analyse de la Déclaration Balfour, d'éclairer de façon surprenante les évènements qui suivirent: quatre affrontements militaires israëlo-arabes, le déracinement des Palestiniens, la destruction du Liban, la déstabilisation du Moyen-Orient..

Jean-Pierre Alem est notamment l'auteur de Le Proche-Orient arabe, P.U.F., L'Arménie, P.U.F., L'espionnage et le contre-espionnage, P.U.F., Juifs et Arabes, 3 000 ans d'Histoire, Grasset, Terre d'Israël, Seuil.
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Foreign ottice,
Hovember 214, 1917.

Desr Lord Rothsohild,
1 nave mech plaesure tn conveying to you, o
Denalf of His Majesty's overmuent, the following
declaration of sympathy With Jewish Zionist sspirevions
nich nes been subnitted 1o, and approved by, the Cabinet
His Kajesty'e Governnent view with favour the
establishnent in Palestine of & national have for the
Jewish people, snd vill use thelr best.endeavours to
fac1litate the achievement of this bject. 1% being
Glasrly understood that nothing shall be done shick
may proJudice the civil ead religious Tights of
extsting non-ewich communitiss in Palestive, oF e
rignte and political stetus enjoyed by Jews 1n axy
otner country
T 8nould be grateful 1f you would bring Wis
doelaration o the imouledge of the Zionibt Federetion.

g






